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MEMBRES DU CONSEIL D 'ADMINISTRATION 

POUR L'ANNÉE 1923-1924 

(Assemblée gé11érale da .2 juillet 19a3) 

l\11\1. Autrand GO *, ancien préfet de la Seine, préfet honoraire. 
Baudard O *• préfet de la Côte-d'Or . 
Bazin- *, préfet du Doubs; . 
Branet C *• conseiller d'Etat honor,ure. 
Brelet C * • cousoiller d'État. 
Bruman C *• conseiller d'État. . 
Oelfau *• maitre des requêtes au Conseil d'Etat. 
Ouros *• prefet honoraire. . 
Gallot, vice-présirlenl du Conseil do préfecture du Loiret. 
Genebrler *• préfet du Loiret. 
Goulnguenet, vice-président du Conseil de prHeclure de 

Seine-et-Oise. 
Graux *, sous-préfet de Saint-Nazaire. 
d'Hellhes, sous-pt'éfe( honoraire. 
Penaud *, sous-préfet en disponibilité. 
Reboul O *• conseiller ,l'État. 
Rousselot, sous-préfet de Clermon'l. 

MEMBRES DU BURE AU 

~ll\l. Autrand G O *, ancien préfet ae 111 Seine, préfet hono
raire, président, 17, ruE: d'Anjou. 

Brelet C *• conseiller d'Etat, vice-présidenl, 80, avenue de 
Bi-eteuil. 

Branet C *• conseiller d'.Êtat honorair e, secrêtaire, 44, rue 
Cardinet. 

G.oulnguenet, vice-président d u Conseil de préfecture de 
Seine-et-Oise, s~crétaire adjoint. . . 

d 'Hei\hes,.sous_-préfet honoraire, lrtlsorier, 15, rue Cardin.et. 

M. Gaston Roux, secrétaire du Conseil d'administration , 19, rue 
Jeao-Daudin, Paris .. 

(C:omple postal <le l'Association - Pa.ris, 5.244,) 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

D_U 2 JUILLET 1923 

L' Association de l'Administration préfectorale a tenu son 
Assemblée générale ordinaire le lundi 2 juillet 1923, à la 
mairie du rvc arrondissement, sous la présidence de 
M. AuTRAN D, ancien préfet de la Seine, Président. 

Étaient prés·ents : 

MM. A NJUBAULT, préfet en disponibilité. 
A RoN, conseiUer de pt·éfeoture de la Manche. 
AosSARESSEs, sous-préfet en disponibilité, chef du 

Cabinet dû Sous-Secrétaire d'État des Postes 
et des Télégraphes. 

A u T RAND, préfet honoraire. 
B,1.UDARD, préfet de la Côte-d'Or. 
B :tcH ADE, préfet honoraire. 
B ÈG UE, préfet de Ja Meuse. 
DE B ERNARDr, sous-préfet de Sainte-Menehould. 
BERTON (Henry), président de section au Conseil 

de préfecture de la Seine. 
B LACHON, préfet honoraire. 
B oLLAERT, sous-préfet d'Arcis-sur-Aube. 
B ORDERIE, sous-préfet en disponibilit.é, chef adjoint 

du Cabinet du Sous-Secrétaire d'État des Postes 
et des Télégraphes. 

8RANET, conseiller d'État honoraire. 
B RUMAN, conseiller d'État. 
DECHARME, p1·éfet en disponibilité. 
Û E LFAU, ma1tre des requêtes au Conseil d'État. 
D tsSARD, sous-p1•éfet de Sancer.re. 
DuaouRDONNt, sous-préfet de Montfort. 
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:\IM. DUMAS, sous-préfet d'Apt. 
F1ER, conseiller de préfcctul'e du Loiret .. 
FRAGNAUD, sous-préfet de Fonlainebleau. 
Fn1zE, secrétaire ·général J1onoraire. 
GAt.1,0T, vice-président du Conseil de préfecLuJ'e 

du Loiret. 
GAUBERT, sous-préfeL de Nogent-Je-Rotrou. 
GAussonom:s, sous-préfet de Bernay. 
GENEBn11,R, préfrt du Loiret. 
GERVAIS, préfet en disponibilité. 
G1MAT, conseiller de préfecture du Nord. 
Gou1NGUENET, vice-président du Conseil de p_ré-

fectu re de Seine-et-Oise. 
CoULLEY, préfet honoraire. 
GRAUX, sous-préfet de Saint-Nazai1·e. 
GmLLEMAUT (J.), préfet du Jura. 
Gu1L1,EMAUT (P.), préfet du .Morbihan. 
D'HEILHES, sous-préfet honoraire. 
JouHANNAUD, préfet, direeteur,des affaires dépar-

Lementales de la préfecture de la Seine. 
LARROQUE, sous-préfet de Toul. 
LAU RENT, préfet honoraire. 
LE BAunE, sous-préfet de Saint-Pol. 
L'Hom1ED.É, sous-préfet de Péronne. 
LESUEUR, Mus-préfet de Montargis. 
LrNARÈs, préfet de l 'Oise. 
Luzy, conseiller de préfecture du Nord. 
MAGRE, préfet de MeUJ'the-et-Moselle. 

... MANCERoN, préfet de la Moselle. 
MARC.EL-BERNARD, préfet du Loir-et-Cher. 
MATHIEU, préfet du Tarn. 
.MoN NIE R1 sous-préfet de Charolles. 
Mo1ssoN, préfet, de l'Allier. 
P.ENA uo, Rous-préfet en disponibilité. 
PETIT, conseiller de préfecture de Seine-el-Oise. 
RE v1 LL100, secréLaire général du Loir-et-Cher. 
füsCHlllANN, préfet du Cher. 
RoGt, secrétaire général du Loiret. 
RoussEtoT, sous-préfet de Clermont. 
SENAC DE Mot1SEi11BE RN ARD, sous-préfet de Fougères. 

MM. 
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SouLA.GE, conseiller de préfecture du Finistère. 
V1GouRoux1 secrétaire général du Crédit muni

cipal de Paris. 

Excusés : 

.llfM. CARLES, préfet des Pyrénées-Orientale~. 
C11A R0ON, trésorier-payeur général de Scme-et-Marne. 
CRIRAUX, sous-préfet d'YvQtot. 
G1 LOTTE, préfet du Gard. 
LALLEMAND, préfet de la Seine-Inférieure. 
LAMY, maitre des requêtes au Conseil d'État. 
LuTAUD, ancien· sous-préfet. 
l\1ENNflCIER, sous-préfet de Reims. 
OuvŒm, conseiller de préfectuJ'e de l'Yonne. 
TAUPŒR-LETAGE, sous-préfet de La Flèche. 

En ouvrant la séance, le Président de l'Association, 
M. AuTRAND, ancien préfet de la Seine, dans une alJo
cution très applaudie, remercie les membres du grou
pement d'être venus, c~tte an~ée, si n~mb~e~~ de tous 
les points de-France assiste•'. à I Assemhlee gene! ale. 

Leur présence à la réunion, le nombre cro,ssanL des 
a.tlhérents, l'état du fonds social, attestent la brillante 
vitalité de l'A$sociation fondée dans un but de bonne 
camaraderie, d;assistance fraternelle et de défense dei, 
intérêts professionnels. . 

Tous ces résultats, dit-il, vont vous être exposes, dans 
R0n rapport annuel, par notre secrétaire, notre cher 
secrétaire BRANET, qui non seulement a été le fondateur 
de l'Association mais qui en est resté J"âme agissante, 
t1t, qui, à tous ces titres, mérite nos remerciements et 
notre plus affectueuse gratitude. 



-RAPPORT DU SECRÉTAIRE 

MEs CHERS CoLLÈGur.s, 

Au temps lointain où je préparais le bachot au lycée 
de Toulo11se, notre professeur de pbilo~ophie avait cou
tume de dire : « Mes amis, il importe peu que vous con
naissiez les principes de Kant et de Spencer si vous nP 
savez ordonner votre di$COurR. Faites donc un plan. 
Et puis soignez votre exorde e t \'Otre péroraison. • 

Les conseils dC' ce philosophe désabusé seraient, hélas 1 
bien utiles à l'orateur qui pour la quinzième fois présente 
ce rapport annuel, car il sent tout à la fois la nécessité 
et l'impossibilité de se renouveler. Vous savez, d'autre 
part, q:u'iJ a q11ilLé depuis peu le service de ]'~Lat. Se 
jugeant ·inapte dans ces conditions à conserver la fonction 
très active de Secrétaire du Comité, il vous demande 
d'accepter sa démission. li n'entend pas abandonner 
les amis, les collègues avec lesquels il travaille depuis 
~eize ans, il rester·a fidèle à cette ~soeiation dont il a 
quelque fierté à se dire le pèi-e, mais il est Lemps poul' lui 
de faire place à un jeune. 

Je m'excm;e, mes chers Collègues, d'avoir traité dans 
mon exorde cette question personnelle qui aurait dil 
servir de matière à ma péroraison, et je passe à l'ordre 
du jour. 

Au cours de cette dernière année, votre Comité a eu le 
plaisir d 'enregistrer 24 nouvelles adhésions se décom
posant ainsi : 1 préfet; 2 secrétaires généraux; 6 sous
préfets; 8 conseillers de préfecture; 2 chefs de cabinC'l; 
2 anciens foncLionnail'es et 3 dames. Voici d'ailleurs la 
situation de notre effoctif à cc jour, comparée avec celle 
a11 26 juin 1922. 
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.. 
-..JT CA 'flO~ l>IPFÉ.J\11:l'ICS S ~-

2& juin 1922 2 juillet 1923 en plut1 en Ïnoin1 

' Préfels 67 66 . 1 eonsem;r~ do· GOOv~rnC:.. 
1oe11\ en Al!li!rie . . . . 5 5 . . 

SecrélAires geoérl.lJ..J; . .. ,0 t,9 . 1 
Sou,..prHets . , . , . • , '83 1;18 . 1 

CaaseHleNI de préreclure u• 6 . 
Fooçtîonnajres en diBpO-

nlbllllé ... 63 o, . • Chefs decaùin;t de:p~Ûet: 
,4À 7 . 

Anciens ronclionnaires , . 148 • . 
Dame, . . &\ 85 1 

1137 r,4, 0 5 
..... -

en plus: 4 

Les nouveaux adhérents sont par ord1·e d ' inscription 

l\fl\L DoPREY, conseiller de préfecture d 'Oran. 
WE-rLL, préfet honoraire. 
LAMBERT, secrétaire général des Ardennes. 
D ' HE1LHES, sous-préfet honoraire. 
Bi;11.NARD, conseiller de préfect11re d 'lJJe-e t-Vilaine. 
DE BERNARDr, sous-préfet de Sainte-Menehould. 
ANTELME, sous-préfeL d 'Oloron. 
RlcoME, conseiller de préfecture de la Côte-d'Ül'. 

;\]lie DESPREZ. 
]\lmo LESEGRETAIN-HA UTB0U RG. 
. i\fl\l. BLONnEAU-LAPSER, conseiller de préfecture de l' I

sère. 
HAAG, secrétaire général de la Haute-Marne. 
CHATONET (Guy), chef de cabinet do préfet de la 

Il aute-Marne. 
CHEVREUX, sous-préfet de Beaune. 
FABIANI, sous-préfet de Mortagne. 
STRZEGOWSK r. 
STRAUSS, préfet, directeur du Cabinet dn l\finisLre 

de }'Hygiène. 
CoLOMBIÉ, conseiller de préfectu.re de la Loire

Jnférieure. 
Bou JARD, sous-préfet de Vit,·y-le-François. 

:l 

MM. PRULHIÈRE, conseiller de préfecture de la Loire . 
P EDERAY, conseiller de préfecture de la Dordogne. 
BELLAT, conseiller de préfecture de Ja Dordogne. 
ARNAUD, chef du cabinet du préfet de Loir-e l-Cher. 
VERLOMME, sous-préfet de Romorantin. 

De puis le mois de juin dernier, la mort nous a· enlevé 
onze de nos camarades auxqueJi, je dois ajouter le nom de 
!\{me DESPHEZ qui fut une de nos premières adhérente)'. 

MM. LE ULLIER, préfe t de police. 
LANDROD 1E, préfet honoraire, sénateur <;le la Cha

rente-Inférieure. 
MA ULM0ND, ancien préfet, directeiu· au Ministère 

de l' Hygiène. 
SCErLUMPF, conseiller de préfecture du Pas-de

Calais. 
BoNNAFous, ancien sous-préfet, directeur de !'A

sile d'aliénés de la Maison-Blanche. 
FRANço1~, préfet honoraire. 
BECQ, préfet honoraire. 
BA 1\0N, conseiller de préfecture de l\faine-et-Loire. 
VERNIN, sous-préfet honoraire, entreposeur des 

tabacs à Saint-Étienne. 
DE J OLY, préfet honoraire. 
D uroNTE IL, ancien préfet, directem· du Cabinet du 

président du Sénat. 
Je me fais l'interprète auprès de leurs familles de nos 

~cntiments de respectueuse sympaLhie . 

MM. 

Démissionnaires : 

°CUl\TY, consei1Jer de préfectw·e honoraire . 
L-Evt, percepteur du Raincy. 
MARTIN, conseiller de Gouvernement honoraire . 
DADIN, sous-préfet de Lure. 
BF;SQUES, secrétaire général eo disponibilité. 
l\J ARTINEA u, secrétaire général honoraire, pe rce p

teur de Nantes. 
V ACQUIER, sous-préfet de Brest. 
.MARTINEAU. 
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L'an demier, je vous disais que Je montant des alloca

tions versées par notre Assoçiation depuis sa fondation 
s'élevait à 66.878 [rancs. li s'élevait au 30 mai dernier 
à la somme de 72.728 francs. Si quelques hésitations 
poovaicnt enco,e exister dans l'esprit de certains de nos 
collègues sur la nécessité dr l'œuvre <l'assistance que nous 
avPn~ entreprisr, je crois que ces chifTres suffiraient à 
les convaincre. Nous avons C!:tte année, comme les années 
précédentes, répondu à toutes les demandes qui nqus on_t 
été Lran~mises cl qui n 'étaient quo trop justement moti
vées. Devant certaines détresses qui lui étaient signalées, 
volre Comité a regretté souvent d'être obligé de limiter 
à des sommes variant entre 350 et 500 francs le mont.an\. 
des secours qu'il attribuait. Mais le budget de nos coti
sations n'est que de 11.000 francs environ et dans ce 
chillre figure llL1 nombre Lrop important de cotisaLions 
que, pour des motifs divers, certains de nos sociétaires 
oublienL de verser. Le sacrifice que nou~ demandons à 
chacun est cependant de minime impo!'tance : nous fai
sons une fois encore appel à leur esprit de so)jdarité, nous 
le1u• demandons de songer à ceux qui souffrent! 

SUJ' la demande qui en a été faite par notre Asso\)iation, 
M. Je PréfeL de la Seine a bien vo11lu attribuer à la veuve 
d'un collègue décédé récemment s_ans droit à pension ta 
concession d'un kiosque à journaux à Paris, dont la rede
vance annuelle est de 1.000 francs environ. Nous en 
~emercions bien cordialement M. J UlLLARn. 

JI m'est agréable de vou~ annoncer que M. le Ministre 
de !'Hygiène a bien voulu nous accorder pour l'année 1922 
une sub°vehtion de 300 francs. En votre nom, je lui adresse 
tous nos remerciements. 

Vous serez appelés tout à l'heure à vous prononcer 
sut· la ratification d'un certain nombre de nominations 
au Comité. Oans le courant de l 'année, en efîot, le Conseil 
d'administration a reçu la démission de quatre de ses 
mnmbl"eS : Mtll. TRÉPONT, ROMAN, R éGNlER et CuMENGE. 
Conformement. à l'article 6-§ 4 des statuts, i! a pourvu 
à leur remplacl'ment par MM. BREU:'l', conseiller d'État, 
d' HE11,tt i;:s, sons-préfet honoraire, GRAU x, sous-préfet 
de Saint-Nazaire, et RouSSELOT, sous-préfet de Clermont; 

l 
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il a désigné en outre M. o'HE1u1i,;s pour rcmp)jr les fonc
tions de trésorier que notre dévoué camarade ROMAN 
a dû résilier pour deli raisons de santé. 

Je suis un peu gêné pour dire de TRÉPO~T tout ce que 
j'en pense. Songez qu'il est, pour moi, un ami de lrenle 
ans. Adhérent dès la première heure à notre Association, 
membre de notre premier Comité, président au départ 
de l\•I. DE SELVES, TRÉPONT a été plus qne quiconque 
mêlé à la vie de l'Association préfectorale. Vous Yous 
rappelez son héroique attitude pendant Ja g>1erre, sa 
captivité, la disgrâce qui' l'en récompensa, l'arrêt du 
Conseil d'État ... 

C'est pour des raisons de santé que notre collègue 
Rm1,u; a q11itté Je Comité. Au momeTIL de la retraite de 
PÉ11IER, il avait accepté san!l déplaisir les fonctions tou
jours ingrates de trésorier. Je Je remercie en votre nom 
d'avoir fait prospérer n~tre petite fortune; je rends grâce 
aussi à sa bonté discrète et toujours en éveil. Nous espé
rons qu'en s'éloignant de nous, il retrouvera ses forces 
un peu ébranlées; nous l'assurons qu'il re.~Lera quand 
même tout près de notre cœur. 

Au nombre des Légionnaires dont les noms figurenL 
au" Livre d'Or,, de l'Admini~tration préfectorale, il m'est 
agréable d'ajouter celui d'un de nos jeunes collèg11es, 
:.\'I. BoLLAERT, sous-préfet d'Â,•cis-sur-Aube, nommr Che
valier par décret du 24 mars 1923. 

J'adresse, d'autre part, les excuses du Comité à deux 
de nos plus fidèles sociétaii'es dont Jps noms ont élé 
oubliés dans le palmarés de notre dernière Assemblée 
générale : 

M"\1. R,wLT, conseiller d'État, président du Conseil du 
GonYernement de la Sa1'r1?. élevé à la dignité 
de Grand Officier de la Légion d'honneur en 
janviei· 1922. 

BEAUGUITTE, préfet, directem de !'Asile Jlational dei:; 
convale.scents au Vésinet,, nommé Chevalier rn 
mars 1921. 

Qû'ils vèuillent bien accepter, quoiqu"elles ~oient un 
peu tardives, nos félicitations que nous adrr~sons égale-
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ment à ceux de nos camarades qui depuill notre réunion 
de juin 1922 ont obtenu une promotion oh une nomi
nation dans la Légion d 'honneur. 

En tête de la liste, je suis particuJièreme-nt heureux 
de saluer Je nom de notre ami AuTRANU auquel le Gou
vernement, en témoignage de ses longs et distingués 
services, a coniéré la plaque de Grand Officier. Il ne me 
sied pas de faire ici l'éloge de celui qui préside notre 
Association. Nous ne réservons des couronnes qu'aux 
morts ou ... aux absents. Or, aux heures les plus occupées 
de sa haute et brillante carrière, M. AUTRANll a été pour 
nous un président toujours présent, toujours prêt aux 
démarches, toujou!'l' disposé à prendre des re~ponsa
bilités. EL nous lui en sommes très reconnaissants. Je 
salue encore : 

l\lM. BR1S.'-C, préfet de la Marne; 
B01nooNE, CO[lseiller de Gouvernement en Algérie; 

Promiis Comma11,deurs. 

i\D1. ARNAULT, préfet de la Gironde; 
ANJUBAULT, préfet, haut commissaire cle la Répu

blique on Haute-Silésie; 
P ETISNÉ, préfet, haut commissaire interallié à 11e-

mel; 
L EFEBURE, préfet d'Alger ; 
R oQUt:R•;, préfet des Ardennes; 
BORROMÉE, préfet du Bas-Rhin; 

Promus Officiers. 

.\1.\1. GELLIE, $ecrétaire général, chef du Cabinet du 
Ministre de l' Intérieur; 

DELA.PORTE, sous-préfet , adjoint au directeur du 
département de l' Intérieur en Haute-Silésie; 

KuHN, secrétaire général, adjoint au département 
de l'Intérieur en Haute-Silésie; 

' 1 

j 
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J\1.\1. Houat, secrétaire général de l 'Aude; 
B01V1N, ancien sous-préfet, directeur de l'Intérieur 

au Gouvernement général de l'Algérie; 
DoN, sous-préfet de Ilatna; . 
RIJ3U, ancien sous-riréfet de Sétif; 
COLLIGNON, préfet honoraire, trésorier payeur gé-

néral honoraire; 
V1ou1É, sous-préfet de Cotbeil ; 
LHOlllMEDÉ, sous-pré[et de Péronne ; 
STIRN, sous-préfet de Béthune; 
R0CllE, directeur du Cabinet du préfet de la Seine; 
Ri~HARD, sous-préfet, chef adjoint du Cabinet du 

Ministre des Travaux publics; 
GALOPIN, ancien sous-préfet, receveur -percepteur 

à Paris; 
DouAJlCHE, ancien sous-préfet, chef de bureau à 

l'Office national du Çommerce extérieur; 
Nommés Che'1aliers. 

Depuis notre dernière Assemblée générale, votre Comité, 
fidèle au mandat que vous lui aviez donné, a poursuivi 
l 'amélioration de la situation des fonctionnaires de l'Ad
minis~ration p1:éfectorale. Il n'a laissé échapper aucune 
occas10n de rappeler au Ministère de l'Intérieur les 
dilTérents pl'ojct s élaborés au cours de ces dernières 
années; je veux parler de la réRlementation du régime 
de la disponibilité, de l'institution d 'un Conseil supérieul' 
de l 'Administration préfectorale, du projet de décret sur 
le recr utement- et l 'avancemènt d u personnel. Je dois 
avouer que, malgré l'accueil bienveiJlant que nous a per
sonnellement réservé Je Ministre, en particulier pour 
ce qui concerne le projet de loi sur la disponibilité, les 
questions sont restées en état depuis un an. Dans mo11 
dor~er l'~pport, je vous en expliquai.~ les raisons : je n'y 
rev1endra1 pas cette année . 

A maintes reprises, des collègues nous ont signalé l 'in
suffisance sans cesse croissante du fonds d'abonnement. 
Cette situation a retenu l'attention du Comité et dans 
notre dcrrtière Assemblée générale il a été décidé de 
demander aux fonctionnaires de l'Administration pré-
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. d • ucslionnairl' un rclPvé des dépenses 
fe'clo1·11le, par voi~ c q f . fa<'!' et pou!' lr~quelles ils n1• 
auxqnrll<'s ils dow~ndt a1~~é ou une indt'mnilé hors de 
reço1vt•nl aucunt' 10 e_mn 

11roporl1on avec ces depcn~es~ont parvPnllP~. dont ,·mgt-c , , 111.,t réponses nous • d , 
en,, o d . éfcts et. q uatre-vi ngt-d,•ux e ~ot1R-

deux émanent es p_r d i\ •s;; 'RESSES a hirn voulu !'xa
préfetl". "\ot~e cama1at cl .. uc~ordonner dans un rapport 

· ·e-- reponses e es l 
miner 1 ~ · . blié en annt•xe dans no re 
très 1loc11menlé qui ~era pu 

O 
1) Les conclusions de 

h • Bulletin (\' 01r annext• n · · 
proc am .. d' \Cl part pri~e en charge par 
<•e •·~pporl sont r l~es~~:s· lesu;lépense~ de matériel;~ com
le depnrtemenL t' 

0 
éc" 1 ·mposées par la réstdl'nce; 

pris 1P~ dépenses sp i.~ es ~ . lraitem1•nts à la charge 
d"auln.> part, au~e~ta .. 1on es 

du budget dè l'lnléneur. à vous 1n·ononcer sm' ces 
Vou~ aurez tout à l'hemP 

conclusions. . d rêfecture se sont émus lie 
:\ombre de con,p11lers e .P de sous-préfets au,: fonc-

nommations assrz nombreéufs(,l de 1re "lasse l is ont 
il I J pt> ec II rr ' • · tions de conse ers te 1, tl ti·on du Ministre 

. ' d'apprlel' a en 
demandé au Co_mite . dent plus difficile encore la 
sur c1•~ nominat1on,i qul1 ren d fonct.ionna1res auxqurls 

. l à la l re c asse e . d't 
nomma ion t par aille,,rs mter 1 . 
l'accès des. s011~-pl'éfeclu~~s ,t~tabli un rrlcvé des nomi-
~ot1·t• coll_ègue Got''. NGU:N;i~ions au cours des années 1921 
nations raites dans ces. c~I . Ile que douzt' vacances de 
et 1922. De cr ~rlpve i J:S~'.c classe ont été attribuées 
conseilll'rs de preft.cture . . ..,e'néraux et une vacance 
• d éfcls 011 secrcta1rrs O ·rr 
a es Mus-pr . disponibililé· ce& chi ros 
à 11n consriller dt' prefectul re Pl n de des c~n~eillerR de • ·r. t., d'autant plus a I eman ' ' 
JUSl1 1en , . , d la situation plus avantageuse 
préfecture qu l'n ra1~on ~. tlnbution de l'indemnité de 
failr à ces dermcrs p~r : candidats ira sans ces~e en 
1 .. 000 francs, le n~mbrc ~ rniL6 a-t-il décidé d'intrrv(•nir 
augmentant. ~1_1~s1 YOLrcns oune lettre en date du 3 mai 
auprès du Mm1slre. Da • . d dé à 1\1. ~f..u;;,;oc11Y 

0 2) nous avons eman 
(Voir annexe n • "bil"t• <le ré•er\'er les df'UX 

1 . b' a.miner la poss1 1 e · 
de vou o1r ,en <'X • moiLié des vacances de 1re eL de 
Lier~ ou to11t au m~ms_lad réfPcL1~re de 20 t•L de 3c rlns,e. 
2c classe aux consr11le1s e P 

l 
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L 'utteution du Comitê a égalc>ment été apprl~c 1<11 1· une 
circ-11Jairp ((Il Ministre de l'Intérieur du fer mai Hl23 
(Voir an,wxe n° 3) adressée aux préfets c>t r!•lat,vc au 
cumul des fonctions de conseiller de préfecture aYec un 
n11tre emploi public. De l'enquête qui a été faitt>, il résulte 
qu'une trentaine de conRrillrrs ,tr préfecture r1•1•oivPnL dr 
modestes indemnités vadant rnt rc> 1.200 et 2.500 francs 
pour assur<•r dans leur département ;;oit le ~l'l'\ ll'f' des 
retraites 011vr11\res, soil crlui ûes pupilles dr la nation. 
Sans tenir compte du prrjudice maléripl que frrait ép1·ou
ve1· t\ ces fouctionnairrs Il' 1·eLrait de cr~ t'rnplois, il 
n 'Pst pâs doutPux que si <'es servict·s devaient l1trr con
fü\s à des agent~ spéciaux, les traitrment,: ')111 <le,·raient 
leur ètre alloués constiturraicnt, pour lï~tat. um• dépensP 
d(I beaucoup supéde11re, sans auc11n aYanLage pour Ja 
llonne exécution du service. Aprf'os Pn avoir délibéré. 
nous aYons dé<•iùé c!e signaler au ~Iinist re cette -sil ual11111. 

La question drs nom mat ions , pour ordre • dont nous 
a, ions été saisis par qul'lques cofü•gur~. a fait l'objet 
d'une étude de notre camarade DELl'Al/ que vous t1·ou
vet'<'Z dàns les annexes Ùt• noLre BuJlptin (Annexe n° 4) . 
En l'absence dl' tout l'ègl<•ment conc<'rnant le rt>cr11temcnt 
du 1•orps prérecloraJ, <'es nominations, si regi•rtlables 
:,OÎP1H-clles. ne • pcuYent ètre susceptibles d'annulation 
pour excès rle pouvoirs. Le 16gislateur spu I ppu I; lt'R in tp1•
d ir<'. Cl' n'rst un secret pour personrw qu'il s'en prt'.•occ11pc 
dt•puis quelque lrmps. 

;\lps rhers Collègue:., aux lermes dt• l'articlP û dP nos 
statuts, Ir Conseil d'administration dr notre .\~so<·iation 
L•sL composé dr1 16 memhr<'~ r!ont 10 au moins tloiv11 nt 
appartt•nir l'ncore à l'. \dminislration préfectoral('. Or, 
jPlant les yeux sur la listp cl,• YOs dirigranls. ,·011s con,ta
ll'l'l'Z que Je r1\gJemenL n ·e,t pas ob,;ervé; en fail, rntre 
C:om1té comprl'nd 7 fonclio11naires rn Pxcrcice, 1 sou~
p,·ffcL en disponibilité et 8 ancif>ns fonetionnau·<'~. Si 
no11s avons été amrnês à Ill' pas respN'ter les textPs, r'pst 
nn 1w11 par l'expérience que nous ayons faite dl' la diffi
culté dt> réunir ré~ulièrem<'nl à Paris de~ collègttPS dr pro
Yi11t'l'. Or leur abstention n'(•st pas de nature à Fo.riliter 
nos Lravaux. J 'ajoulr, d'autre part, q11c notre Association 

AISOO. rm.n:cT. 

• 
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étant dPvenue profcs~ionncllt·, d'anciPns fontlionnnires 
"ont p<'llt-èlre m1rux placé:- pour dHt•ndre 11,·cc plu~ de 
liberté IPs intérrt~ dl• wux. qui lrur ont sucrétlè. 

Nous vous dcmandrron~ tout à l'ht•urP si vous parlngez 
notre manière d1• 'l"o1r. 

Avant de clon• mon rapport, Jt' tit•n!I, au nom du Comité, 
à donnPr satisrUt•tion au dé~tr qui 0011<1 a Hé expruné 
par notre collègue 11,·nry Bf RTO:-., prcsidt·nt d r ~r<·tion 
au Cou~t•il de pl'Hccture de ln Seirw, dP voir reproduire, 
dans 11011 inté~ralitt.•, dans notre pr<>t·hain Bulleli11, la 
not<' r(•dtgée par lui au <1uj1•t des tra1teme11ls à allouer 
aux mt>mbre~ de~ con~1•1ls ad1111ni~tratir~ el dont Il' t1•x.le, 
paru au Bulletin ùe Hl22, pa~P 75, l'~t meomplel (annl'XC 

n° 5). 

Jean B11\:o;T. 

Cons('l/lrr d' t111l honoraire. 
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Bilan a u 31 décembre 1922. 

ACTIF 

Nomérnire : 
"n c;1i;.se au 31 décembre 19a. . . . . 
~:n 4épôl à.ln Coisse d'ipargne . . . 
F.n Jepôt au compte de chèques postaux. 
lfo depôl il lo Baoque de Francr . . . . 

Portrfouille (vnltur au 31 dérembre 1921): 
1 o obliqntions 3 °/0 Afrique Occi-

1\entale Crantaise . . . . :L l19of » 

1
32 obliga1io11s 3 •·• Cbe,nin de fer 

d'Orléans (nnci.ennes)(nom.). 10 328 • 1 

37 oblt1.tioos f.hemin de trr lndo• 
Corn ,te , ,hioe el Y_uno:in privilé!Jiécs • 

d d I ôt 3 •!• (nom1nahves) . . . . 10 910 • ,1 
\be~ \ 4 obligotioos du Crédit ronc. 1895 

1 
1 r, 2,80 °/0 :l lois (oominntives). 1 229 • 

10 obligntiops tics Chemins de for 
,le l'Etat 4 °/o. . . . . . 3 /180 » 

6oo francs de rente 5 ° /o 191G. . . 9 .204 • 
152 frnncs de rente 4 °/o 1{)'7 - • . 2.409 2.0 
540 fronc~ de rente G 0 / 0 1920. . . 8.010 » 

Coniptc \ o obli911Lio1Js 3 •/• Af,·i<iuc O~cidcnwlo française 
d'avances 1 (nu porteur) . . . . . . . . . 

. \etiC net au 3 1 decembre , 922 

PASSI F 

f 
1 . 2741 ,,.(), 

12 28 /1.Gpfo(i \i 
734 80\ 

? •• __ ti,)O 72 

1 

. 
1 Il Il 

,, ... , "\ ,, "'" ,o • 
N éant. 

\\ 

3. 141 "\ ,_,,, . Le Trisoritr, 

· . S6.878f 26 
(. l pprouué.) 

o'H E1Lnts. 

Projet de budget de 1923 . 

PRÉVISIONS DE R ECETTES PRÉVISIONS DE DÉ PENSES 

Soit.le eo numérair e de 1922 .. •• t • ". 672f 06 Frais d 'ndministration . . . . ... .. /1. ooor " 

Cotisat ions . . . . . .. . . . ... 1 J ,000 • Indemnité de fonctions au Secrétaire :adjoint. 1.500 • 

l otérclts des ron,ls pincés . . ... . . . . 2.l)OO • Allooations el prèL, d'honneur. . . . . . . li 000 • 

Suhventioo .. . . ..... .. .... 300 • Non-voleurs sur les cotisations . . . . • . 5oo • 
18.87,r oü 

Dépenses prévues. . • • . . . 14 000 » 

E:xètl.lent à prévoir .. . . 4 . 872foG 
le 1h!6orier, 

,/1,ooof » u'Jh1t.1tE"· 
(Approuvé) 

1 

~ 

1 

t-> .... 



RAPPORT DES CENSEURS 

Les soussignés, CHARDON, préfet honoraire, trésorier
payeur général de Seine-et-Marne, et BERTRAND, ancien 
sous-préfet, receveur-percepteur à Paris, censeurs délégués 
par l'Assemblée générale du -26 juin 1922, certifient avoir 
examiné les comptes, documents et pièces de dépenses 
de l'année 1922 qui leur ont été soumis par le trésorier et 
les avoir reconnus exacts et régulièrement établis. 

De ces comptes et document-s, il résulte que : 
Les recettes diverses de l'exercice 1922 se sont élevées 

à fa somme de. . . . . . . . . . . . . . 13.695t60 
à laquelle il y a lieu d'ajouter le solde créditeur 
de l'exercice 1921. . . • . . . . 2.216 86 

cc qui donne un total de . . . . . . . . . 
Les dépenses i,'étant élevées en 1922 à. . 

il en résulte, au 1er janvier 1923, un excédent 

disponible en numéraire de . . . . . . . . 

15.912(46 
11.240 40 

4.672(06 

Les valeurs e11 portefeuilles' élèvent au chiffre de 52.206l20. 

En foi de quoi, nous avons rédigé le présent procès
verbal. 

Paris, le 1er juillet 192'.3. 

CHARDON. BERTRAND. 

J 

NOMINATIONS 

Sur la proposition du Conseil d'administration l' As
semblée générale réélit, pour une période de quatr; ans : 

MM. REBOIJL, conseiller d'État. 
GALLOT, . vice-président du Conseil de pl'éfecture 

du Loiret, 

et ratifie les nominations de 

J\IM. BRELET, tonseilJer d'État on remplacement de 
M. TRÉPONT. I 

D'HEILHES, sous-préfet honoraire, en l'emplacement 
de M. RoMA.N. -

GRAUX, sous-préfet de Saint-Nazaire, en rempla
cement de J\I. REGNIER. 

RoussEL0T, sous-préfet de Clerinont,en rempla
cement de M. C1.nrnNGE. 

Ont été désignés comme censeurs des comptes pour 
l'année 1923 : 

MM. CHARDO_N, préfet honoraire, trésorier-payeur général 
de Seme-et-Marne. 

BERTRAND, ancien sous-préfet, receveur-percepteur 
à P~ris. 

Censeurs suppléants : 

MM. FoNTA.NÈs, préfet honoraire receveur-percepteur à 
Paris. ' 

GALOPIN, ancien sous-préfet, receveur-percepteur à 
Paris. 



EXAMEN ET DISCOSSIO N DES QUESTIONS 

PROFESSIONNELLES 

L'ordre du jour appelJe l'examen el la discussion des 
question~ d'ordre professionnel. 

-~I. 811ANET donne lecture d'une leLLre dans laquelle 
M. GuÉooN, conseiller de préfocture de Constantine, 
demande que l'indemnité temporaire dt> 4.000 francs 
soit au,ribuée aux conseiller~ de préfect11re en service 

en Algérie. 
Cette demandt! eRL accueillie favorablement par l'As-

semblée; mais les fonetionnaires de l'Algérie étant· rému
nérés sur les fonds du budget général de la Colonie, c'est 
auprès des délégabions financières et du Gouvernement 
général qn'unc démarche doit ètrc faite. Après échan~ 
de vues, il est décidé que l'aUention de M. Steeg serait 
appelée sur la légitimité de celte demande. 

M. HoERTE11, sous-préfet d'Erstein, signale Ja situatioJ1 
défavorable dans laquelle se lrouvent les fonctionnaires 
de l'Administration préfectoTalo détachés en Alsace-Lor
rain<:'. Du fait de leur détachement ces fonctionnait-es 
ne concourent plus pour l'ayancemenL avec ceux de leurs 
collègue~ ,•estés en France : le Ministère de l'lntérieul' 
semble les ignorer et le Ministè1'e de la Justice, chargé 
acLuelJemenL des services d"Alsace-Lorraine, les cons1-
déranL toujours comme dépendant, de !'.Intérieur, ne 
peut les faire bénéficier d'aucune promotion. 

1\1. B11ELET estime que la situation faite à ces îoncLion
ïlaireR est en effet tout à fait défavorable, et mérite de 
retenir l'attention de l'Assemblée générale, d'autant que 
ces C'Ollègues onL èLé souvent so.llicités d'accepter un 
posto on Alsace-Lorraine cl qu'il leur èst très difficile 
ensuite d'obtenir leur réintégration dans les cadres. 

.M. G1rnYAL~, louL rn se ralliant ù la manière de voir 
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de M. Birnu:T, déclal'e que les fonctionnaires en mi8sion 
se trouvent dans la même siLuaLion. 

. Après discussio~, l'Assemblée générale décide qu'une 
demai·ohe sera fa1l,c au p1·ès du Ministre de l'Intérieur 
ponr obtenir que ces fonctionnaites soient traités sur I~ 
même_ pied d'égalité que leur!' collègues pourv-u8 d-'un 
emploi en France. 11ais, sur la demande de !\l. LHmLMEDÉ 

i~ est entendu que l'intervention de l'As~ociation ser~ 
hm1tée aux fonctionnaires faisant déjà partie du per
sonne l préfectm·al. 

M. BRAN ET donne lecture du rapport de 1\1. A USSARESSES 

relatif aux chai·ges inhérentes aux fonctions du personnel 
préfectoral (Voir annexe no 1). 

. L~s conclusions de ce rapport sont approuvér~ à l'u:na
mIDJté et l'Assemblée décide qu'elles serviront de base 
à l 'étude quj sera faite en vue de la défense des intérêts 
des foncl.ionnaires de l'Administration préfectorale de
vant la comrnjssion ~prévue par l'article 39 de la loi du 
30 _avril 1921, relatiJ à la revision des LI'aitements, soldt'~ 
et indemnités. 

Spécialement en cc qui concerne le relèvement des 
c~~dits ~is ù la disposition des Préfets pour les frais 
d impression des mandats dP traitement des instituleurs 
et_ les frais de tournées d1• rovision, elle décide, confor-
mement à la proposition de M. AussARESSEs, qu'une 
d.émarche sera faite dès maintenant auprès du ministl'e 
dr l' Instruction publique e l du ministre de la Guerl'c 
(voir annexes nos 7 el. 8). 

M. AnoN, conseiller do préfecture de la Manche de
mande que Je '"bénéfice des permis de circulation acc~rdéô 
SUl' le réseau de l'État aux sous-préfets et aux secrétaires 
g~néraux soit élendu, dans la limite du départemenl 
b1?n entendu, et pow· le service, aux membres des con
seils de préfecture. J\I. AnoN fait remarquer en effet 
que les cons<'illers de préfecture onl des atLrib~tions sem~ 
b_lablcs à ceJJes des secrétafres généraux et qu'au mème 
Litre que è~s dernie:s, ils sont fréquemment délégués 
pour remplir, aux heu et place des préfets, des mi$-
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sions administratives, pour kR 1·eprésenter. officiellement 
dans des commissions, concours, cérémonies, etc... Or, 
lorscp.ic ces délégations impliquent l'usag~ du réseau de 
l'État. les conseillers de préfecture sont obligés de voyager 
à Jrurs l'rais. Cette différence de traitement lui parait peu 
équitable, et il dc~and~ en consé.~ence à I' A~soci_a~io~ 
de signaler cette s1tuat1on aux Ministères de l lnter1ou1 
et des Travaux publics. 

Quoiqu'elle reconnaisse le bien-fondé de c~tte dem?nde, 
l'Assemblée estime que toute démarche faite aupres de 
l'Administration irait à un échec certain, ui1 décret actuel
lement en préparation devant restreindre _l~s permis de 
circulation. Le moment serait donc mal cbo1s1 polli' tenter 
une inlervention dans Je sens indicp.1é par M. AaoN, et il 
est décidé d'ajourner cette question. 

Sw· la proposition reprise par M. GAUBERT, ~~us-pr~fet 
de Nogent-le-Ro~rou. concernant la compos1t10n ù un 
annuaire de l'AdrninistraLion préfectüralP, M. MorssoN, 
préfet de l'Allier, se déc~are tout à ra_it parti~an de_ l'~ta
blissc-menl de cet a11nua1re par les soins de I Assoo1aL10n. 

Rappelant les objections so\llevécs lors <l;e l'Assemblée 
générale de 1921 et reoonnaissant l'intérêt qnc peut pré
senter pow le Personnel préfectoral la publication de 
cet annuaire M. BRANE:T signate cependant à nouveau 
que cette prise en charge par l'Associati_on ri$1J.1!erait de 
grever son budget. Sans doute ces annuaire~ seraient ven
dus aux fonctionnaires qui en feraient la ~emancle, ~ais 

l'éditeur exigeant v1•aisemblahlement un tirage assez un
portaot, il SP pout·rait, si les demandes n'étaient pas 
suffisantes, que l'Association restât à la tête d'un nombr:e 
assez élevé d'exemplafres dont finalement elle devrait 
acquitter le prix sur ses ressources personnelles. . . 

M. Lao~nu:nÉ sous-préfl't de Péronne, ne se dissimule 
pas Je risque sig:1alé par "tl!. B11ANET,. mais_ il ~~time qu'il 
est de peu d'importance ~mon nul s1, !pres_ s etre assuré 
auprès d'un éditeur du prix approXJmat,r_ d~ chaque 
exemplaire, il est procédé par voie de souscr1pt1on. Il ne 
doute pas que les adhésions seront nombre_uses et. absor
beront le chiffre minimum imposé par l'éditeur. 

l 
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M. Mo1ssoN partage cette manière de voir et demande 
à ses collègues d'autoriser le Bureau à s'enquérir auprès 
de divers éditeW's des conditions dans lesquelles ils consen
tiraient à imprimer un annuaire qui, bien entendu, setait 
établi dans une forme assez simple pour permettre d'ob
tenir des pi·ix peu élevés. 

Cette propositioll. est adoptée. 

M. BRANET demande à ses collègues de vouloir bien 
se prononcer sur la composition actuelle du Conseil d'ad
ministration qu'il a signalée dans son rapport comme 
non conforme à l'article 6 des statuts, en ce qui concerne 
le nombre des anciens fonctionnaires, ce nombre dépassant 
de 2 le chiffre prévu auxdiLs statuts. 

Se ralliant aux considérations exposées par son se
crétaire dans ,son rapport, l'Assemblée générale déclare 
n'avoir aucune observation à formuler et, décide de donner 
son entière approbation à la composition actuelle de son 
Comité. 

M. Duius, sous-préfet d'Apt, demande que la question 
des fonctionnaires int,érimai.res soit do nouveau ·soumise 
à l'Assemblée générale et qu'un vœu soit · émis tendant 
à obtenir qu'iJ leur soit tenu compte dans l'avancement 
du Lemps passé dans les fonctions occupées par eux 
comme intérimaire, fonctions dans lesquelles ils ont été 
ensuite titulaires. '.\1. Du~tAs précise que sa demande 
ne s'applique, bien entendu, qu'aux seuls fonctionnaires 
déjà en exercice avant la guerre, à titre d'exemple, à des 
conseillers de préfecture appelés à titre intérjmaire à une 
sous-préfecture dont ils sont restés par la suite titulaires. 

Bien que cette question semble solutionnéf' par Je rap
port de M. REBOUL (Bulletin de 1920, annexe 6), l'As
semblée décide que ce vœu sera transmis à M. le Mi
nistre de l'Intérieur. 

M. ANJUBAOLT, préfet en service détaché, demande à 
ses collègues de vouloir bien formuler un vœu a1,1 sujet de 
la situation et de8 trailemenLs à allouer aux fonction
naires mis en disponibilité contre leur gré et sans avoir 
commis de fauLe professionnelle. 
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Ces traitements seraient ainsi fixés 

Pendant les six premie1-s mois qui suiVl'aient la mise 
en disponibilité, ceR fonctionnaires bénéficieraient d'un 
traitement égal à celui d'activité; passé ce délai, ce trai
tement serait de moitié. 

D'autre part, ces collègues seraient admis à continuer 
les versements prévus par Ja législation en vigueur poul' 
l'obtention à soixante ans d'une pension de retraite. 

Pour faire face à la rétribution de ces fonctionnaires 
il serait inscrit chaq\1.e année un crédit_ au budget du 
Ministère çle l ' Intérieur. 

\l. BRAN ET rappelle à ses collègues que la question 
exposée par M. ANJUBAULT semble traitée, tout au moins 
en JJartie, par Je projet de loi élaboré par le Comité sur 
la situation de la disponibilité (Bulletin 1920, annexe 1). 
En demandant que ces fonctionnaires soient rémunérés 
au traitement d'activité, ne va-t-on pas rendre plus diffi
cile la solution de la disponibilitë? l1 ne faut pas oublier, 
en eil'et, que la grande objection formulée par Je !vlinistre 
de l'Intérieur au projet de l'Msociation, c'est la ques
tion financière : or, si le traitement plein est demandé, 
il est à craindre que cette objection n e soit opposëe avec 
plus de force. 

M. ANJUBAUl,T demande alors qu'il ne soit retenu 
(le ~on vœu que le demi-traitement, mais que la retenue 
soit efîectuée en vue de sauvegarder les droits à pension. 

L'Assemblée générale donne.. son assen tirnent, en char
geant le Comité d'agir au mieux des intérêts des fonc
tionnaires en disponibilité. 

j 

BANQUET 

. A l'issue de l'As$emblée générale, se sont réunis pour 
dmer, dans les sal_o~s de Lutetia, sous la présidence de 
M. M ,\UNOURY, mm1stre de l' Intérieur 

i\ii\f. 

A!\JUBAULT. 

ÀUBANEL. 

A IJBEI\T. 

J\ USS,\_RESSE$. 

AuTRANn. 

BAZIN . 

BAUO.\I\D. 
BÈGUE. 

DE BERNARJ)J. 

BERTON (Henry). 
B OLLA.I:;RT. 

BORDERIE. 

Boum. 
BRANET, 

BRELET. 

BRISAC. 

BRUMAN. 

CATUSSE. 

CONN AT. 

DELFAU. 

D 1ss . .\_R o. 
Duuoo R.OONN t:. 
Du MAS. 

FrER. 

PRAGNAUD. 
GALLOT. 

GAUBERT. 

GAUSSORGlJES. 

l\L\f. 

GEN.EBRIER. 

GIMAT. 

Go GUET. 

GoutNCUE!\ ET (Paul). 
GRAU.X. 
Gntt..LON. 

Gu rLLEM.1tJT (J.). 
GutLt.EM.H: T (P.). 
O'J-1 El LUES. 

lIE!\DLÉ. 

J U ILLA"RII. 

LABHOQVE. 

LAURENT. 

LEMOll'IE. 

L ÉON. 

L~: noY. 

LE::-UECR. 

L110MJ11Eu1\. 

LtARO. 

L1 'IARÈ~. 

LUZY. 

.\1.\GNY. 

t\b.GRE. 

1\l.UHEllllE. 

;\IANCERON. 

)L\RCEJ,-J3E RNARD . 

t\L\flJNOER. 

\lARTY. 
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l\lA.THJEU. 

Mo!SSON. 

MONJ\IER. 

NAUDIN. 

PENAUD. 

P!lTrT (Lou1;-;). 

REBOUI, . 
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MM. 
REM YON. 

REVILL!OD. 

füSCHMANN. 

RoaL 
HousSELOT. 

TRA.RIEUX. 

VIGOUROUX. 

Toast de M. A. AUTRAND, prés ident de l'Associat ion 

MONSJEUR L& l\1TNISTRE, 

C'est un insigne honneur que vous avez fait à l'Association 
de l' AdministraLion préfectorale, en acceptant de venir pré
sider ce soir son dîner annuel. Vous en reme:roier, même avec 
effusion, ce ne serait pas suffisamment traduire les sentiments 
qui nous animent; c'est une particulière gratitude que nous 
vous exprimons pour cette mavque de sympaLhie, à la fois si 
naturelle eL si exceptionnelle. Car, touL surprenant, Lout para
doxal que cc soit, notre AssociaLion, œuVTe d'union eL de 
solidarité, comptant seize ans d'existence, ayant dans sP,s 
ran~ d'éminents serviteurs di! l'État républicain, n'avait 
pas encore eu le plaisÎt' de recevoir et de saluer le Ministre _de 
l' I ntérieur. Vous avez, comme vos prédécesseurs, des devoJJ's 
absorbants et de Lrés lourds soucis de gouvernement. Vous 
n'en avrz pas moins tenu à nous faire goO.ter la salis!action 
joyeuse depuis longtemps souhaitée, de voir notre chef ~ssis 
au mUieu do nous, présider coUe réunion fraternelle qm Pst 
comme une im::rgc réduite et fidèle dn la grande famille admi
nistrative. 

Nous songeons aux débuts incerLains et assez pénibles qne 
notre As~ociation, comme tant d'autres, a connus. 11 a fallu 
du temps pour convaincre de son uLilité un oerlain nombre 
des nôtres, et non des moindres. Non pas certes que la crainte 
de passer pour frondeurs ait rctrnu des timorés, mais ks 
préfets voient, autour d'eux, naitre, briller et s'étrindM tant 
de groupements et de sooiétés, ntétéoreo d'un jour, qu'ils peu• 
vent êt,re tcnl,és d'acquérir, à leur endroit, quelque sccpti
c:isme profossionnel. 

c ~s temps, hérolq ucs autant que rlifficiles, ne sonL plus 

l 
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qu'un lointain souvenir. Nous formons maintenant une pha
lange serrée; nous sommes plus de six cents membre• et 
parmi eux, dœ parlementaires, d'ancien~ ministrrs, des consl'il~ 
lars d'ÊLaL, de hauts fonctionnaires. Nous réunisson~ le plus 
grand nombre do préfets, sous-préfets, secrétaires généraux 
conseillers de préfecture. Nous nous enorgueillissons d'u~ 
Livre d'Or où figurent cinquante collègues Lués à l'enntmi 
ou morts en service commandé, et plus de deux cents cités 
ou décorés pour faits de guerre. Leurs noms glorieux reste
ront ôtarnellement chers à notre mémoire. 

En nous constituant en association, nous avons voulu 
tout d'abord ét,ablir ou resserrer mtre nous des liens de bonnr 
camaraderie, et nous y avons accueilU les mèr1:b, lEs femmrs. 
l~s ~ Iles et lrs veuves de nos oollêgues. Nol re Sociél /> présente 
ams1 un caractère d'intimitè qui n 'i>n est ·pllll le moindre charme. 
Surtout notre but a été d'assurer aide et protection au mal
heur et à l'inlorLunr. Nous nous efforçons de les soulager 
ou de Jos consoler : ce qu'attestent lr.s rappcrts annuols dP 
notrl' cher secrétaire BRANET, le véritable fondatt>Ul' de notre 
association à qui je suis infiniment heureux de renouveler 
devant vous nol,re plus affrctuouse reconnaissance et notrl' 
vœu unanime de lui voir conserver ses fonct.ions. 

Nous di>sircl'ions. faire davantage. Nous so=Ps témoins, 
par métier, des générosités légitimes du Gouvrrnement. Nou. 
l'aid0ns journelkmenL à attribuer des subvenl ions. Faut-il 
oroire que, lorsqu'il s'agit dl' nous-mêmes, nous sommes trop 
modestes ou trop peu audacieux? Notre groupement a son 
siège au Ministère dB l'lotérieur : il y reçoit l'hospitalité. 
Il est évidemment de la famille. Est-ce pour cela qu'il est 
Lrailé on parent pauvr< ? 

Il n'a jamais obtenu qu'une subvention annuelle de 500 
francs. EL, voyez notre malchance. Les sprvfrcs d'encoura
gement à certaines associations sont passés du Ministre de 
l'Intérieur au MinistrP de )' Hygiène, de !'Assistance et dr la 
Prévoyance sociales, dont nous connaissons les idées géné
re':18es et la philanthropie éprouvée, el du 1I1ême coup, par 
swte, sans doute, du malheur des temps, nos 500 francs ont 
été réduits à 3001 Quelle misère 1 et il faut (lUC ccue catas
trophe frapp°> Monsieur le Ministre, vos plus immé()iats et 
vos plus dévoués collaborateurs. 

Serons-nous accusés d'indiscrétion Jln profitant de votre 
présence pour vous prior de rem<idicr à cette situation dans 
ce qu'elle a de choquant et d'injuste? Nous permettrez-nous 
de vous rappeler et tle vous soumettre, non pas des revendi-

• 
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cali1111s - r\•sl 11n ,nnL sono1'(' qlw nous ne prononçons guèrr• -, 
mai~ d1•s proj"I s auxquels nul rt' Association, se plaçl\nl a u 
p,1inl dr vu•' professionnel, allache le plus d'importance-? 

En pr,•mière ligne, figurt• la régularisation du recruttm<'nt 
et 1lr 1'1wancrm·•nt. Nous n't•ntPndons diminuer rn rirn la 
lib~rt,l" cl" choix du Minisl.r r; r IJc est plus nécessaire dans 
notrt• c11rrièrf' qui• dans toutf' autr1'. :t-tais l'intérêt birn com
pri~ d,, l'Admini~tration n'1•st-il pas d'imposrr aux candidats 
11u'attir<' l" rr!h•t brillant dt.> l'uniforme préfectoral, dC's condi
tions précises d'admission? Pl, pe11t-on comprendrr, d'autre 
part. que des îoncLionnairt's, méritants rl dévoués, no l'em
portPnl pa~ sur deb collègurs remuants et birn appuyés? 

Nos préoccupations Yont également aux rollègu<>s mal
hPurt>wt, qu" lns rigueurs administratÎV!'S atteignent sous la 
[orm '' courtoise, et l' applicaLion quelquefois inexaelr d'une 
mise rn disponibilité. NotrC' Conseil d'administration avait 
préparé un texte de loi drstinè, dans notre pensée, 1\ leur 
assurf!r un trailrment d'ailll'urs modeste : intér!'~sr1-vous à 
lo>ur sort, :'llonsfour le :'llioistrl', il n'en est pas de pluR digne de 
votre attentive' .ollicitude. 

1 >''S coMeill•rs do préfrclurc ont obtPnu une inch•mnité 
équivalente à c~llfl de~ magist.raLs de l'ordre judiciaire. Com
birn nouB avons applaudi à cr g~sle du Gouvcmcment el <.les 
Chambres! :\fais, !atal présent, voilà que rrt avantage fait des 
envieux. De~ sous-préfets postul"nt pour ètrc versés dans le 
cadr,, des cunseill~rs de préfecture Pl les conseillers drman
dent qu'une partie au moillR des vacanc<'S d'avanccm('nt leur 
suit r,l~l"mentaircmcnt résrr·vée. 

li y a dans ce simple détail de service intèric>ur un indice 
saisi15ant du malaise que lrs chC1ses matérielle~, qur l'aug
m•ntaLion du prix de la vie !ont peser sur la p lupart dr~ fonc
Lionnairos administratifs. Sans douLe, Ms départements leur 
onL voté des a l\ocaLions appréciables; sans doutP, des trai
tl'm~n•s ont étr r<'lrvés, mais l'ont-ils été proportionn1•1lement 
à l'o.ccroissf'mcn~ des drp1•11srs? 

J,,,s pré!rts, les sous-prMets mêmr, sont tenus, par leurs 
!onctions, à un train cl11 vif' : ils ne song1•nL à éclabou•s< r per
snnnP, mais ils sont accablés de fraiN inéviLablr~ r i i118<1Up
çonnés, dont ils se pas~rraiPnl par goùt ,•t qui r(•sull< nt du 
privilègr trop honorifiqur de représl'nt,•r le Gouvrrrv•ment. 
N\•st-il pas t'C[llÎlablP qu'on lrur fournissr les moyrns dP tmir 
leur rang rt qu'on ne les nblig,, pas rncnrr ù donner l('l1r argent, 
alors qu'ils dllpt•n~cnL dé-jh snn~ cornpt Pr lc•11r pPiM, lr-nr savoir· 
P( !Pur activité? 

• 
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. Les temps nt• sont plus, PO elîet où l' . . 
rra nt, en plaisantant, 1,•~ loisirs ; h on' evoqua1L tn sou
sous-préfet, où l'on célébrait s . amp~tr, s ?u foltitrc~ du 
,•nrorP, si on lr menace au . ~n mut1ht~. S1 on l'inquiM.e 

h 
• 'd , motns un,. fois l'an d . 

om1c1 es, c'f'st po11r dr no , <' proJt>ls 
communications amorc~ do u;"feaux prétextes; fariliti>s de 
. 6 d • rc orm!' administ t· s1t o réduction du nombrr de r , . ra rvo, nél'PS-

u~s ni les autres de ces motifs n~ononclronna1res. ~lais ni les 
ll1n encorP, au cours de la . t pu finalPment prc\valnir. 
s•e~t déroull'<' au· Parlemp plart1e de raquette budgétaire quj 

n1 
. . ··4,; n , nous avons vécu u · · d 

,u,"au et impressionnant de la b . n l'p1so c 
Vous y avez pris part résolurnrn al~11le des .s~us-prMcts. 
avt!z obstinément lutté po r ~• M~n$1Pu_r le M1mslr<•. Vous 
trop, ont leur place d'hon~,.;;sdaonc~'.~~na!res qui, on l'nuhlie 
rat r icr des plus redoutabl<'s é r:s •qto1~c> <_le l'eetiun libé
Républiquc. Prrmruez-nous cl p uves qm 8.IP.nl a~sai lli la 
t'n !T , V . e vous en remrrCJer <'t cl e IC\tc,•. nus avez rt•mporté 1 . . " vous 
cause qu'une fois de lus vous . . a v11: to1r?: c'est une just<' 
des e fforts redoublés ~P la ea avez fat t ~romp~er, r11 dépit 
rlepuis tant d'annéPs car rll" ~itagndr b~s(rlle qui sP P. nur~uh 

Et p d' ' e e rrn ongtemp 1 
o11r en ire un souvenir p 1 • '· 

prrsque au débu• de ma 'A ers~nn!'' Je me rappl'llr> quP • carrfore JO ,, li • • 
modeste sous-préfeclrne du B ' P ~ Insta ars dans unp 
de nr ige, le cher dl' la munic;g:,rlé :; ~nquant (' crnt imèt res 
phonse BAUDIN à la 1 ·1 cl C . antua, le fri'r,• d'Al
suivant la tradition el el; pr~1to o1se1lr ,:nunicipal, était venu, 
prMct qui vrnait du a s d C? e, a1_r~ au nouv, au sous
drrssa de lrés aimahl y. u sot1l, la v1~1le officiel11•. 11 m'a-
y mêla l'exprrs~ion d ':~r c<'~~ i~cn~~l de bienvenue, mais il 
tes at ion ind:• née C'est I e o~r onnante Pl d 'unr i,ro
nouwlle inall;nd~r incro~~bl ,, malt ~ême, était arri"ée la 
'!1algr~ l' intcrvcnli~n éloqui•n:~ 4d;t \~ -~ambre drs_ J?l'putés, 
l In térieur avait voté ia 8 . · · ,on1 F.T, rnrnrslre de 
~aintl'nan't de ci- la lrentc-~~p~r:~~ ~<'.

8 
sous-prN:1 s? 11 y a 

v1••ux souvpnir conso1 · r ~I . J ai ~uelquPfo1s, nvcc ce 
d' • e ar1 ement d,• Jl'U . 

que autres votes analogul'S . . . nPs sou~-prl'fets 
Depuis lors, dr graves évé a, aient un rnstant troublés. 

a vu, pendant la ucrrr ncm_ents ~c- so~t. pMsés. l.1• pays 
torale, trop souvent g . ' comhren 1 Adm,mstrat in11 préfcc-
d . meconnup constituait d 1 · 

• crise, le grand ressort ré ula '' . ans es momrnls 
entre tous. Peul-on sérieu•cm •g l teur, l a_mmateur puissant 
fonctionnaires qui au prc·m· < ll • encorr rarller ou decr11 r dri, 

• . • l!'r signal d'alarme t • 
prest'nL, qw se sont prodi ués ·o . ' on rt•pondu 
pour i·éconfortcr les popu~atio~sur et ftnémt, pendant quatrl' ans. 

con I es o_ leUI' garde, <'l qui. 
AHOC. P■ltr&C'I' • 
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depuis, cooLinuent ù lutter, avec autant tle ténacité qul' de 
courage, contr e les difficultés sans cess1• r1>naissantes : consé-
11ucncc d'un immense boulrwrsf'ment qui n'est pas 1>ncure 

apaisé? 
Nl•us avons Il.' droit 11',,,rr fiers du grand corp~ auquel 

nous appartenons. Pour m oi, arrivé au trrme de la ,•arrière 
préfectorale, je puis rendre ce t\lmoignagC' à u111• adminisl rati<'n 
que j'aime du plus profond dC' mon cœur, qui' les jPunes s'y 
montrent largem1>nt à la hauteur de leurs ainés. 

Nous savons, Monsieur le ~l iniMrP, combiPn votrr sympathie 
el votre bi~n vrillancc nnus S(lllt acquises. l'i 011s "~pérons r n 

vou,. 
Vou~ ave1. lait (li-jà un jc,li miracle : votre seule présl'ncr a 

mul ipliè le très petit nombre des convives que nous chions 
hahiturs à groupPr autour de cette table. Voyez·)' unr preu,·e 
certaine de la dêrrrcncP Ill do l'attachement qur, lt>s uns 1•t les 
autr(•s, nous avons pour vous, pour vol,rc 1>spriL d'équité, 
1>0ur l'extrêmr altabilité de votrr accueil, pour l'ell'.qui~P lJonll' 

qui préside à vos dérisions. 
C'rsL pourquoi. au milie11 de notre dlnc.'r farofüal cl profes-

~iunncl, ml-' faisant l'inLerprètc de mes coll~gues prés1>nts. ,·enus 
(111 1>lusieurs points dé la France, t•t. des absents auxquels 
va notre plus amical 5ouvcn ir, je suis charmé d'êlru appelé 
à pnrl Pr un toast rn vol n· honneur. 

\l •s chers camarades, je vous prnpu~r il!' hi,·er vos wrres 
il ~I. \laurice ~l "u NOIJ n Y ministrt> dP l' 1 nt~rieur, président 
ri' no.rnour r\r l'Association de l' Adminisl ration préfectorale', 
,Ions un hommage de d{,vouemcnl, d'aff1>ction r t de rPsprc
t u,•use ivat it uclP. (A pp/a11diss,ments.) 

Puii;, :\L le :\linist.re dl' l'lntérie1Lr se lève el prononce 
un discour., t.r/•g chaleurru8ement applaudi et que noug 
rPgretlons do nr pouvoir reproduire in 1•xtenso. 

li s'asso<·ie à l'homma~e rendu par l\1. AoT1H.t'rn aux 
membres dt• I' \dministralion préfrrlorale morts pour 
la France. li exprime à l'Administration prélcctorale sa 
Kympathie d ont il a été heureux dr tni donner déjà maintes 
pr1•uves, et, parlant, drs que~l.ions pro!Ps~ionnt>llrs. il rxposr 
l1•s réformr;i qu'il Re propoKe de soutrnir devant. le P arle
ment. en ,•ue de répondre à certains ,·œ\1X fomù1lés par 

I' \s~ociation. 
Le disco11rri du minisln• a été aci;ucilli par nrw longue 

manifestation d'aflecturu~e déférence et de grat itutle. 

1 

ANNEXES 

.\,,t;\E ,o I 

Rapport. de i\l .• \ ussarcsse, s 1 • • • 
t1onna1res de l'Adminislr l~r es depenses mcombau l a •on pre!ectorale. 

uux !one-

.b,~,i; ,o 2 

Lettre du 3 mai 1023 à M le M' . 
r_ominations des sccrél-ai~cs '1;r~~rstre de l' Intérieur an suji•l iles 
ions de cooseillers de prNedure rdaeux,,.cllsous-prt'll'ls aux fonc-

1· a.<se. 

,\\'1, ~E \O ;j 

Circulaire du 'linislrc de l'I . 
~um

1
ul_ des f?nt'lions de lO•:,t~m:: gu 1 °;_1 ~lai l 92~ rclalivo au 

mp 01 puhhe e pr,· <'! ture 3\'('(' un autre 

l lapporl sur les · nommalions pour ordre. 

_\,I\FXE no 5 

Rapport de li. llcnri• Bert n . 
membres des consPils admfni~~~Li:;~ lrailr111l•n\s à allouer aux 

_\\\F\.L ,o 6 

Nnlt•s sur le' proj<'l cfo 10. d . 1 es JlMSions. Amendr111rnls. 

.\,,rxt ~• ; 

Ld!I"' à ;\l. le Ministre de l'lnslr · . 
d impre~sion de nurnd!lls dt; lr~~t•~n p~bld1qu,i conct)rnant 1,•s Irais 
1:nt•111ont pri1iiairn. cmcn s u p,•rsonnel d,• l'Ensci-
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.\\~t;,F ,u 8 

Lellro 1t M. le Mini~lre de la OuerrP concpmanl les !rab de revision. 

.\~!\&:'<E ~o 9 

d ,1 sim lifications susceptibles d'ù~ro 
Re vision gén/lralc des fca ~'!!s "•r~enf dt's rouages administra t irs 

apport~cs dans le one 1onnc 
lL 30 juin 192:1. art. 102). , 

· • - à 1 ('ommission le 18 mars 192 •· 
:\ol.e rè1m~e a_ •. d l'i 1~ · li' du 2 avril 192',. 
Lettr,· à M. Je )llnastre e n r rm 

All~E"tE l>o 10 

. , ~ rs 1~2,, annulant le, dispo~itions 
.\rri't du Conseil d d~tal dbu -f 9~a re,~laçanl )l. Régnier dans st>s 

du décret du 15 ecem N.' , 
fonctions de scorêlaire génôral du or<l. 

J 

ANNEXE N• I 

R apport de Il. A usaa.Nsses s ur les dépenses incombant 
aUlt foncUollJlaires de l'AdmlntatraUon préfectorale. 

Par notrl' l'nquêlr, nous avons \'Oulu fournir à .\f. Je .\fi
nistre de l'InL(lrirur, •ll's argumrnts C't d('s chiffres lui pPr• 
mNLanL dr présenter, avec autorité, une rl1•mandi> de relé
,·.,menL des LraitrmenLs. dPs lonct innnaires dl' l'Admini~t ration 
prH1•ctorafo, lors de ln revision pré,,ie par l'articlP 39 d,, la 
lùi du 30 avril 1921. 

Plus dr rC'nL vingt rflponsrA à notrt> qul·stionnairr nous 
sont parvrnucs. Nous Jll'nsoOR pouvoir co11siiiénr l'omme 
,a isfai.s de leur sort •·•·u, dr nos collèsru1 s qui n'ont pas 
rrpondu. 

J.ps r~p onscs sont, arrivées en masse do llerlains dépar'lt'
IY\f'nts, noLarnmeat d,• toute la ré~ion dr l'Ouc$L depuis Jp 
Calvados ju&qu'aux Ba,srs-PyrênPPS, et des c!t'•partemrnts de 
l'Est, de la Prownce Pl dt> quelquP~ départemPnts du Ct:ntrr. 

J, .. (lrix dr la vie étant à peu prés uniformn dans l'rn~l'mble 
du trrritoi1·r 1 il faut admNtre quo si certains collègurs ont 
paru se désinti>rcsser de l'augmentation des traitPments, c'rst 
qu,, dans !Purs déparlc>m1•nts !Ps conseil, gt'•nérau.x lt·ur ont 
a,•r•lrdé des iodPmnilés permet! ont de fairt' face aux dé
p1•nses de leurs fonctions. 11 es1 facile d(l Jr vérifiPr sur Jps 
budg~ts départrmcntaw< au Ministèrt• d!' l'lnt,;rirur. 

Sans (airr i(-[ une cril ique, qui ne serait pa, à sa plarr. de 
ers allorat ion~ clépartcmcntales, il y a lieu cle rappeler qu'à 
la Cb.ambrP 1•1 a u SénaL, ces in<lt•mnitt\s ont élé viwmc•nt 
combat Lu<'s r.omrne contraires à la définition rêpubliroinc 
dPs prflfets, repré~ent ants dl' la Républiqur. Pl du Pouvoir 
<:entrai dans lt• départPmPnt. 

L'honorabl1• M. Pil'rrt• MARR \! n a décloré m1 Sénat. [1> 
20 juin 1923 : 

• Aujourrl'hui plus quP jamais, dans la di8persion d"~ ~er
vir.es, la nécrs~ilé s'imposr au G,1uvi,rnl'mrnl d'avoir, dans 
r haquP dêparLrment, urw action de conlrôle et de coordi
nal io1), C<'UO action incombe à son représcn ta.nt direct, Sllr 
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lequel il a unP. autorité total<', le préfet. Admettez-vous qur> 
celui-ci, dans l'accomplissrmunl intégral d!• son rôle envers 
l' Étal, puis~c être gênf' par une libénlitê <'XC<'ssivC' de l'As
sembléP départemrntale? » 

!\I. le tvlinistrc de l'Intérieur lui-mêmr a reconnu que cet 
état de chosos avait dos inconvénients !'t parfois des ·consé
quonces au moins ét.rangPs. Ces allocations permettraient 
<lans certains dêpartemrnts à des prétets de 3° classe d'être 
mieux traitéb que dan~ d'autres des préfets d e 2° et m.Sme de 
1re classe et gêneraient ainsi le jeu df's mul al.i0ns. 

C'est donc bien en plein accord avec 1o ch ef d,:- l'Adminis
lrnèion quo l'Association demande pour tous les !onct.ion
naires de l'Administration préfectorale un traitement d'en 
semble convenable, uniforme à grade êgal cl quel que ~oit Ir. 

dépar1cmen1. 

Les oonseillers de préfectu-re onL peu répondu. li est vrai
semblable que les 4.000 francs qui viennC'nl dP leur èt1·e attri
bués par assimHation avec les magistrats leur permettent 
ÙP Lenir lrur rang, 

Les secrétaires généraux ont également peu r épond\J : ils 
demandent seulement une augmentation de l'indrmnité de 

logem <'nt. 

• * * 
Les préfet s et lès sous-préfets onL été les plus nomhreux à 

rf pondre. On étudiera en premier lieu les revendications qui 
leur sont communes, ensuite, leurs desiderata, par catégorie 
rt pai· classe. 

'LO L es btitùnents, l'hôtel, le jardin, sont p0ur IP.s préfets et 
lf's sous-pl'éfets une sourcr de charges et de dép11nses t rés supé
rieures au loyer de l'appartement qui leur suffirait s'ils n'é
taient pas réglt, mentairement obligés de résider dans le local 
administratil' et d'y reœv oir les membres du Gouvernrment. 

.\lais, comme l' a dit M. ScunA:11.ECK (rapporteur du budget 
du Minist,ère de l'Intériour au SënaL) : 

" Les préfets ne sont pas libres d'babil<'r lr,s appartcmrnls 
ou d'occuper les locaux qu'ils choisissent. Pour leur habi
taLion particulière, con,me pour les bureaux de leur admi
nis1,ration, ils occupent des locaux qui leur sont d'office 
affpctés. De ce seul tait, ils ont à leur disposil ion - ce qui est 
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unr façon de parler , car cPla rst plutôt à leur chargP - drs 
ap~artements tel~ que l'entretien leur en occasionne de lourdes 
rt 1mpo1'tantes dépenses. » 

Or ers Mp<>nsc~ varir nL avec le département. C'rst ainsi 
rrue dans une prMecLul'e Ù•J 38 r lasse, la vali,ur loraüve ser
''.~nt de base au calcul clr la contribution prrsonnelle et mobi
lil'rl' r~t dr 20? franrs, cfanR unr a11t rP de même im porta11<'t> 
la valeur l11cat 1vr c~t de 500 fran cs. Dans le premier d épar
tPmeut la valeur r eelle du lnyer (qui sera ajoutér au trai
t ement pllm· l'établissl'mrnt ile l' impôt cérlulaire sur ks trai
t ements et salaires) c,sl de 2.000 francs, dans Jr deuxième 
f'IIP esL de 5.000 franrs. 

~crLai~cs ~é~idenocs ont, un jardin p otager et. lP département 
pa_L~ 1~ l3r'dtowr; d'al.llr~s n'ont qu'un pal'<' improductif rt 
lo Jardm1er est à la charge du fonctionnaire. 

~ofin, suivanL ~'importanre de l'immeuble, il faut plus ou 
moms de domes11ques pour lé net toyag<' e1 \'entretien et 
celte charge seulP dépasse souvent le prix d'un loyer mo)·en. 

2° Les pré fol s d ér,larcnl que les crédits-mis à leur disposil ion 
pour les to~rnées de re~ision sonL insuffisants. La somme allouée 
couvre e.nvll'on 50 ,%. de la dépense réelle (voir annexe no 8) . 
. De moi:nr les crrd1ts arcord~s par le Ministère de l'Jnstruc-

t100 publique po°:r le~. manda~~ d 'instituteurs ont éte réduits. 
Cependant les frais d 1mpress1on ont. augmenté sensiblem ent 
c! 1~ somme donné'! au)( préiels est de 50 % au-dessous rle ,; 
rea!1té. Ces r elèvement s de crédits peuvent èl r e demandés dils 
maintenant (voir annexe no 7). 

3° <?uant. a~x au!onwbiles mises à la disposition des préfets, 
les m emes 1_nega;1Les s~ retr?uvent. Certains conseils g4.'néraux 
nnt, à la suite d une c1rcula1re de :\L le :\linistre de l'Intérieur 
en. 191.9, achet é pour la prèfectur" une automobile ri ont en 
meme lNnps voté des crédits <l'entretien ; d'autres ont sim
plPmè~t ouvert un c'.·<'-dit pour les frais dP tournées i;t le pré
r~t ùo1L lourr uae voiture à chaqut> déplacement., à mt1i11s qu' il 
n 1'n poss:ècle un! personacllernent. Dans de nombreux dépar
ternenl,s les cred1ts afTeclés sont i11suffisanLs el le prélCL 
rl1llt lrs compléter en prélevant sur s0n budget JHrsnnnel. 

L~s sous-préfets n'ont, en gënéral, p our se déplacn qu" 1(,8 

moyens de ~ransport en commun, une> carte d<' circulation 
sur les chemms de fer e l la gratuité sur les tramways et auto-
bus (encore pas toujours). C'est insumsant 1 • 

Ll's sous-préfets, dans l'intérêt même ùr l'Artrninistration, 
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f é ment CL avoir a kur disposiLion 

doivent se déplacer r •quomd r 
1
;

8 
Ct• n'est pas seulement 

d oyens de transport mo e r · 
1 

d, 
es m . . • r des fonctionnaires qu(• e e-

une question de dign,_lé_ pou . lête de la hiérarchie, 
1 1007 sur les prespances a mis en , . 

cret cr' • . •t. l'élat actuel de la leg16-c'esl, aussi et surtout une neccss1 e en 

1a,r:·m11m('nt où la suppression des SO~·pi:<-(ets a ét~ cn~i
~ag€-e à la Cbarnhre, M. le Ministre de l Interieur a declare 

' - • Je c()nsidère les sous-préfets comm P aussi inté~:;s~~i: 
ue les prôfots. Tl est une crise qui nous menace, cri 

qgrave c'est crlle des maires de nos camp11~11es.. maire de 
• cxpérienc,• - car Je suis un 

" fo vous affirm\!a;ituation devient ine.xtricahle pour un 
campagne -:- queeut employn tout son temps à remplir son 
homi:ne qw n_C' p O . à ce résultat que, dans nos com-
dnvo,r de ma1rr. n nrrivel . mme maire quP l'homme 

1 on ne peut p us avoir r.o 
munes rura es, ,.1 , en a pas je vous assure 
inoccupê de la c<:>mmunP t• ~1 ~;ires surt~nt si vous leur 
qur vous ne trou VNez P us e . ' t ou un avis à d1•-
. 1 'ils ont an rense1gnemcn 
imposez, orsqu . .1, du département jusqu'à la 
mander d'aller d'une l"xtl'emi e , té de bicy-
préfect~e. H faut qu'il~ aient ~r~P d t~~f•ct!~~ Je les rcn-
el2tte, un représentant c u po,1v~ir n , . 

. , t à dire un sous-prefet. . 
se1gner, ~ r~ - - , 1 le sou.s-préf et qui d,eçrnit a,101r lrs 

« Je dira,. même_ qq,e ~ es . ·e endre dans les com-
mol}ens de locomotion neeessaires pour s r 
m~nes de son. arrondissement. » 

C de locomotion les sous-préfrls nr les onl pas. 

Ces ~oy1:d~ tre eux usent de la bicyclette. Outre lfue ce 
t>rlams en ' . bl poul' tous en tous 

mode de I ransport, n'rst, pas pr~~:tas:rz mal UI1 s~uR-préfet 
temps _et dans tous !des ~ar\~~ ~érémoni~ et, parcourant lrs 
t'n uo1[orme ~e ren an. . , 
routes poudreusPs SnF vêloc~pcde_l. ,._ rétets un cré-

11 faut don'l met,\ re à la d1spos1t1on des _sou. P • 
1 

I' 
d d . l mt>nt s Le ~réd1t peut etr t> ca eu e 

dit pour frais e . ep acr . .b des cantons de l'arron-
lorfa.itaîremcnl s_u,vant.1 l' Lnom ;: la sous-préfecture. 
1. m~ it ou smvanl a r a~$C , 
( 1Rse d f t personnelle pcrml'L au 

D'autre parl, lorsqup. sa or une! ï (maintc.nant ce véhi-
sous-p. réfet dr poss.éder une.da,ut_o~o°.:~ce un luxe) il doit sup-
ulc p ut plus eLrr. cons1 ere c '""" f . 

~orte~\o~s les ·frai~ ;l'~ntre_üen et t~t:v~;~ i:~-ô1:q!tf1: :: 
les s?us~p

1
p·éft~ea\:

1
;~~ :;~:~lt!;;n~ \1s do1vent payer, pour 

paya1cn a b"I 1'a •'a.xe au prix fort cl on ne leur consent l'Jur~ automo I es, • 
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aucune des réductions qui ont été cependant largc•ment accor
dées à toutes les professions libérales. 

Les avocats eux-mêmes qui, aux termrs du rêglrment, ne 
doivent quitter lC\ barreau auquel ils sont inscrits que dans 
des cas très rares, béorfit,jent do 50 % de rôduction sur l'un-
position de leurs automobiles. . 

Or, le Sénat dans sa séance du 25 juin 1923 a été appelé à 
réLablir un article de la loi de finances voté par 1a €ham.bre 
et écarté primitivement par la Commission des Financrs du 
Sénat. Cet artic]t), qui porte le n° 68, est ainsi conçu : 

• L'article 100 dr ln loi du 25 juin 1920 est complété par la 
disposition suivante: 

" Les taxes fü:ées par le présrnl. article ne sont pas appli
cables aux véhicules automobiles pos.sédés en ronformité des 
règlements du ser(Jire militaire oLi administratif et eulusi'1e
ment lllilises pour les besoins du service. » 

~r. BLAwt-AN, qui soutenait l 'amendement, a déclanl : 
« En adopt11nt cette disposition, vous réaliserez une réfùrme 

indispensable. J e vais plus loin. Vous prendrez une mesure 
qui sr traduira par des économies pour le Trésor. 

• En effet, à l'égard des automobiles des dfrcrs services 
publics (armée, marine, régions libérées, etc ... ), I" paitment 
de L'impôt qui entraîne l'inscl'iptiou au budgPt di>s crédits 
correspondants ne devra il aboutir qu'à un simplr jeu, c'est
à-dire a une complication d'écritures. En réalité l'oprration 
entraîne unr Mpense réelle pour l'État. Le Trésor ne reprend 
J>as de la main droiLe l'intégralité des sommes qu'il acquitte 
de la n:i.ain gauche. Toutes IPs fois qu'il verse 125 francs il 
n'encaisse que 100 francs, la différence de 25 francs allant au 
fonds commun des Contributions indirect es à répartir entre 
Jps départ.(ments. 

" Quant aux collect ivit,és localt>s et aux établissements 
d'assistance qui ont organisé des sel'vicrs d'ambulance auto
mobiles pour les malades et les blessés, ils voient leurs sacri
ficE-s considérablement aggravés du fait de l'ùnpôl, M, c'est 
IairP œuvre d'humanité que de le supprimer à .leur tlgard. 

"On ne peut pas, non plus, en toute équité, ne pas Pxoo.énr 
de l'ùnpôt les '10it1ires automobiles utilisées par les receveurs 
ambulants des Contributions indirectes. 

" Vous savez quP. l'article !00 de la loi du 25 juin 1920 
a accordé le bé'tléfice de la demi-Lax.e aux voitures automo
bil('s employées pour l'exercice d'une profession agricole ou 
pat.entée et vous n'ignorez pas ccm,bien la Cour do cassation 
s'esL montrée large dans l'application de co texte. 
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« De sorte que, dans nos campagnes, où la plupart des pro

priétaires d'a11tos sont médecios, officiers de santé, vétéri
naires, commerçants ou agriculteurs, le receveur des Contri
butiorts indirectes ne perçoit, sur eux q11'une demi-taxe, alors 
qu'il est obligé de prélever lui-même snr son maigre traiLo· 
mont et de verser dans sa propre caisse le droit plein aO:érent 
à la voituro qu'il est con\,raint, de par les règlements adminis
tratifs, d'utiliser pour son service. 

« C'est un non-sens. Po11rquoi ne pas demander à l'ambu
lant des postes l'impôt sur le prix de la plact1 des voyageurs en 
cnemin dr fer, à l'occasion de chaqu<> déplacement l!ffecLué 
en wilgon postal pou,· lo service? 

« Je vous demande, Mossicw·s, de faire cesser ces anomalies 
en votant le texte que je propose, d'accord avec mon co\1ègu r 
RousTA:N et qui, je le répète, a é-lé amendé par n.os soins pour 
r,nlevrr toule possibilité d'ahus .. , 

Aucun des anciens fonctionnaires de l'Aclm.ini~tration prtl· 
rectorale n'a p.ris la parole pour défendre leg automobik~ 
des sous-préfets. Cependant M. Pierre MARR.AUD avait déclaré
dans une séance précédente : 

« ll est parfaitement juste qu'un département mcttr à ln 
~li;,position du préîeL cet instrument tle communication et 
de circulaLlon rapide qu1rst l'aulomobile, dP. façon à lui 
permettre des déplacements fréquents parmi ses administrés. 
On règle facilement s11r place des contradictions à:intérêt ou 
des d[(ficriUés q1ie prolon,ge sb1went wie correspondance prntO· 

colaire. » 
Qu'a-t-on craint en ne comprenant pas les sous-préfets 

parmi les bénéficiaires de l'article 68? 
Pout-on penser sérieusement quP le receveur ambulant des 

Contributions indirectes qui bénéficiera de l'exonéraLion de 
l'impôt' ne se servi_ra pas de sa voiture (qui lui est llerson· 
nellc, il l'a achetée de ses denieTs) pour promener sa felT\mC' 
et ses enfants? Qu'auraiL lait de plus le sous-préfet? 

Nous demandons à M. le '.\linistrr de l'lnLérieur de vm1loir 
bien 6tudicr cette q11estion et d'examiner ~i, par l'intervrn· 
tion d'un décret analogue à celui pris pou1' les ronctionnairrg 
<les lndirccLcs, l'automobile des sous-préfets ne pourrait pas 
être considérée comme possédée en conformité de~ règlements 

administratifs. 
Il semble qu'= accord puisse facilement se faire à ce sujrt 

avec M. le Ministre des Finances, étant donnf' le peth nom
brr des sous-préfets par rapport au grand nombre des autres 
tnnctionnaiTrs qui serait appelé a bfoéficier de l'article Ë8. 
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~~faf ~[~': 1;:n~er~Ll~r!~sél;::ct!:;n~;ii:,~e!' ~:;~~!~t:l:e: 
déb t d ne ~harge. •1u1 depasse souvent les reso-0urces d 'un tt ant_ 8:08 a carnére, soit près de 5.000 francs. 
qu'u sera.i_t J~te, par_ an~lo~ie avec les règlPmenls militaires 
la n;~:;:~~~11n e dremwr ~qu1prment fùt. allouée au moment d~ 
dr préfet. c conseiller de préfecturP, de sous-préfet et 

5° Les préh · · l crétafres é ~ s prmc1pa tmonl, mais quelq11efois aussi les se-
our d s g nt>r~ux rt les so~s-prêfets, sont convoqués à Paris 

p ('. quest10ns de service. En règle générale il nn l 
est accordé aucu · d . , eur Paris r v· . n~ in emo1té, et cependant, une journée à 

. _e ieut a pres de 100 francs. Toutes les autres adm .. 

~i:~rt~~~nq!'~~c~:dent à Jeuprs _fonctio~naires des frais de mi:-
, iennent à aris appeJes par leurs chefs 

pl::i~~:la~~~ollègues fo1.Èt re~arquer q11'ils ont eu à su~porter -
Lier des h age_~nts . .' n raison de l'insuffisance du mobi-
lus . ôtels adrmnistrat1fs ces déménagements sont d'autant • 

~ista~~=:~llX que les déplacements portent sur de plus grandl's 

d _L~ plupart. des ad~inistrations allouent des indemnité~ de 
j eme~:gcrnent : le Mrnistére de l ' lntéri~ur ne le~ remho~rse 
d~:au présent que_ sous _forme de secours. Il SErait équitable 
cemeon~er aux_ fdonctt?~na~res, d~placés d'officP et sans avan- .. 

, une tn emmte k1lométr1que fix;:>. 

Charge9' incombant à chaque catégorie de fonctionnaires . 

t 7~ P~éfets. - Les réceptions ministérielles, qui sont d'au-
an p ll5 nonlbrc11ses que le chef-lie t l . . 

grèvent se_nsihlement Il' budget perso:n:i5 d:s vspr~7;:tant, 
cnmpens11t1on pécuniaire. , sans 

8° Los préfets de 3e cl 1 • . . 
de l'insuffisance du fo ds da~seb se p rugnenl plus sprc1alement 

n a onnement. 
9° s . 

1
re 

1 
ecrétaires généraux. - Aucun secrétaire général de 

<' asse n'a répondu. 

ni~e: ~~:~ el 3~ classe demandent le relèvement de l' indem
• 

1 
. • enc~, dans la plupart des départemrnls CPltP 

me emmte devrrut être doublée. · 

10° Sous-préfets - Pre L 1 . Sl""C , · squP ous es ohrfs-heux d'arrondis-
. "' n. appartenant n la 1re cl• d . . · è d . ..sse sont es villes 1mpottantes 
s1 .ges e prP.fecture maritime cour d'appel . ' , . , garm~on, Pt(' •• ,, 
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. tians lesquelles le sous-préfet a presque aulant de / rais de 
réception qu'un préfet de 3e classe'. 

Le régimP parliculiPr aux Régions libérées é~an1. sur le point 
d'ê,re modifié, de nombreux collèg11~s de cotte région signalent 
que si un supprime les avantages dont ils jouissent actu<Ü· 
lemrnt, ils se trouveront, défavorisés par ra:pporL à leurs col· 
lègues de l'intérieur, au point d'l v.uP du logemP1ll. et du prix 

de la vie. 
11 ° n~ nombre11srs sous préfocturrs de 2• classr n'ont pas 

dr concierge. Lorsqu'une s~ation thermale, balnéaire ou clima· 
tique se trouve dans l'arrondiss~mcnt, le sous-préfet engage 
des trais de rcprésentaLion qui nP lui snnt pas remboursés. 

Dans la plupart des 3e classes, Ir sous-préfet rloit subvenir 
à l'entretien des bureaux; lP- fonds d'abonnement f'Sl à peine 
suffisan~ pour payer les imprim1;s_ Il doit pay<'r également 
l'éclairage et le rhau.f /age df's bureaux et oc l'hôtel : les sons• 
préfectures étant situées dans de grands immeubles, la dépense 

est importante. 
1.2° Conseillers de préfecture. - Les quelques réponses qui 

nous ~ont parvenues des conseillers de préfecture signalent 
qu'ils ne hénéfioienl d'aucun des avantages accordés aux 
aulr<'S membrPs rlc l'Adminisration préfectorale : indemrüt(>s 
det logrment, cartf's de circulation, etc., etc. 

CONCLUSION 

l. Les déparLemonts dev-raien\ obligatnirement supporter les 
dép,,nses incomb1111l à l'hôlel, aux bâtiments administratifs, 
au ma.tériel d'administration et les dépenses spéciales qui 
découlent de la résiëlence (réceptions, station thermale etc ... ), 
ces trais étant essentiellement variables suivant les résidenees. 

L'indemnité de logement accordée aux. secrétaires généraux 
devrait iit,.re a,ugmentée de manière à correspondre au prix 

d'un loyer réel. 
Les conseils généraux devraient également attribuer à 

chaque sous-préfet une snmme forfaitaire annuelle pour s~s 
!'rais de déplacement après avoir doté les préfets d'uno auto· 
mobile el voté les crédits suffisants pour l'1'11lr1'ticn. 

11. Une mesure de nature à donner provisoirement une rom· 
pensation pourrait être rralisée immédiati,mrnt, r'est l'at• 
tribution do l'indemnité e;r;ceptionne1le et temporaire créée 
par la loi du ::10 novembre 1922. 

j 
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A la fin de l'annér 1922 et, au déb t d l' , . 
L_re imporlanL de chefs de service et d ~ an~ee l~23 u11 nom
Lions dans les départements se 

8 
e onc~ionn3.U'es en fonc

décret, sur la propositio~ des . O~t vu :tln?uer, par voie dr 
indrll'\nités oxceptionnelles et~1mstrcs. ont ils relevaient, des 
francs el notamment ceux dé . emépo~ams_ de 3.000 et 2.000 ~1gn 'S CHlpres : 

indemnités allouées par le décret du 22 janvier 1923 : 

Ingénif'ur en chef 
Ingénieur orclinai;~ · · 
Directeur des Post~s: : . 
Sous-d.i:rccteul' des Po~tes .. 
Tnsprctcur des Posles . . . . . 

Conscrvatrur des Eaux et Forêts 
I~specteur des Eaux ot Fortc\"1;. _' · 
Directeur des Servie{~ airicoles . . 
Professeur ù'agricuh ure. . . . . . 

Dir':c~eur de clép0ts rl'étalnns. : . 
Jngcmeur Pn rnef du Génie rural . 

:l.0001 
2.000 
3.000 
2.000 
2.000 

3.000 
2.000 
3.QOO 
2.000 

3.000 
3.000 

Ainsi dans les rlépartcments J s d" . . 30 novembre 1922 e ispo5it ions de la loi du 
pot>tan t ouverture de c · d · . . 

budget général. de l'exercice 1922 re hS au titre du 
d'indemnités exceptionnelles t tet conc~rnant l'attribulion 
naires •dP-s cadres supérieurs ~ ;mporaire~ aux fonction• 
de divers services extérieurs f a numstr~LJ~ns CPntrales et 
assimilaLlon a . 

11 
• f . eur. on~ éte et.endues. Ce1 Le 

loi du 18 octoCre e{;19 ait~ en a~pltcat10n de l'artirle 9 de la 
pour lrs faire bé • r, • qu~ PSl 'isée dans les décrPts rrndus 
et qui stipulait q;: ~cier e ees suppléments de traitement 

« Toute mesure ayant II 
les condition. d'attributio~Ul' des et_ ~e m~d~fier les taux ou 
accessoires de toute nature e lD em~Lcs _et avantages 
rémunérés sur le bu.dget de l'Éiu~ les î~nct10nna1res et agf'nts 
traitement devra faire. l'ob. et -~, perd~1venl en deh_ors. dr leur 
ministère des Fina.nces et PJ ubli _un . Jcret colntrcs!gne par le e au ourna offecul. » 

Les fonc,·o · 1 taLion les ~ nn~1~es ce l'enseig1~rmrnL ,1nt reçu unr• augmen• 

1 
, agis.rats et conseillPrs d<' préf 

omPnt reçn un supplément dn ~.000 francs, sc:~~u~~ f;~cti~:: 
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. . . . r ale (préfets, , ecrétaircs 

. . de l' Adrn1mstraL1on pre ector . . ·1 d b&né ficc 
na1re~ él l ) sont clrmeures r~c us u "Pnéraux et sous-pr e s . 
<l" ces b ()nifications de traitement. 

. bénéiicier L'Associat.io11•doit , 
Il est e'lui~able de !o~ en 1;""~1 ln Mini.stre de l ' lnti:\r ieur, 

dès maintenant, solhc1ler (. e . 
l'application de cette mesu, e. 

,, 

ANNEXE N• 2 

Lettre du 3 mai 1923 à JI. le Jli.niatre-de l'Int~rieur au sujet 

des nominations des secrétaires généraux et ·aoua-préfeta 

aux fonctions de conseillers de préfecture de t rc classe. 

:\fONSl.EUR I.E MINISTJIE
1 

Dans, une de ses dernières séances, le Conseil d'administration 
dt' notre Association a ét é saisi d 'un vœu foi•mé par un grand 
nomb~e de nos collègues des conseils de préfecture, en vur 
d'obtenir que les vacances qui se prllduisent dans le radre dPs 
conseillers · de t re classe soient P.Xclu~ivemf'n L réservèes, à 
titre d 'avancement, aux consoillers rie 2e classe. 

Le Com eil, après en avoir délibéré, a dû reconnaître que le 
principe do C<' vœu était justifié. J 1 a constaté par exemple 
que si, en 1920, les nominat.ions direcli>S à un poste d'avan
cement, c'ost-à -dirr. à' un emploi autre que la 38 classe ont 
1•xr,lusivement porté sur huit postes de 2° dass1>

1 
les nomi

nations de l'espèce en 1921 et 1922 n'ont plus porté que sur 
des emplois de consl)illers de 1•• classP. L'avancement. n ormal 
des conseilfors de 2e classe s'est. donc trouvé à peu près com
plétem rnt. arrêté. Pour le même mo!if, l'avancement <les con
seillers de 3e classe subirnit aussi un regrettable ret ard. 

Sans doute y a-t-il intérêt pour Je corps sous-préfectoral 
à coMer vPr ce débouché, qui rst beaucoup plus recherché 
par eux depuis quP les conseillers de prélectu-re bénéfi cient 
d,i l'indemnité de 4.000 francs. Notre Association, soucieuse 
d'a rhitrcr aussi équitablement que possible les tendances 
opposées de deux ca tégories de fonctionnaires dont elle a 
pris en charge les intérêts, pense cependant que si cette situa
tion se prolongeait, ce ne serait pas sans nuire à l'inttlrêt génê
ra l, car, en privant les com1eillcrs de préfecture de t out a van
cement, le Gouvornement rendrait leur r ecrut ement plus 
difficile ou plus défectueux. 

S' il vous parait impossible, Monsieur le !11inislrc, de pré-



' 

ti8 
.. ' ul' lrs rlPnx lil'rS n11 la rn11i

oiijor 1rnr un l+'Xll' reg\pm1➔J1Ll11112\ C(~la~srs sont r<'BpPcLiv~mrnl, 
"dl' ,1re,,, tt' ' 11·01 qui Liê dfl~ avoner0 

20 1 do 30 cla8S!'S, so u 1 1 
r6s,,rvérs o.ux r.onsl•ill!•rs il1• 1 . i~, uitnbli• rt la plus cornnwtk 
sernil inconU'Stnhl!'":lcnt l_a \lui; (,.'.!noucz-n11ua tl1ospfr<1r quP 
pour vot.re Adn\tnlSLrnL_,on, i 'luation ncti1rlll'. AV!'C uni' 
o~ll••-ci s',, lforccra d'11muh?rer a 51 l ù votr,• bicnvnillonrr ,,1. 

·, 0cm fiance, nou~ f!liRPll'I oppC' 
l'fllhirO .• 

à votre r~priL d'éq1ntr.. lo Ministre, l'assnronoo do M1lr1• 
Vouillcz agr~er, Monswur 

rospect1111ux drvouem.-nl. 

te Pr~sidenl, 

A UTRA~D. 

• 

ANNEXE N• 3 

Ciroulatre du Ministre de l'Intllrleur du i •r mal 1923 rela

tive au cumul d es fonctions de ooneeiller de préfecture 
aveo un autre emploi publlo. 

• A la ijllitt> d'oh~,•rvatiuns do lo Cour tir~ Cl,mpl(•s au 
sujPl du 11um11[ <lrs fo111·1in11s tJ,, cnns1•ill1•r dl' prMPclurc• n\"l'I' 
u11 nulr(• t·ll\ploi puli li!·, 11 s ronC'lions de <·011s,·ill!'r, nux 11 11111 ~ 
d(• lA loi d11 21 juin 186[,, sont î11rompn1ihl<•s av"'' un flu\n• 
i>mploi publil· 1'l q 111•, par 1'i'lll' rliaposit ion, Je l1•g-isl111, ur n 
1·n 11·nd II rc•n [prm,·r lrs cm18Pill~1·s rlC\ prrfu<'l 1u·1• tlaus l,•R f1111t
l ions f[U i lour sont atLri hu~PS Jl!II' lt•R loi:, Pl ri1glrn\r>11I s. 

• .Jr vous si>raiR obligé 1lt• vouli1ir birn vrillPr slrir11 nwnl 
,\ l'cxocuLion d1•s pri•seriplinns ci-\lrR~us l' i d,• nùu·('u~,r l'l'C1•p
l ion cil' la pré~r-nt1· t• i1•!'11 lair1•. 1, 

Jl,,ur J,, ,\,l inistrl' d" l'lnl~l'Ït•tu· 

/,r Direl'lc11r r/11 P!!rso1111cl. 

Sig110 : T 111111r. 
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ANNEXE N° 4 

NOMINATIONS 'POUR Ol!.DRE 

Plusirurs membrrs de l'AssociaLion s'étant, ému, de la 
mulUplicité des nominations • pour ordre >> rée< mment efiec
l uées par lr ?vlinistrc de l'Intérieur, le Cornil é avait prié M. Del 
fau d'exaroine-i· la légaliLé de oes nominations. 

M. Delfau expose que, si regrettable el si préjudiciable au:,t 
intérêts des fonctionnaires <le l'Administra1ion préfectorale 
riue puisoe ôt re une tùll~ p1•atiqur, aurnn ll'XI P. do loi ou de règle
ment n'inter<lil au Chrf de l'É,ot de nomm,:,1' « pour ordre )> 

un sous-prrfct ou un ~!'Cl'é;aire gl>nêral. Unr nomination 
clîect.uée dans ces conditions ne $erait illégale quP si elle avait 
pour hnt ,Le con[é1•er a son bênéficiaire un titr~ sans lequel, 
aux: termes des lois et règlements, cc dernier ne pourrait être 
nommé à une emploi déte1•miné. ~lais il est très ' pcu de fonc
üons publiques dont l'accès soiL subordonné à la justification 
d'un tittP de sous-préfi>t ou de secrétair e général. Les textes 
qui réglemenlenl, le per~onnel de la préfectur<' tll' la Seine en 
fournissent cependant un ex!'mp)P; mais c'esL là un cas t1Jut 
!i fait i>xccptionnel. Prf'sque toutes les nominations « pour 
urdrc » ont pour but de con{érer au hénéf\ciairP, non pas un 
titre légal et lê R droit » d'accédel' à un rmploi déterminé, 
rnaifi uniquement - si paradoxal que wit l'empld de ce 
termP - un "titre moral à ries fonctions p llls ëlPvées. C'est ainsi 
que des secrétairrs généraux do 3° classe ont été sur le papier 
élevés à la 2• classe, pour être le lenMmain n()Jnmés chef 
de cabinet de ministrr, maitres des requêtes au Conseil 
d' Étal ou con1>eillers référendairrR à la Coi1r de~ Comptes. Ces 
nominaLions pour ordre n'avaient pas en pour objet de con
férer aux candidats les qualités req_u:ises pour l'accession à 
ëcs ('mploi5, puisque, légakmi>nt, cl!'~ sccrrtaires généraux de 
3• classe pouvairnt prét.cndre à ces fonctions. Elles n'avaient 
d'autre 'but que de leur donner l'autorilé mM:ùe jugée néces-
saire pour l!Lre appel/>8' ~ ceb pQsl/)S, 

51 
Si fâcheuses qu'elles puissent ôtr 1 . . 

ordre » effectuées da e, es n om-1nat1ons • p our ns ces conditions • 
pas susceptibles d'annulatio , , ne paraissent d on c 
d~ _moins d ésirable d'appele; f,~~ e:_ces : e po~".() ÎI'. Il paraît 
ter1eur sur le sentiment d11 dé en ion u Mm1stre de l'Jn
naturP à faire naitre dans l , p rouragemènt qu'elles sonl de 
esprit d'équité pour lu ' d P ~rsonnel et d e faire appel à son 
tiques. i eman er d e renoncer à de tellPs pra-

Après un échange d e vues 1 
M. Delfau sont adoptées. ' es conolusion·s du rapport de 



ANNEXE N° 5 

Note sur les t raitements â. allouer 

aux membres des Conseils administratifs (') ('). 

Obserration,~ genérales . . - Le~ ~rad,~' classes et trait.eme1n1_s 
des mrmbJ"es des Consl'ils admm1s1rat.1fs sont réglés par l a1• 

tidc 6 du projet de loi présonLé àu SénaL.. . . , . 
c t article ni' [ait que reproduue les d1spos1l ,ons d un des 

ai·ti~ll's ~iîecltJant la réforme dEs Consc_ils de préf~cture par 
la loi dl' ûnaoces, tels qu'ils ont é1;~, à d1vw-srs repnscs, vot_és 
Pal' la Chambre. repoussi>s par le Senat, en fin do ~omple d1s
. oints ,ll's lois de finanres de 1920 l'L de 1921. Base pltr consé
;uenL sur (les chilîres arrêtés au comnu,ncemflnt de 19~, 
u ne 1,irnl pas compte aux futurs me~brcs du nouv~au corps 
de la majornLion 1 ~mporaire d~ trruttmlnL accordee depuis 
lors anx mrmbrrs du Conseil d'Etat et ~e l_a _r._our des Co1;11p-

. · " 'a"v mar.-islrats ,{p l'ordrl' JUd1cunre. 11 ne tient 
Les, a10s1 'lu ~- "' l 
même pas compté des mesures de r~na~s!cment de que q~cs 
traitements fixes admis pa,· le Conseil rl Etal dans son proJet 
modi M par le Gouvernement. U apparaît d_onc _cotnil.lC mcon
test able <, u'il ne con\ icnt pas, sur CP pomt 1mpo1 tant, de 

53 
vêritables propositions. Respectueux à l'extrême des voles d,, 
la Chambre, &t bien que ces votes, quj rl'aillPurs n'avo.ir nL 
été, en en qui concerne les traitements, pr&cédês d'aucune 
justification, soient certainement devenus caducs par Je, IaiL 
rle la disjonction, donc de la disparil ion pure C't ~implr des 
articles rclatirs à la réforme, le Gouvernement s'est \,out sim
plement ai>sll'nu, par un scrupulr peul -être rxcrssiJ, de pro
poser d'aui.res chiffre!! que cenx ayant figuré dans Je~ textes 
ino1nentanément votés en 1920 et 1921, et visiblement. a rlfl. 
oliné à ce sujet toute ini.iative. Dans ces condil ions, les clùf
frrs insérés dans l'art icle 6 de son projet ne conslituc>nl évi
,t~1umcnl que des chiffrrs d'allrntr mrm<' pas indicatifs et, 
do l'aveu même de ceux qui. au commencement d" 1920, Jes 
ont d'ab0rd fait at111pter par la Commis,ion drs finances de 
la ChambM, absolument périmés. li appartiE'nt donc au Par
lnmcnL, cl, d'abord ù la Commission d'adminis1ra1 ion géné
rale, déparLcml'ntale et communale clu Sénat., nuliem.cnl liée 
par toutes propositions r t tous votes antérieurs, d'êlablir, 
avec une entière liberté d'appréC'ialion, un I ahleau étudié 
Pt cohérent des traitPffir>nts à allouer aux mrmbrcs dos lul urs 
Consrils. 

Tl va df! soi que 1;es lraitements, sans être sompturux, 
devront êlrc en rapport avec l'imporlanc" et le rang assi
gnés à la nouvelle iost.itulioo. T oute étude il ce sujP.t snail 
d'avance jugée inutile, si les auteurs de la réforme devaient 
nr pru, la concevoir comme il)'BnL pour nhjrt de réafürr la 
1:réatio11 d 'un corps de magist.rature administrative possédant 
une compétenc(', une indépenrlimce, unr autorité inconte~I l-es, 
l'L dotù à cet elîct d'un relalif confort. La considéra.Jion dt' la 
situation sj tristc·ment précaire des présents Cousl'ils dt'\ pré
fecture nl' doit pas influer défavorablement sur le sort à assurer 
aux Conseils arlministratifs, puisque c'est justement pour 
con fier une mission plus large à des corps rehnussês en cc,nsë
quence clans leur valeur Pt leur dignité qur la réforme inter• 
viendra. Sans s'attacher plus que de raison à la période de Iran
sil ion, il s'agit de légiférer pour l'avenir aul anl rl plus que puur 
le présl'nl, en créant, pow· cette nouvelle miss.ion, un corps 
nouveau de fonetionnaires et. de magis11·a1s administratifs 
distingués, s'attach11.nt à leurs fonctions, comme ks magis
tr11ts de l'ordre judiciaire', pour parr.ourir, dans ces fonctions, 
une carrière vrritahlc, convrnablemrnt ,·émnnéréé. \'oilà sans 
nul doutù ce que la Commission compét.,ntc aura en vue, cl 
rl.aus quel esprit il couviènl dr• lui proposer un tableau rationnel 
drs traitements à fu:rr. 
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Recherche d' tin critérium. Traitements du Conseil <f État. -
Ces traitements fixes à. proposer doivent être arrèti>s dès 
maintenant, par comparaisort avec les iraitements fues des 
magisLrats ou de fonctionnaires dont la siLuation C>ffre le plus 
d'analogie avec cello envisagée pour les membres des nou
veaux corps. Il y a lieu d'inaister sur cette opportunité de 
déterminer l'échelle des traitements en question en rapport 
avec une échelle déjà existante et permettant de bien fixer les 
idées et les chi1Tres : sans quoi, au graJJd détriment. tout 
ensemble des intéressés et de l'intérêt général, on sera en 
proi!' aux plus graves incort.itudes, sous la menace de toutes 
les exagérations dans un sens ou dans l'autre•, et, en fin ·de 
compte, à la merci d'improvisations sans motif et sans lien. 
Il y a encore un autre avantage au ~ystèml' proposé : pour 
l'avenir, et particuliérrment lors de la nouvelle péréquation 
générale des traitements, seul il éVltera les fluctuations sans 
justification sérieuse: en les limitant à èelles qui seront consi
dérées comme jusbifiécs pour tout un ensemble de situations 
équivalentes; - êt combien sernnt ainsi épargnées de vaines et 
irritaJJtes discussions l Une orienta.lion 1.rès nette on ce sens 
doit donc être dès maintenant recherchée el décidée : il faut 
opter pour la mise en corrélation, toutes choses égales d'ail
leurs dos diftérentes situations des futurs Conseils adminis
tralifs avec celles de tels ou tels corps actuels de fonctionnaires 
et do magistrats. Cette option parait aisée; on peut môme 
dire que le choix s'impose : c'e~t., avl'c lo décalage voulu selon 
les grades et de très légères modifications, l'établissement des 
traitements on quest,ion d'après ceux du Conseil d'État. 

Les situations, li?s grades, les traiuments de la magistra
ture sont trop nombreux el trop variés pour offrir, en l'espèce, 
une base solide d'appréciation. S'agissant d'ailkurs de corps 

11) Le paragraphe It primitif de cette note Ctaft relaUr à la majoration tem
poraire de 4.000 r.,.ncs allouéé à la maglstratu~e, au C-OnseJl d'Êtal et l. la 
Cour aes Comptes, et demandée d'autre part pour les Conseils de prélecture. 
Aprés examen de la question, l'auteur estimait qu'il n'y avait pas lieu, pour 
l'inolonl, d'envisager l'lnléirratfon de ~•tte allocation dans les traitements Il 
proposer et qu'il convenait de dCterminer 11nlquement les cbilTres des tralle
menta nies et dtOnltl!s soumis à la fol des retraites. Mals Il rappell\ll que l'ai• 
location des 4.000 francs en ,.,. ne pouvait faire de doute, d'après les paeoles 
m&mes prononcCes au Sénat, lors de la discussion de .la loi de Onan ces de 192~i 
par le rapporteur gêoéral du budget lequel, dans la deuxième séance ~u 29 aVl'1 
1922, s'exprlm11it ainsi qu'il suit: • Les nouveaux consei)Iers r~lonaux devront 
bénéOoler de la maJorat,on temporaire de lr,iftemcnl qui a etê accordée à Lous 
les autre!t magjstrats: autrement, Ils auraient lme situation 'pécuniaire très 
lnHrleu.re à celle que vous réservez à des Juge~ c3.nlonauX ou d'arrondissement. -
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régionaux dont tous les membres siégeront dans de grandes 
villes où la vie est particulièrement chére, les tribunaux d'ar
rondissement ne permettent plus de comparaisons légitimes. 
Surtout, la réforme en préparation implique, avec le maintirn 
de la juridicti.on administrative du prrmirr degré, celui de la 
traditionnellr, différence de nature ëlablie par la Ré\'olulion 
entre les corps de magistrature et de conseil ressorl issant à 
l' AdminislraLion et ceux de magislrature judiciaire ressor
tissant à la Chancellerie. 

Encore moins est-il possible de faire un rapprochrmPnl 
d'intérêt pratique rnlrr les fuLurs corps et l'un quelconque 
des corps de fonclionnaires dPS différents départeJI\ent s mi11is
téril'ls, - même pas, malgré leur rattachement au mêml' 
ministère, avec le corps préfectoral et sous-prêrectoral ayant, 
avec son Lcrritoire plus restreint el sa hiérarchie toute, spé
ciale, une tâcbo d'ordre pure-ment exécutif. 

Au contrairè, le rapprochement avec le ConseiJ d'Étal s'é
tâbfü tout naturellement. Attribution de la majcurn partie 
du contentieu:x: administratif au premier degré, comme, au 
Conseil d'État, du même contentieux en appel; éventuellEment, 
attributions consultaLives d'ordre régional ou local, comme, 
au Conscil .d'État .. , attributions consullatives d'ordrr aal io
na1 : - le parallélisme est fi:appant, et la corrélation des 
~ituatiom rationnelle rntre le corps principal el les corps 
secondaires de mfüne nature. Aussi bien l'article 4. du projet 
de loi règle-t-il expressément l'entrée de .membres du Conseil 
d'État dans les Conseils administratifs, et marque-t-il ainsi 
neUemonL la parenté des deux institutions. 

L'honorable député rapporteur du budget de l' 11'1 ériem· 
pour 1921, M. de Tin<>uy du Pouët, lui-mème maître des 
requêtes au Conseil d'Etat, allait plus loin encore, en ccm
mentant les articles proposés par la Commission d('s finances 
de la Chambre pour réaliser la rilforme dans la loi de finances, 
et en ajoutant ceci à son <'xposé du reCJ'utement préronisé 
pour les nouveaux tribunaux, $avoir au moins deux t.irrs au 
concours après la prrmüire orga.nisation : 

« Ainsi se trouvera instauré pour les lribunaux adminis
tratirs de p!'emière instance le même mode de recrut[menl 
qui, pour le Conseil d'État, a donné de si excellent5 résultats, 
et préparé la pénéu·ation mutuelle de ces deux juridictions. 

« Il nous semble cl'ailleurs qu'il serait souhaitable, JorsquP 
la loi do procêdurc que nous avons prévue ci-dessus sera sou
mise au Parlemenl, qu'il y soit décidé qur les présidents dl' 
tribunaux administratifs de rëgion auront le titre de maitres 

• 



• 
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1l~ reqitétes et pourMnt vmir prendre rang au Consri/ d'État 
par leur ,wmination ùans J,. cadre. 

• A par.ir de ce jour serait réalisée l'unité de la iurülitlion 
arJ.ministrati<'P. » 

Ill 

Assimilations. - li s'agit ùe fixrr maintenant les corres
pondances par grades, avec eertains aju~temenls ou am~n
clcmenls s'il y a lieu, mais sans se départir ~e. la règle _adop
tée dont l'appl ica t ion assurera aux propos1l1ons ainsi éla
hli~s un. équilibre. une homogi\néit é,, un sérif'ux non cont.es-
1 ables. 

to Présidents li Pwis. - Au président du Conseil admi
nistratif ür Pari!;, le lraüement de conseiller d 'État : 25,000 
francs. - Tous les projets soot d ' accord sur ce point. - C'est 
,l'aillPurs le traitement du président du Conseil de préfectur_e 
de la S~in<'. li rsl même /\ noter qu'avant la r évision des Lra1-
trmenls de 19J9, lr président du Conseil dr préfeclurr dr la 
Sein_e recevaiL 20.000 lrancs, c',.st-à-dire 11.000 francs do plus 
que les consr,illns d'État et 2.000 francs rni\mi> de plus que 
les pr~s irlents de st•c~ion au Conseil r!'Élat, et qu'ainsi, po?r 
le président d'un Cons<'il qui, avec la Seine .. ~nglob<'r~ six 
a u '.res d éparternnnts, l'assimilai i<1n il Cl'S drrmers aurait pu 
ê .re envisagée. 

A défauL d'un trailemrnt spécial afiércnt à leur gradP, l 'allo
cation de 2.000 fran cs au.x pr,>sirl.cnls de section du Consdl 
arlmioisLralif de Paris en sus de leur traitunent de consei11€r, 
apparait (>gaiement c;•mme unE' r r~unéraU11n mi_nima. d'ail
l~urs prévue aussi dans tous les proJets su,, la matière. 

20 Présidmts dès autres Conseils Pl conseillers au Conseil 
d~ A1ris. - L'équivalence ~ntrc les traitements df'S présidL_nls 
d is Conseils de province "L . erux ries m~ll~es . des requet~s 
~• impose tnut ùe suite à l 'cspnt. Aucune ass1m1Jat1nn ne saurait 
~tre plus justifiée que relle clC>s chefs d~s futms corps awc l_es 
m 0 mbr<lS de second ra.ng du C()rps sup<'r1cur de Ja m cmc mag1S• 
trature; et il no saurait, d 'autre part. y avoir une plus grande 
dilîérence l'lllre le prPsidrnl de Paris et ses ,•nllègues rle pro
vince. A moins de ne pas vouloir ronsl ituer, au prtmier d(gré, 
one magis1raturP jouissant d'une siLuat ion r n rappor t av{_ç 
sa mission, il est hClrs de doute que le prés1drnt du Cons1;1l 
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r égional de Bordeaux 0 11 cle Lyon doit avoir une sil uatirm 
au moins équivalrntc à celle d'un maître des requêtes. :-r. de 
Tioguy du P ou ëL estime, on l'a vu, qu' il d1•vrait m/lmr en 
a voir le titre rt 1~ rang : - a fortiori doit- il en avoir le lraite
nwnt. 

A fortioriaus~i doit-il rn être ùe mênw du coMeillrT à Paris, 
tant à cause dr l'importance exceptionnelle du Conseil c1uc 
du rapport à établir rntrc re> gradé et celui du présid.enl. li y 
a lieu d'ajouter, là encore, qu'avant 1919, le conseiller de pré
recture de la Seine t ouchai1 2.000 francs de plus q1.1c:> le maHre 
des requêtes (10.000 au lieu de 8 ,000), cl qu'actuellement 
son traitemenl, minimum (15.000) et son traitement m~xi
mwn (18.000) sont compris onlre les traiLemcn.ts minimum et 
maximum du maitre des r equêt es (ill.000 cl 20.000). C'Psl 
rlire qu'en cc qui concerne ce post,e, l'équivalence - au moins 
l'équivalence - avec celui de ma:ilre dr.s rcquêt rs a tqujours 
rté reconnue, et approximatiYement maintenue, ce que just i 
fiait et justifie encor e l'organisation toute spéciale du Conseil 
rie préfecture de la Seine, ainsi que la " hors classr » et l'ori
uinc de ses membres : l!'s C<'nseillers d.-. préfecture de la Saine 
sont, en rffet, dans le drpartement m ii1istér i<'l auquel ils se 
rattachent, pratiquement mis sur· le même rang que les pré
fets de 3e classe; oPrtains milrnc l'ont été: Pt les uns et les 
autres ne quittent généralrmcnt le CO!'ps que p our une pré
f PCt ure qui prut être dr 2• classe ou pour unr direction de 
ministère. Il suit même de là que. à la dilîéreoce de tous ou d<' 
presque tous leurs ~allègues de province qui seront appelés 
à faire part ie d es Conseils administra: ifs, les conseillers de pré· 
fccLure de la S3inc, mêm" bs commissaires du Gouvernement 
au Conseil de préfecture, qui, les uns et les autres, compo
s~ront vraisemblablement la majeure partic du Conseil arlmi
nistratif de Paris, ne hénéficieront pas, ou que certains d'en
tre eux seulem,,nL béné ficier ont dans une mesure très minime 
da l'exacte assimilation rlont il s'agit. Jls n<' demandent pas 
d 'ailleurs davantag.-., et ~~ tiPndrMt pour satisfaits de bén é
fl::i~r surtout moralcmenl de la réforme, en raison de la plus 
l,(rande consillération f{Ui s'attachera à l'institut ion nouvelle . 

C•>mme ceux des maîtres des requèLrs, les traüemenls des 
prè,idents de province r L c!lu.x des con,eille.r's dP Paris doi
v~nl, donc être ainsi fixés : 

it,.000 francs avant cinq ans de fonctions dans ce gradf'; 
J 7.000 francs après cil1q ans; 
20.000 francs après rlix ans. 
C'est., au surplus, r:c traitement de débul dr H.000 francs 
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qui figure dans Lous les proj\'lS, et not.ammenl dans relui 
dt\posé par le Gou vcrnement. Mais alors il ost in~xplicable 
qu, IPs traitemPnt.s proposés après cinq ans et. dix ans de 
!onotions soi<>nl inférieurs dl' 1.000 Cranes rt 2.000 francs à 
ceux des maitres des requêtes après le même laps de temps. 
On ne conçoit pas comment cuux-ci dcviendraiont tous, a uto
maLiqucment, plus méritants n la longue que ne i,ourrait. le 
dovenir le meill,..ur de ceux-là dans l'exc•rciCf' de fonctions 
reconnul's équivalcntrs, étant obsrrvé d'aillrurs que ces magis
trats de premil¼'e instance, parvenus au plus haut degré de 
lour carril'>re, seront, sauf exception, d'un âge plus avancé 
que les maît res dèJ! requêtes parvenus S<'ulcment à un grade 
intPrmèdiaire dans leur hiérarchit• proprl'. 11 y a là une différrn· 
ciation à laqut>IIP on ne saurait donner aucun motif, - donc 
une Cf)rrrction à fairr, à laqu,,llr on ne saurait rien objectP.r. 

30 Conseillers de proDùtce et conseillers o.djoints. - Selon 
la meme règle, et avec Je déco.loge déjà appliqué en ce qui 
conccrnt> les grades supérieurs par rapport aux fonctions simi
laires du Conseil d'Êtat, on afsimilera simplement, c'est-à
dirl' modestement, les conseillers de province et les conseillers 
adjoints au corps de l'auditorat, sans pouvoir toutefois,. à 
raison do la diff6rence des carrières, établir une péré>quat1on 
aussi rigoureuse de leurs traitemrnts avec ceux des doux 
classes d'auditeurs : mais il s'en faudra dr peu. 

(1 est à noter qu'antérieurement à la loi du 30 juillrt 1913 
qui, une premiêrc fois, avait, relevé les traitemC'nts de l'au
ditorat, ces traitt'ffil'nts de 2.000 l'ranco (après une annl-r de 
fonctions) et de 4.000 francs, correspondaient exactmncnt 
au minimum et au maximum des traitl'ments d"s conscillrrs 
de préfocture de province. li r0t donc été naturcl de porter de 
même les traitrmcnts de ces ckrniers aux ohilins fixés pour 
l'auditorat par la loi sus-mentionnée, p uis par ceill' du 6 oc
tobre 1919, actuellcml'nt en vigueur. A p lus forte raison, sera
t-il ampl<>ment justifié dr régler d'après c1•s derniers chiffres 
IPS traitements des membres d<' Conseils administratifs ayitnt 
un<' situation supérieure aux Conseils supprimés. 

Les lraitem!'nts actuels de l'auditorat a'échelonnrnt ainsi 
qu'il suit : 

AuditPur de 2e cla~sr : 8.000 franc~ avant t rois an •. 
10.000 :iprè~ 

Auditeur d<' 1re classe 11.000 
12.000 

avant 
aprés 
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Pour tenir compte de le prééminence du Conseil d'État 
on peut n'admettrr, pour lrb Conseils administratifs,- mèm; 
quand le rC'crulement à la base aura lieu uniquement par 
un. ooncours analugu~ au_ concours de l'auditorat, - qu'un 
t~a1tf•ment de début tnfér1eur de 1.000 francs à celui de l'au
ditrur de ~e classe, inffr!orit6 qui, on J,. vPrrn, se répercutera 
sur. les trait cm en ts ultéru;urs. - Par compensation, et pour 
t rnir ?ompto de ce que le conseiller adminiblrnlif, au liru de 
devenir maitre d••s requêtes vers trente-cinq ou quarante ans 
restera sans nul doute sensiblement plus longtPmps dans so~ 
grade que l'au~tcur, et même, la plupart, du temps, terminera 
~a l?ngu? carriérc dans . c~ grade,. il n'est. que d'él{,mentaire 
Justice d a~ettrc pour lui un traitement, maximum de 1.000 
francs supérieur à celui de l'auditeur de 1 rc classe. 

~i.nsi la marge Pntre le traitement minimum du conseiller 
a<lioint (7.000) et le traitPJn!'nl maximum du conseiller 
(13.000) sera ~n 6.000 francs, au lieu de la marge de ~.000 francs 
SPUIC'men t cx1s1 ant entre le traitement minimum de l'audi
teur de 2e classe et J,. traitement maximum de l'auditeur de 
tre. CC'tte marge plus grande est nécesMir1• pour unr carrière 
heauco~p p lus longue et permettra un 6ch1•lonnement mi~ux 
proport1ormé à SI\ durée. 

Par contr ~, il n'_y a p as dP raison pour ne pas adopttr, ainsi 
crie cela a ~té fa1_t pour le corps de l'auditorat, la rilgle de 
1 augmentation tr~sannueU", - le temps indéterminé que 
passl'ra dans_ le mcme grade l!' conseiller adjoint après trois 
~ns de f~n?trnns correspondant appr()ximal,h:ement nu temps 
mdétt-rmrne que passera dans le même gradP J'auditrur de 
2c cla~se après trois ans dr !onctions égalcm<'nl, et Cl' délai 
de trois ans pom•ant d'aillf'urs sans fairr ainsi d'exception 
à la _règlr suivi_e, ètrf' rame~é à deux ans seulement pour l'ob
tcnt1on d u tra1trmcnt maxunum de 13.000 Francs sans i>qui
valçnre au Conseil d'État, ou mieux devant y 11trC' ramPné 
pour asourer. aux _ronseiJJers aoministratifs, dans le délai fixé 
par J,. Conseil d'Etat !ni-mime, le bénéfic.- de ce maximum 
reconnu par lui légitimr et insfré dans son projet. 

Ct<s quelque~ corrrcLions dr détail ne <1hangeant pas d'ail
Jours l'économ1,, du système, voici donc quels chi!Tres et qucllPS 
co1;rspondances dr traitemC'nt~ résulteraient d<' sou appli
cat10n : 

ConsPiller adjoint avant I rois ans de fonctions dans ce 
grad(• : 7.000 francs (au lieu do 8.000 à l'auditeur de 20 classr 
avant Lrois an~). 
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Conseiller adjC1inl après trois ans: 8.000 francs _(soit le mêmP 
traitcm@nt que l'auditeur de 2e classe avant trois _,ms). 

Conseiller avant trois ang : 10.000 francs (smt le même 
trailrment que l'audiLrur dr 2• classe après tr~is ans): . 

Conseillrr après trois ans : 11.000 francs (so_it. le memc lra1-
l('tncnt que l'auditeur de 1re c.lassP avant tro_1s ans).. . 

Conseiller après six ans : 12.000 francs (s_oit le meme tfa1-

t ement que l'auclitrw· de 1'• classe après trois ans). 
Conseiller après huit ans : 13.000 fr_ancs. . . 
Si l'on repl'end maintenant les ch11Tres 01-dessus dans ch~

quc carrière séparémcnt, en évaluant _à la même dur~e de tl'OIS 
ans le tem,JJS indéterminé de maintien d0J1s )P m~me grade 
d~ l'audit.eur de 2• classé après trois ans de lonct10ns et du 
conseiller adjoint, après trois ans de fonctions egalemen1, 
on constate que les traitements de 8.000, 10.000, 11.000 _et 
'12.000 francs sont alloués au corps de l'auditorat , le prenu~r 
il l'entrée en fonctions les autres respectiv!\ment après trois 
ans, six ans et neuf a~s seuJcmenL de servic<'s, l'l_ qu'avec ·1e 
svstème préconisé les mêmes traitcmrnt.s ne seraient allou~s 
,111,; membres de~ Conseils administrai its, le premjer qu'a
prés trois ans, et les autres respectivement qu'après six ans, 
neuf ans, et douze ans de service, c'est-à-dire avec m~ retard 
fixe '1U moyen de trois ans par augmentation, - le t.ra1tement 
maJ,imum de 13.000 francs n'étant ainsi obt.cnu par le con
s>illr•r administratif qu'après quatorze an~ ~nviron, c'!s~-à
rlire après que l'auditeur de même promot10n aura accede à 
la maitrise. 

Ceue comparaison aussi pr<'dsr que possibfo démontre 
pilrc>mptoiremcnt combit'n largement il a été ienu_ compte, 
<lans tout ce travail, dl' la prééminence du Conse~ d'_Etat 
à l 'égard ries futurs C.onsf'ils, et avec q1;1elle rons01_e~c:euse 
moMration, tout en établissant les éqwvali>nccs leg1t1me~, 
Qn a arrêté l'échPlle d•.l traitl'mcnts préconisre. 

IV 

Résultats. - Cf's explications ont été peut-être un pc~ 
longues. Mais ces propositions devaient être fortcmenL moti
vées, nettement j11sLifiées, dllJls l(' détail commr dans_ l't>n
semblc, dans l'application comme Pn théorie. Il ne s'ag1l pas 
de chiffres en l'air, suspects ou susceptibles d: s~:(>nc~erP, 
ina is de chifîres for-mant un systr.mc coordonne, s msp1ra~t 
d'une idée maltressc el n'ayant que rtes consrquonces tres 

l 
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raisonnablt>s. On est convaincu qu'il supportHa sans fléchis
sement l'épreuve de toute discussion ample et loyale. 

Que si, à tout.es fins utiles et à litrr subsidiaire, on tenait 
cependant, ne serait-c(\ que par curiosité, à établir quelques 
comparaisons, quelques rapprochemPnts approximatifs, pour 
le personnel des Conseils Rdministratifs et ceux dfs différents 
personnels d'autres corps ou d'autres ariminist radons, d'ins
truction, d'importance et de rang similaires : sans voult>ir 
encore allonger cette note par des nornenclatur,s et rappro
chements d,e eut ordre, il est, permis d'affi1mer que, compte 
tt'nu des équivalences légitimes de situai ion et de grade, k 
nouveau pnrsonnel sera, même avrc les chiffres proposés et 
nécessairement complétés par les 4.000 f ranés d'allocation tem
poraire, plutôL moins bien traité qu<' ces dillérl'nts per
sonnels, ceux pa1· rxemple de l'Enseignement, des Travaux 
publics et des Finances. 

Pour s'en t,ènir au corps l(' moios diss€mblahle dr la magis
trature administrativr. crlui de la magistralurl' j1Jiliciaire, 
on peut, d'après les propositions ci-dessus; noLu que les lrai
temcnts fl~es dr la majPure part.ie des membres des Conseils 
administratifs, à savoir ceux des conseillHs adjoints et des 
conseillers de province, auront respectivement pour minimum 
le lraitt'.ment fixe d'un juge d subst.itut dans un tribunal de 
3• classe et celui, trop faible d'ailleurs, d'un conReifür de 
Cour <l' appel de province. - Sans avoir eS'Sayé d'êtahlir une 
eoncordanc1;1 entre le~ deux magiHralures, - celle entre k 
corps national et les corps régionaux de magistral ure admi
nistrative oyant apparu comme in finimcnt. plus rationnelle, -
on est donc arrivé à des réstùtats Lrès sFnsihlfIDLnt anafogucs 
dans l'ensemble à ee que le souci de celle concordance aurait 
pu suggêrn. 

Po111· torminer, un rapprochement concluànt entre les irai
te:mlmts proposés "'· lPs S()lcles miJilair·cs : Avlc la majora
tion dl' 1.000 francs, le conseiller adjoint ( 11.000 et 12.000 
francs) recevra tin peu moins, puis un peu plus qu'un sous-lirn 
tcnant (l1,622 frMcs); le consEillcr de province (111.000 n 
17.000 francs), moiM qu'un capitaine (15.672 à 17.373); le 
président de province et k cnns€illrr dP Paris (18.COO il 24.000), 
moins qu'un chef d~ bataillon (20.145), puis qu'un lieut enant· 
colon<'! (21.450), puis qu'un ,:olooel (24.4711) ;en lin le présidrnt 
du Conseil atlminisiralif de Paris, seul gfü1fral de cette petite 
armée (29.000), moins qu'un général de brigade (29.280). A 
la rigwui·, nn pPut snutPnir qu'un équilibre a1·cepl able exis-



Lera entre c"s Lrait.-m,mt;; PL.:~:, '<nlù~; on ne ..aurait suut,mir 
quo, la balance pn1,:he du côti' d,, ,.., ~ trait~m••nls. 

\ 

Prapos1.tùms. - Eu con~êquint:I?', .,sf demamlé.> la ,mbstitu
twn il, la r,;Jaction ~i-joinle à crlk de l'art ide 6 du pFlljt>-l 
ùe lui : 

ARTICLE Û 

r..,..~ crad.,~. da~s- s et trailEl!l.-nl<" de.i mt"tllhr,-s d~ C,,n11>'ili 
a-lm.i~trati!s .iOnl r~l.-s ain~i qu'il suit : 

Pr,,,,-ident du Con..=il ,i" Pa•is. . . . . . . . . 25 .OOOt 
Pr,biJ_enl ~ de, autrt-' Cons,,ili ,·t con>l'iller:, du 

Gon•âl de Paris : 

Apr~ dix an.,_ d~ fonctions dans ce irrad.-. 
Apr.¼·cmrr an;; •..... - - .• • • -
.\,ant cin,1 an.3. . . . . • . . . . ... 

Con5o>ill~ au..,: ûmseîls autr,;:; que celui de Paris : 

20.0001 

lï .000 
l4.000 

.\prt" huit aru Je loneti,,ns dans c1: grade. i.3.0001 

.\près ru: ans. . 12.000 
\près trois ans. . . . . . • 11.000 
Avant tr,Jî.s ans . 10.000 

Conseiller'!' adjoinl;; a t ,;,œ le• Coos~ils : 

.\p!è~ trois ans de fonctions ;fans ce cradf' 

.-\ \'&Dt lrllÏ5 a.ns. . . . • • . . . • • . . 
8 .0001 

ï .Ck.10 

ks m,:mbres des Crinseili a,Jnün~tratüs re~1oivPnl le eup• 
'p!PGl"'D.t dP. traitem.,nl de 4-000 iranr~ alloué par l'article 5î 
d~ t... ltJi de finanr.-s du 30 anil 1!;121 aux mf-mhr1:s du Conseil 
d'Etat E: d" la C,,ur il...s c .. mptes d aux ma~trats, greffiers, 
Pt •"'!'l'étaÎTPS <>n rhef fou:m<'re< aurtit art id". 

li<'nry BuTo:-., 
Prisùknt th s,c11011 au CoM"il 1k prifeclure 1k la S,ine, 

Jla iJn ,k, Re qui{,$ honora.ire a.u CoMeil d'État. 

ANNEXE N° G 

PENSIONS DE llTlillTES 

Projet d e loi aur la r~forme de la loi du l> Ju.l..ll J~ 

Lr 2'1 déc<>mbre 1923, lt> Cunsf'il d'1nhni11h1t-nl1< 11 111 {111 
rem ettre à M. Lugol, rapi,orteur g1•1wrnl h, trru• 1101,, •' 1 

vantes, concernant Jps pen~ions d1• n'irait,~ 11,, f,,n, h•llll :u1, ► 
de l'Administration préf<•Cl(lrlll•'. 

1. - Traitenwnts dtv11n1 i,·r,·1r dt' l.it:.,r 
à la liquidation d, Ill ,,,-,.~1C111, 

(Arl. 2 du pruj,•L cl11 1111 •l,• ll11111111t-,l 

L'amPndcmenl Lr· If ars vot{' p111· lt- :-,,-nut 11111 a l'i 1,r1, m1i' 
di~posilion de l'am•·ndr·m••nl :\lo~~m,, r, J1t•m~, fi 111 1 h"mh'l'i" 
dp_s Dl:pulés, !ilipul,- f{IH! lo Jll•llhÎUII ,l,.i, !Ill\ 1 h 1 • d,, ! f 1 ~, , ,,, 

eakulêe lut • la m,,y,·utH· ,1,," trui1 u111w,·~ 11, ~• 1, oi't', 11m1,,u 
t~nl f.., maJtimum d,· i,d11in• 11r,r t1111l •· 

Il l.!R:. d<isirt.•-r, 1!:111~ uu irit h•'t d 'l·tp1i1 ,., ,p11• 1, (,.'"Il,, ,1 1
111" 

dhp<,1ition r,riv1;th••· r,1Jx 1,uvri, it mol ,.,, 111l111 ""' 11111, 1,.,1. 

DJW'':I dl! l'Adrnini~tHlti1,11 1,r1'•!1,clmul1 . l li,11~ 11111 ,uhn,111•111 • 
hf.>LI d"ut, rüuhhilit/. ,.,.1 1,i, Il (•111,1111,•, Il lw1111•ll1 , .. ,,, 1, lt,~, .• 
~ ~d.!llll~ ~•11,rdt..•a f"•r IHIIM Nll1\11I• t, l ', 11~, 1111.I, .1, • 1, "' 
4,,..~"~, "!l t:,,Jrttl<,l<• d,-~ 11i1 uut i111,J 111,11lofll• • /, , , li,~ ,l,,1,1 
~~taP.Dt J,.., 11111• ,1 v,,ulu 11111111,1 1, 111,11ll\•1•t1111• 

~LlJ !. r.e,,_xffA." 1mt11•• d, "" 111111111· l1· luu, Il""' 1111, 11.11 ,lu 
il'M1·"-:Stt1.:cd,1 , prNt!,lv11Jl• ",_,,li 1,,,. 1,,,,. '"'" ,1, ~ ,, .... 111 
iW""' -~ ir;~~~ f. ,,,;:i,,,; •tti'il 1, • 1 \ 1111 .. ,,,,,,,Ill, ,1 .. ,,, 1 1 .. .. 
l\t,t-"-.1.tf il ''!llbl-' -11u1, m-t'l,111 r, ';, Cl ,,1 .t, 111:.tt &•111 1, 11 •~''"'' 
,.,.IW',i)~ ,1! ~1WJ>9J fjlJf. t,,,. 111•·11ln I'""' 111 11 llnlh) 1 I ,1, 111n111 

~ ' 
AIJ~. tfd ~ e)µJ, , •, t1 tflH Jtflt' l,11~ J, t-h ,l, u,f111,l, f 1 

')ll!!tn ~UP Yt· ¼t~ ~ il' ulu, l,1l1Jr •(Il•, ~111 t11or fülh,h,1111 /1 
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t ion 01oins exposée aux , icissit udes do: ln P?li1 ique. Mais c_'rst 
plus $OuvenL d'o'(Jire, et parce que le /onct1011ria11c a resse dt· 
plaire, ou qn'on désire disposer de son poste. . 

En demandant que le bénrt"icP d!> l'amPndunenr Le Hars soit 
• étendu aux préfets, sous-préfets. src1•é\aircs. g~nfra~x H con
·seillers de pnifcctW'e, l'Association t.Lc I Adm1_01str~t1on préfec
torale croit devoir insister sur le fait que la s1tuatJOn des fonc
tionnaires qu'clk repré,r•ntr e,t exccptionnl'Jle, ~aus anaiogiL• 
dans l'Administration [rançaise. 

Si, comme ellC' l'espère, la_ Commission de~ PrnsionR. dr la 
Chamhrt: des Dépuléb n•ut bien y porter rcmede, C€lle-c1 p~ul 
oLrt! certaine qu~ la mes ure n'entraînera aucune rtpcrcuss1on 
financière. , 

l.,'aml)ndemcnt, Mas$on, rC'poussé par la Chambl'e dEs De
putés, t!Xcluait du bénéfice de la 1nesurc re~risc dan_s J'a~en
dt!menl Le Hay~, les ouvriers dont la s1Luat10n aurait éLI', ?u 
f<1it d'une rétrogradation., inférieure au molhent de la retraite~ 
à celle qu'elle ét,ait anlérieurement. . . 

Il suffira, pour éviter un abu.s itttolérable, et pour d1mm uer ~r 
nombre cl.es bénéficiaires éventuels de la mesure, de revtmr 
au texte de M. Masson, car ti'l qu'il est ri>dig1\ l'am~nd1_ment 
Le llars arrivr à dire cr qur son auteur n'a pas voulu dire. 

. li. - Retenue de 6 % sur l'indemnité de 4.000 franc~ 
allouée au:x: cOliseillers de pré/ ecture. 

(Art. 3 bis.) 

Dans la séance du Sénat du 13 déC(mbrc 1923, M. Je séna
teur l lenry Bércngc,r, rapporteur général de )a ~ommi.si11~ _dt_s 
Finances, a soumis. au nom de cette Comm1ss1on, aux dchh,
rations du Sénat l'article 3 bis ainsi conçu : 

"Les suppléments <l'e Lraitemenlso~d'ind1mn(Hs prévus ou 
visés par ks articles 57 et 70 de la 101 du 30 avril 1921, par la 
Jo1 ,lu 16 juillet 1921. par l'a1·ticle 117 dr la loi du 31 décrmbrr 
1921, par la loi du 30 novtmbrt, 1922 <'t par la loi _d u 30 juin 
l923 ent.renL en compLe dans le calcul de la pension et sont 
$ou«:is à la retenue de 6 %. » (Voir Journal officiel du 14 dé
cembre '1923 : Débats parlementaires, Sénat, sl-ance du 13 dé
cembn• 1923, page 1868, 2e colonne, in fine.) 

A la suite dr la discussion qui s'est déroulée d1n•3nt. le Sé~ai, 
au cours de la séance du 14 décembre 3923, l'ar\icle 3 bts a 
l'l.!vêtu la forme suivante : 

« Les supplémt>nls de traitomcnls el d'indemnités prévus ou 
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vis.:s par l'arlicle 57 de la loi du 30 avril 1921, par l'article 70 
de la même loi, sous r,;serve des indemnités non soumises à 
reLenue énum('rées à J'arLicle ô6 d~ Jadile loi, par la loi du 
16 juillet 1921, par l'a.t·Licle 117 de la loi du 31 décembre 1921 ; 
par la loi du 30 novl'mbre 1922 rt par la loi du 30 ju.in 1923, 
enLrent. en comj)Le dans le calcul de la pension c1 sont soumises 
à la retenue de 6 %-

« Les fonctionnaires qui ont bénéficié des lois visées à l'ali
néa précédent devront verser rétroactivement une retenue de. 
5 % sur los supplémcnls de traitement qu'ils ont perçus rt qui 
n'étaienL pas soumis à reLenue. 

« Ces versemenLs devront êLre effectués dans le délai d'un!' 
annéè et par fractions égales au quart de leur montant Lola!. ,i 

(Voir Journal officiel du 15 décembre 1923, débats parlcmrn
taires, Sénat, séance du 14 décembre 1.923, J.re colonne.) 

Cela dit, si l'on se reporte aux divers textes de loi attx:quc•h 
se réfêrn l'article 3 bis, primitü ou modifié, 011 rsL amené à 
constater, par la simple lert1ire de tous ces textes, qu'aucun d'eux 
ne visant les conseilfors do préfecture, ceux-ci ne saurai<•nl, 
dés lors, béoêficier de& dispositions de l'artic}f 3 bis. Or, cctl, 
omission, essrnliellement préjudiciable à ces fonctionnaire~, n, 
pcuL êtr,~, en l'espèor, que lP résultat d'une erreur purrnwnl 
matérielle, puisq1ie l'article 99 de la loi du 31 décembre 1921

1 
non visé dans l'article 3 bis, étend /orm.ellemt11t aux conseiller~ 
de préfecture le bénéfice de l'article 57 de la loi, du 30 Mril 1921. 

L'article 99 précité de la loi du 31 décembre 1921 port,P en 
effet : 

" Les m ?mbrcs des Conseils de préfecture bénéficieront, du 
supplém~nt Lernporaire de traitement do 4.000 francs, accordé 
par l'article 57 de la loi du 30 avril 1921 aux mrnibres du 
Conseil rl'ÉLat P.L de la CoL1r des Comptes ainsi qu'aux magis
traLs, secrétaires eL greffiers en chef d énommés audit. article. • 

POLU' réparer cette lacune, il suffit donc d'ajouter, da11s l'ar
ticle 3 bis. parmi les textes visés, l'al'ticle 99 de lu loi du 31 dé
rembre 1921, en remarquant que cette loi se trouve, du reste, 
citée dans l'article 3 bis, mais seulement p81' voie de rMérencc 
à l'arLicle 117, alnrs qu'elle auraiL dO l'être par voie dP réfé
rence aux articles 9,? et 117. 

Si oeLLe lacuno n'était pas réparée, les conseillers de préfcc• 
tùre, setûs de tous les bénéficiaires de suppléments temporaire~ 
de t,raiLemenls, se trouveraient exclus des avantages i,révm 
par l'articlè 3 bis précité. Et cette exclusion serait d'autan, 
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p_lu_s incomp:éh~nsible et injustifiée que, de tcus les bénéfi
C1a1res dont 11 v1_ent d'.être parlé, ces fonctionnaires sonL préci
sément ceux qui reçoivent les traitements - et par voie de 
conséquence, les retraites - les moins élevés. Les conseillers 
do préfecture de Jre classe verraient alors à l'avenir leurs 
retraites liquidées sur un traitement de 9.000 francs, cep;ndanl 
q~e celles des Juges de 3• classe (c'est-à-dire iles juges qui n'au
raient obten~ aucun avancement de classe depuis leur entrée 

. tians la magistrature) seraient liquid ées ·sur un traitement de 
1 L.000 francs 1 (7 .ooor + 4.0o0r). Et les retraites des juges de 
Jre classe (lesquels ont un traitement supérieur de 1.000 francs 
s_eul~~ent aux conseillers de préfecture de 1re classe) seraient 
h_quidees sur 14.000 francs, c'est-a-dire sur une somme supé
neure de 5.000 francs à celle servant de base au calcul de la 
retraite de ces mêmes coN;ej llers 1 La Chambre se doit de ré
parer une erreur matérielle qui conduirait â ùe semblables ano
malies et à de semblables injustices. 

ll l. - Rete,we de 6 % s1u· l'indemnité de 1.000 f ra11cs allouée 
aux vice-présidents des Conseils de préfect"ure. 

(Artiolc 3 bis.) 

~n '.ertu de l'ar_ticle li du décret du 8 janvier 1920, pris en 
execut1?n de la 1?1 du 6 octobre 1919 portant augmentation 
<le crédJt a1;1 cnap1tre 12 du budgeL du ministère de l'Intérieur, 
les v1ce-pre,1,lcnts ùes Conseils de préfecture reçoivent une 
indemnité spéciale de 1.000 francs par an. 

Ne serait-il pas équitable quo cette indemnité d'ailleurs très 
modique,_ puisse ,entrer en compte dans le calcul de la pension 
<le ce~ v1ce-prés1dents et soit soumise à la retenue de 6 '¾? 

L'Association dol' Administration préfectorale demand:. en 
?onséquenc?, l'adoption d'un amendement aux tel'mes ùu~uel 
11 serrut_« aJouté aux _Lextes législatifs visés par l'article 3 bis 
de la 101 sur les pensions, une référence à la disposition pré
citée de la loi ùu 6 octobre '1919. 

Amendement relatif a,~:c droits à pension (Mars 1924). 

_ Les fonctionnaires dont l'rmploi sera supprimé en applica
tion d'un d~cret réglementairr prévu par la loi du 22 mars 
192~, et qui ne seront pas versés dans un autre ~ervice, auront 
droit, sur leur <lemande, à une pension de retraite quel que soit 
leur àge, s'ils comptent nu moins' dix années de service. 

Cet.te pension sera liquidée à raison d'un soixantième dans 
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la partie séJentaire et d'un ci.nquantième dans la partie active 
<lu traitement moyen des trois dernières années de service. 

~ Toutefois, en ce qui concerne les fonctionnaires non sus
ceptibles d('.l bénéficier de la pension d'ancienneté prévue par 
l'article 5 de la loi du 9 jµ.in 1853, mais comptant cinquante 
ans d'àge et vingL ans de service soit dans la partie active, soit 
dans la partie sé~entaire, et dont l'emploi aura été supprimé 
en 1924, en application d'un décret régleQ"lentaire, leur pen
sion sera de la moitié des traitements et émoluments de toute 
nature soumis a retenues dont les ayants-droit auront joui 
pendant les trois dernières années. >> 



ANNEXE N° 7 

Lettre à M. le Mi.nlst.re de l'lnst.ruction publique relative 

aux frais d'impression de mandats de traitements du 

personnel de l'enseignement primaire, 

~[0Ns1iuR I.E ,\11NISTRE, 

Au nom de I' A%ociation de I 'AdminisLration préfectorale 
qui compte 654 membres dont 67 préfets r11 exercice, j'ai l'hon
neur d' appeler votre bienveillante attention sur l'insuffisance 
<les cré,I its alloués aux préfets pour frais d'impression de man
dats de traitements du personnel de l'en8eignement primaire. 

La dispropol'tion entre les dépense$ in corn bant à ces fonc
tionnaires et les crédits mis ~ leur disposition e:-tistaiL déjà 
avant la guerre : depuis cette époque elle s'est accentuée dans 
de notables proportions ainsi que le cléinçmtrent les résultats 

· de l'enquête à laquelle a procédé notre Association. Pour trente
huit départements, pris au hasard dans toutes les régions de 
France, ces résultats sont les suivants : 

cRtorra t>âPElll'#~f' 
:i.ceordêil tiff"ceLlvut;; 

Année 1913. L5.5711 15.-4401 

Année 1921. 48.985 58.622 
Année 1922. 44.618 53.798 

TOTAL. 108.174.1 127 .8601 

Ceue situation, commune à tous les préfets, a pour con
séquence de meure à leur cltarge personnelle lo surplus rie 
dépenses qui relèvent en somme de votre Département et 
devraient ê~re accruittées intégralement par le budget de !'Ins
truction publique. 

Si do tels errements n'étaient pratiqués que par votre Admi
nistration, l'Association n'aurait garde d'insister pou,, qu'il y 
soit mis fin. Mais il n'en est rien tnaJheureusement. LI' minis-
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~ère de la Guerre emploie aussi la méthode du forfait pour le 
remboursement des frai$ (le tournées de revison; là encore, les 
créJ its alloués sont notofrement insuffisants. . 

Aussi notre Association se permet-elle tle vous demander 
d'examiner personnellement la requête qu'~lle vous présen~e; 
elle a confiance que vous voudrez bien lui donner une suite 
favorable. Si modestes que soient les crédits du rhapiLre sur 
lequel sont imputés ces remboursements, notre Association est 
per.uadée, en elTet, qu'ils sont sufTisants pour rembourser à 
nos coUègues l'intégralité des dépenses effectuées par eux. 

Veuillez agréer, Monsieur le Yfinistre, l'assurance de mon 
r·espectueux dévouement. 

Le Président, 

AUTRAl'ID, 

Ancien Préfet de la SeinP. 



ANNEXE N° 8 • 

Lettre à M. le Ministre de la Guerre et des Pensions 

relative aux frais de revialon. 

l\fo_NSŒUR LE i\flNISTRE, 

Au nom de l'Association de l'Administration préfectorale, qui 
corn pt~ 651• membres, ?Ont _67 préfets en exercice, j'ai l'hon
neur d appeler votre bienveillante aHention sul' l'insuffisance 
des crédits alloués aux pl'éfets pour frais de tournées de revi
sion. 
. La ~isproportion entre les dépenses incombant à ces fonc

t1onna1res et tes crédits mis à leur disposition s'accuse d'année 
en année, ainsi, q~e le démont~ent les résultats de l'enquête à 
laquelle a procede not_re Assomation. Ces résultats pour vingt
sopt départements pris au hasal'd dans toutes les régions de 
France sonL les suivants : 

Cl\,OM's Ul!PENSES 
ac-eord'-5 e-fl'0<=Uv1M 

Année 1913. 29.970' 17. 4341 

Année 1921. 38.675 49.697 
Année 1922. 34 105 54.687 
Année 1923 (p OUI' 

deux revisions) 52.610 79.980 

TOTAL. 155.3601 201. 7981 

~ans. ces ?hifrres ne figurent presque exclusivement que des 
frais cl'1mprn1;1~s. Il conviendrait d'y ajouter les dépenses de 
tout ordre qui incombent à l'occasion des tournées de revision 
à ~s hauts fonctionnaires (frais de transport, frais d'hôtel, pour
boires, etc ... ). 

Cette situation commune à l'ensemble des préfets a pour 
c~nséquence_ de laisser à leur charge personnelle le su'rplus rie 
depenses qui relèvent de votre département et qui devraient 
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être intégralement acquittées par le budget du ministère de la 

Guerre. • d' 
Votre Administration, à qui la question a été s_ourruse ~ 1-

verses reprises par certains de nos coliègues, a touJO~rs obJ~cté 
qu'aux termes de l'lnstrnction du 10 juin 1910 « ces indemnités 
devaient être considérées comme un complément des ressources 
mises à leur disposition soit par l'Administration rle l'Intérieur, 
soit par les département~ ou les communes >>. 

Permettez-moi Monsieur le ~1ioistre, de protester respec
tueusement cont:e une teile doctrine dont la légali~~ n'~st peu~
être pas très sûre, et qui se heurte en to~t cas au ~r1~c1pe.supe'. 
rieur d'après lequel toute dépense do1L etre acqmttee pa1 celui 
qui l'engage. · . . 

Vous n'ignorez pas d'ailleurs que les crédits alloues aux pré
[eLs sur le budget de certains départements s?nt r:goureuse
ment spécialisés et que le ronds d'abonnemenL reparti par vot,:e 
collègue de l'Intérieur est notoirement insuffisan~ po~ couvrll' 
les dépenses mises à la charge de ces hauts fonctionnall'~S. 

Aussi notre Association vous demande-t-elle, }ifo~teur _le 
Ministre de vouloir bien examiner sa requête avec b1enve1l
lance. EÎle est persuadée que vous la reconnaitrez juste ~t que 
vous y donnerez suite. Elfo espère d'ailleurs que les créd1ts. du 
chapitre sur lequel sont imputées ces dépenses pourront etre 
aména<>és de Façon à permettre de rembourser à nos coU~gues 
l' intégr

0

alité des dépenses qu'ils effectuent pour le compte de 
votre département. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance cle mon 
respectueux cl (>youement. 

f,e Pré~ident, 

AUTI\AJ:'>U, 

Ancien Préfet de la Seine. 



ANNEXE N• 9 

R ev ision gén érale des cadres et sim pllflcatton11 susceptibles 

d'être apportées d ans le. fon otionneme.n t de a rouages 
admininlstratifs. 

. Dans sa stlance' du 25 fè\'rier 1924, le ConseiJ d ' administra
Lion a déc_idé do demander audience il, la Commission instit uée 
en exérul1on (l p l'art ic le 102 de la loi du 30 juin 1923. 

L; m ardi ;s mars 1924. a 11 heures, J\I. Aul rand, présiden t 
~~ l' Asso?ial1on , accompagné de MM. Brelet , conseiller d ' État, 

icc présiùent, Deltau, maitre ries Requêtes a u Conseil d'État 
et. G~umg_uenet, _ vi_ce_-président d u_ ~onseil de préfecLure d~ 
Seine et-~ 1sc, onL et? reçus au min istère de l' Intérieur -par 
1~ C~mm1ss1on de rev1s,on_ générale des ca<,l res N des m.odifica
L!oos a ux r ouage~ adm1ms tratits Cr éée PD exécut,ion de J'ar
Li_cle 10 2 de la 101 du 30 juin 1923 et présidée p ar !\I. Tardif. 
ri 1rectPur du personnel. 

_ M • Bra net, secréLaire de l 'Association, indisposé, s'étaiL 
excusé. M. Br1sac, préfet de la Marne, d élégué du Pf'rsonnel était 
présent. 

, Les _représentants du Conseil d 'adminis11·at.ion ont reçu 
1 a ccueil Je ph)s cordial. 

M~J. A ut rand cL GouingurneL Onl ex posê ks dul éanc, s et Jps 
vœ ux de l 'Association . Jls onL remis, en se rel iraot la noti• 
dont_ lu. Lexte es~ donné c i-après et dans la(lur lJe se 'trouveol 
consignes les pomts de ' '.ue l 'AssociaLion sur la question d r~ 
rnus-prMel s l'L des consmllers de prék cl urr•. 

[ 

[ 

Tl 

Note remise le 18 mars 1924 par les délégués du Comité de l'As
sociation à la Commission instituée aa ministere de l' Intérieur 
par les décrets des 31 jaMier et 16 fé;;rier 1924 rendus pour 
l'application de L'article 102 de la loi du 30 juin 1923 (A dmi
nistration préjertorale) {Vofr t exte de l'article et n ominat it•n 
tle la Commission, p agr 90). 

lnstiLuée essen dellem(,'nt en vue de la défense dr:s intérêt s 
motériels c L m oraux de ses membres, l'Association des fonc
tionnaires de l' AdmioistraLion préfect orale ne pourrait , sans 
méconna!Lre l'objet m êm e de sa mission, se désinttlressu d'un 
débat ou vert à l'effet d e r echercher quelle modification l'inté
r êL génél'lil peut commander d'apporter a ux fonctions qui leur 
sont confiées. En demandant à être entendue, elle ne prét end 
nuJlemenL,, il est à }leine besoin de le dire, se su'hstituer en quel
qnc mesure que ce soit au r C'présrntant. élu du p et sonnel de 
l'AdministraLion préfectorale, qui fait d 'ailJcurs partie de son 
groupement et en lequel elle a la plus entière confiance. Elle 
désire au contraire accr oitre son autorit é en lui p ermettant , au 
cours des discussions dans lesquelles il aura à exposer les v urs 
de ses mandants, de faire étal , dans la mesure 01'.1 il le jugera 
opportun, dP l'opinion très ferme émise sur ces différentfs qu1:s
tions par Je groupem ent qui représen1 e l'immen se majorité des 
fonctionnair i>s de l'Administration préfcet oraJe. 

L'Association n'a pas }l U n e pas éprounr quelqu(' surprise 
en constat an~ les candit ions dans lesquelles a Hé conslitué!', 
par les deux d érrets des 31 janvier et 15 février 192/4, la Com 
inissio11 chargée au minist ère de l ' lntrrieur de J'étude des r é
formes susc~tibles d'être apportées dan~ lrs différents S('rvices 
dépendant ar ce départenwn t . Alors que J'ar ticlr 102 d e la loi 
du 30 jum 1923, par applirat ion duquel ces dPcrets ont. ét é 
pris, sp écifie expressément que chacune des commissions sera 
composêe par parties égales de r eprésentants du publk, de 
hauts fonctionnairPs de l'Administration et d e représentants 
du personnel, ce dernier gr oupement n e dispose, en fait, que 
de quatri' r eprésentants au sein de la Commission de quatorze 
membres instituée au ministère d e l'Intérieur par application 
des décrets 1)récités. 

Si discuLahle que puisse êtrr, dâns ces conditions, la légalité 
drs textes qui ont institui> celte Commission , l'Association 
n'entend pas ce1,1endanL s'en prévaloir p our tenter , par une 
m,mœuvre indigne d 'elle, de diminuer par avance l'autori té 
c[ui doit s'attacher et s 'attachera aux avis qne cette Commis• 



sion s >ra appelée à érnottrc. L'i-'~ssocialion a, au conL1·aire, la 
conviction profon.de que la conotante cl 11x.clusivo préoccupa
tion de la Commission de dt.lgager les solutions les plus con· 
formes à l'intérêt gonéral, suffira à compenser l'infériorité où, 
par suite de l'insu ffisanco de leur représentation, sont, dèb le 
début de leurs travaux, placés les rep,ésentanls d.u personnel. 

* * * 
Dans le court laps de temps qui s'est écoulé depuis le jour 

où elle a été avisée que ses représentants seraient entendus, 
l'Association n'a pu songer à rédiger par écrit w1 exposr d'en
semble do ses vues sur la réforme administrative. Elle se bor
nera donc à résumer, aussi claircIT1ent qne possible, les prin
cipes dont l' intérêt général lui paraît, en celte matièrl.', cleYoir 
commander l'adoption. 

Ainsi quo M. Marin l'a tr tts jnstemenl rappslé dans son rap
port, les réformes envisagôl's doivent ôtrc faites ,, dan~ le but 
primordial d'améliorer la machine administrative», toutes autres 
préôcct1pation~, si légitimes puissent-elles être - ~tau nombre 
de ces dernières il faut placer l'impérieux besoin de réaJiscr des 
économies - ne pouvant, selon ~a propre expression « pl'im.er » 
cette considération essenl,ielle. 

C'est de ce même esprit qu'est inspiré.le dé.cret qui n insti
tué la Commission. Elle est chargée « de procéder à une revi
sion générale des cadres, de proposer les m,odificalions suJlcep
tible~ d'êtrP apportées dans le fonctionnement des rouages 
administratifs, ainsi que les réformes à appliquer aux méthoaes 
<le travail». Il va àe soi qu'c,lle procédera à ceLte étude avec 
le constant souci de réaliser des économies, mais sa mission 
essentielle est d'effectuer des réformes c, pour elles-mêmes », 
c'est-a-dire dans un but d'amUioratLon, aucune réforme ne 
pouvant en principe, ainsi que l'a rappelé M. Marin, « avoir 
l'économie .comm,, objet simpliste ». Si l'Administration, en 
eflct, doit dépenser le moicui pos$ible, elle' doit - et noi,s nous 
excusons de ciLer encore le même auteur - « accomplir certaines 
tâches et les accomplir efficacement .. Ces tâches sont un but 
essen.tiol de l'État-et les dépenses ne sont que les conditions ». 

Envisagée sou. cet aspect, l'œuvre que la Commission est 
appelée à remplir est comparable, non pas à celle qu'aw-ait au 
Parlement une Commi~sion fiscale ou budgétaire, mais bien 
plutôt à celle qui incomberait à une Commission d'e léaislation 
ou d'administration géntlrale. Son rôle ne saurait, dès"lors, se 
borner à biffor des crédits sur des états 1,t à ruenurer la satis-
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faction qu'elle éprouvera de la tâcho: aècompliP à l'~~orla~c~ 
dP la somme globale obtenue en totalisant les cred1ts a10~1 
supprimés. 

Préoccupée au contraire, avant tout, de réaliser des réformes 
utiles - sous la seule réserve bien entendu qu'elles n'accrois
sent pas encore Je poids des charges fiscales - il lui sufni:a 
d'être assurée que, ainsi qu'il est dit dans un rapport déJà 
maintes fois oilé, "de toute bonne réforme découlent ausfütôt 
des économies immédiat.es et, à bref délai, des économies indi
rectes beaucoup phts importantes ». 

Si comme l'Association en a la conviction, c'est de ces idé.es 
générales que la Commission entend s'inspirer dans ses tra
vaux, il est permis de penser qu'flllo jugera utile de _proct'der 
a un examen très approfondi avant do prendre parti S\ll' une 
réforme dont l'insistance d'unu partie de l'opinion publique à 
réclamer la réalisation ne saurait, à elle seule, Ruffi.re à justifier 
1a légit imité. . 

Le pl,us grave reproche adressé à no~r~ Admini~tratio~ pr~
fecttlrale est d'être rrstée ce qu'ellr était 1I y a un siècle, d avoir 
paru ignor<;ir les progrès réalisés d~ns les moyens ~~ cornJI1 u· 
nication, d(' n'être plus en harmonie avec los cond1t1ons de la 

· vie moderne. Après avoi1· concédé que les sous-préfets ont pu 
jouer un rôle Ul,ile à une époq~e 0~ les ffi()reos ?e tra~srort 
enc!lrfl rudimentaires et les besoms d une pacification pohtH).UP 
et sociale exigeaiPnt Je rapprochement local de l'Administra
tion et do l'adminislrô, on soutienl que, de nos jours, du fait 
de la rapidité des communications, eo présence du bon ordre 
général du pays, ces fonctionnaires ,_1e corres~ondent plus à 
aucune néces~ité roolle et que leW' rntcrvent1on engendrant 
complications, formalitks et intrigues, a pour seul effet do 
causer des reLards dans l'expédiLion des affaires. 

II y a dans oo réquisitoire, à côté dP reproches dont il . s~r~ 
facile do [aire apparaitre l'injustice, une large part de ver1le. 

L'erreur et l'inju~tice consistent à laisser supposer que le 
rôlP des sous-préfJbs est resté ce qu'il élait lors de leur créa
tion et à en conclure quo cette institution ne constitue plus 
qu'un anachronisme dans une société qui a évolué. C'est ?ub~i1,r 
que, dans l e même temps où les moyens _de c~mmt1n1c~t.1on 
bénéficiaient des progrès sur lesquels on rns1ste s1 compla1sam• 
ment la vie admini1,trativc dev~nait de plus l'Il plus intense 
dans '1a cellule communale, rei1dant chaque joW' plus complexP 
la tâche dévolue aux assemblées municipales et aux inairrs, 

G> t endant par là même chaque jour plus nécessaire la présence 
à Jeurs côtés d'un conse,ller perrrwnent appelé à guider leur 
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incxpérinncc et à redresser au besoin leurs erreurs. JI n'est pas 
exact de so?teni~ q~•aux trois ou quatr\l conseillers permanent~ 
répar~1s auJ~u:d hu~ s.ur le territoire du Mpartemi'nt, pourrait 
sans 1nconvement otre sul,stiLué un conseiller unique attrn
dant llans son cabinet les administrés venus en automobile ou 
par la voie ferrée, ~e tous les points du départ<:ment, pour lui 
soumet,Lre, chaque Jour, les mille pùtit1's diffiruJt(',s auxquelles 
ils i,e heurtent. 

C'est mal connaitre les habitudes dp nos populations ruralis 
que d'admettre que nos paysans qui, à l'occasion des marchés 
des foires locales, viennent si volonti~J"s à la sous-préfectur; 
parce qu'il ne leur en coût~ aucune perte de temps et auc-un 
frais supplémentaire, consentiront à faire un déplacement -
souvent long et onéreux - pour aller demander un conseil àu 
chef-lieu d_u département. 

Lus sous-prcfets d'ailleurs ne resLcnl pas clans leurs cabi
nets. Il n'en est plus aujourd'hui ·qui ne fas~ent constammenr 
des tournées dans leurs plus lointaines communes, réglant sou
vent sur place, en quelques instants, un de ces innombra'b)ei, 
lit!ges qui, si minime qu'en soit la gravité intrinsèque, pour
raient en se prolongeant rendre la vie cC1mmune intolérable 
dans ces Pt:liLes bourgades où chacun 1lépcnd si iitroitemcnt 
du voisin. 

Le préfet et son serré taire général peuvent fair<' i I c:St vrai 
et 

1
f_ont ~ux ~ussi ?e fr~quentcs tournées, mais quelque activité 

qu 11s deplo1ent, 11 leur sera matériellem,cnt impossible d'as
surC'r d'une manière régulière dans 200 ou 300 communes ce 
rôle ~e conseiller permanent, t,rop oublié, t.rop méconnu el qui 
const1l ue cependant, dès maint.i>na:nt, en l'état actuel des cho
ses, la partie la plus intéressantr, la plus utile surtout, de la 
Lâche des sous-préfets. 

• • • 
Est-ce à dire que le système act,u,..J soit ce qu'il dewail êtr<• 

et qu'il soiL possible tl/J s'en tenir -pour salisfait? Bien loin de 
le soutenir, l'Association juge nécessaire d'i11sisLer de la ma
nière la plus formelle sur la nècessité d'une réforme 11rofonde. 

Il est exa~t de ~ire, -;--- comme l'a souligné M. J\farin - qut' 
notre admnnslrat1on pr,..fcctorale « n'est plus en harmonie avcr 
les conditions de la vie moderne ». Il n'est pas conforme à l'in
l~r~L. général q~c les affaires communales dans !Ps~uelks la 
rlec1s10n appartient au préfet ou au ministre, soirn, rctardéC'B ~ 
clans leur examen et leur solution parce ({U<', sur la voie par 
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laqud le les col'respondanceb snnt achcminéeR ~e la mairie à 1,a 
pr•érecture ou au ministère, des pobtes de relais ont été établis 
au chef-lieu de l'arroudissrrnenl. li 11'esL pas conforme à l'in
térêt géuëral d'envoyrr du, ballots de circulaires à la sous-pré
fecture pour les faire répartir ensuite par celle dernière entre 
les communes, d'obliger Je préfet, toutes les fois où il veut 
donner aux maires dt>s instructions ou des ordres, à les épeler 
d'abord à trois ou quatre collaborateurs pour que ces derniers, 
en fidêles hauts-parleurs, les répètent à ceux auxquels ils sont 
destinés. 

S'ils n'étaient et ne devaient être que des intermédiaires et 
des agents do transmission, les sous-préfets devrawnt être con• 
damn-és. Dans cette mesure, ils ne sont ni défendables ni dé
fendus. Mais ils le sont à d'autrrs Litres : d'abord et pour lFs 
raisons ci-<lessus Pxposées, en leur qualité de conseillers per
manents des communes; ensuite et plus encorr parce que l'in
térêt général commande - et c'.,~t la réîorme ré.c'lamêe -
qu'ils soient dotés de pouvoirs propres. 

C'est un fait constant et chaque jour déploré qu'un grand 
nombre de nos lois modernes, d'inspiration excellente, répon
dant à une réelle néccssil é, restent inopérantes, parce qu'rllcs 

· ne sont pas appliquées ou ne sont qn'imparfaitement appli
quées : lois sociales, loi~ scolaire~, lois de prévo·yanoe et d'as
sistance, etc ... Pour ne citer qu'un exemple, on a pu dire que 
notre grande loi du 15 février 1-902 sur l'hygiène publique 
n'était qu'une façade - de belle ordonnancP d'ailleurs - der
rière laq_ uel\e il n'y avait rfon. 

La cause en est que le législateur, après avoir édicté les pres
criptions qu'il jugeait sages, a cru pouvoir presque toujours 
s'en remetLre aux maires du soin <l'assurer leur application. Or, 
s'i l est vrai que l<> maire est, dans sa commune le représentant 
du pouvoir crntral, il est aussi et avant tout le représ~nl.ant 
élu d'une colleotivilé. Le charger d'assurer l'applicat1on de 
dispositions législatives qui, précisément parce qu'elles sont 
édictées dans l 'intérêt général, comportent nécessairement des 
restrictions aux droi1s ~t a la liberté de chacun, c'Pst placer à 
tout moment cet élu en présel\ce de véritables conllits de 
devoir : son devoil' de représentant du pouvoir central qui lui 
commande d'imposer à ses administrés le respect d('s lois, dût-il 
même eu rôsulter pour eux ctes gènes ou des privations, cl son 
devoir de mandataire humainement soucieux de ne pas mécon
tenter ses mandants. 

Les maires de grande~ villes ardvent à concilier ces devoirs, 
grâce à leur culture, à l'indépendance relative que leur conftlrr 
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le fait qu'ils ne sonL pas en contact élroiL rL quotidien avec 
!'_ensemble_ de (eurs administ,rés, grâce aussi QU,'( moyens cl'ac
t1on dont ils dtsposeut. Les maires des communes rurales sont, 
dèbordl>s. Soucieux dr ne pas s'attirer l'animosiLé du voisin ils 
n'osent pas user dcs moyens d'action dont la loi leur comrr:an
deraiL cepr1ndant de se servir: ils laissent les fumiers s'entllSScr 
devant la porte des l'ermes, les enfants d'âge soolair~ garder 
les troupeaux au liPu d'aller à l'éccle. ll's déboisements s'effec
tu_er,_ les COI\Somm~teurs et les débitants contrevenir aux pres
cr1pt10ns ~ur la pohce des cabarets, l'ouhli PL lr silence se faire 
sur les lois _de progr_ês social dont l'application pourrait trou
blcx le~ habitudes prtses, lo désordre régner sur la voie publique 
au mntndre confht entre patrons et ouvriers. 

D~ns leur bon seno, ils sont d'ailleurs Jes premiers à déplorer 
cet_ elat de choses et à demandn à être déchargés de ce fardeau 
t_rop l?u~d. ~'est a~x s?_us-prêfets, disposant d'une plus grande 
hb~_rte d action pmsqu ils ne f(•lèven L que de leurs chefs, assez 
pres de la commune pour pouvoir la surveiller que co rôle 
devrait î.ncomber. ' 

Et ils d·evraient avoir aussi- comme ils l'ont déjà dans nos 
déparLements recouvr6s - la tutelle administrative• et finan
cière des commun8S, que le régime napoléonien avait .inutile
~enL centralisée ~!ans des bureaux lointains qui jugent sur 
pièce et ne connaissent pas la matière vivante. 

Il est_ m8:laisé de comprend l'e en quoi cette œuvre de décon
centration 1ra1t - comme on l'a prétendu - « au rebours de 
l'évolution administrative moderne ~- La commune est et res
ter_a la c_ellule essentielle de notre organisme administratif. Ce 
qm serait cont_raire à l'idée moderne, ce n'est pas de rappro
cher ~'e lle, ma1S' au ~ontr~ire d'en éloigner, Jes organes chargés 
de veiller à ce que 1·1en n entrave son développement régulier. 

* * .. 

Les considérations qui précèdent montrent l'ëtenrlue do l'er
reur qui ser~it commise si on frétendait, ju$tifier la suppression 
rl_es ~ou,-prcfeLs par la con~tatation quî serait faite de l'inu
t_il1to de tel ou _tel autre organisme également établi au chef
heu rie l'arronJ1ssement: $ervice judiciaire financier scolafre 
e~c ... De3. situations différentes peuvent c~mrnander'des solu~ 
t1on~ ~dJerentes po':1r les_ uns et p~ur les autres. Rien n'obl ige 
le le_g,~lateur à mamten1r mJéfimment, entre les différentes 
a:l mrn1strat1ons et à chacun de leurs échelons, ce parallélisme 
rigoureux el cette sym~tr1e absolue où ont pu se romplaire les 
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llom1nPs du Consulat et de l'Empire, mais qui ne correspon
derLt plus guère au sentiment que nous a".ons de la nécessiLé 
d'avoir dans tous les domames- des orgamsmes assez souples 
et assez vari6s pour pouvoir :,'adapter à Lous les besoins. La 
preuve faite de l'uLilité ou de l'inuWi~é de maintenir d~ns l'ar
rondissement ou dans certains arrondissements le gardien-chef 
de la prison, l'entTeposeur cles tabacs ou le receveur dès Fi
nances n'apporLera aucun argumenL pour ou contre la sup
prcssio~ des sous-préfeLs. C'est à raison des inté_rêts généraux à 
la saLisîaction desquels ils peuvent seuls pourvoir comme repré
sentan:ts de l'ÉtaL dans l' arrondissement, et non en leur qua
liLé de me'mbres ou même de chefs de cette sorte de confrfrie 
laïque que constitucra,ienL les fonctionnaires du _chef-lieu, que 
l'Association oroit dovoir respectueusement mais Lrès ferme
ment insisLer pour leur maintien dans les conditions eL sous 
réserve des ·réformes ci-dessus précitées. Ce raisant, elle ne 
dernando pas que l'arrondissement soit assimilé ~ un de ces 
monuments historiques d Ornent classés auxquels il n'est plus 
permis de toucher. Bile est convaincue, a~ contra ire, _de la 
nécessité d'aménagements nouveaux. Ellen a pas quabte pour 
examiner le sort qui doit être r éservé aux ailes el ?épendanc~s 
qui abritent les se,·vices dépendant d'_autres mirust~r~s; r_nais 
elle demande que le corps principal, mB.l?-tenu, consolirl e, m1~ux 
agencé devienne véritablemenL la maison commune de I ar
rondis:ement et puisse, le . cas échéant, être à nouveau aux 
heures graves, comme elle l'a déj_à_ été au com·s de la gue_rre, 
le qua1·tier général où l;É~at mobd1sera toutes les forces vives. 
de l'arl'ondissernen L. 

Si, cependanL, cette concepLion ne devait pa~. prév~lo_ir, si, 
après avoir pesé tous les avanLagcs et tou~ les 1nconvcn~e':ts, 
les pouvoirs publics jugeaient ~uc l'arron~issement to1it entier, 
en tant qu'unité a·l ministrative, doit, disparaitre, les,. m~m
bres de l' A~sociation puiseraient dans le sentimen t. qu 1ls ont 
de leur devoir non seulemenL la volant~ ue R'adaptcr loyale
mellL à la coniition nouvelle qui leur serait faite, mais encore 
le désir do coopérer le plus uti!emenL_ P,~ssihlc à _l'œuvre de 
réorganisation et de reconstructmn qui s 1mfosera1L au lende-
main de la destruction de l'ôdifice du passe. . 

Ainsi que M. Marin l' a reconnu lui-mêm~, la suppress10n 
toLale ou parLielle des sous-préfeLs entrainerait nécessa~r.ement 
l'obligation d'adjoindre au~ préfets - sous le nom d 1,nspec-
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leur~· d•parlementau,.r; des services administratifs ou ~ou~ telle 
autre dimomination qui sera jugée convenable - des cullabo-
1·ateur, do11t le rôle essentiel sera d'établir, par de~ tournées 
rrëquentes, une liaison constante entre le préfet et les diffé
rentes commune~ <I u département. 

Quel que soit le sort qui doive être réservé à cette réforme . 
l'Association exprime trés instamment le vœu que des traYau~ 
de votre Commission sorte enfin pour l'ensemble des fonction
naires de l'Aiministration préfectorale çe statut qu'i ls réc la
ment en vain depuis si longtemps. Si les sous-préfets onL connu 
tant et de si ardents rlétracteurs, la faute en incombe pour une 
large part - il nQus sera bien permis de le dire --=- aux pou
voirs publics eux-mêmes qui, en faisant de ces fonctionnaires 
des ag?nts politiques révocables ad nutum, les ont trop souvent 
contrnmts, pour défenJre leur existence qu'aucuJJ statut ne 
protégeai~, à se mêler aux lutte~ politiques, alors qu' ils auraient 
dû pouvoir se consacrer tout entier à leur tâche administra
tive. 

L'Association croit avoir démontré, par les projets depuis 
longtemps déposés par elle, que l'octroi aux fonctionnaires de 
l' :"- 1 n~inistration. préfectorale des garanties indispensables de 
sec~1•1~é ne serru.t en aucune manière incompatible avec le 
m!llnI1en de~ moyens d'action que .le GouvernemenL juge indrs
pensable de conserver à l'égard des fonctionnaires qui so11 t, 
,tans les départements, ses représelltants directs. 

En appelant sur les différents points qui ont fait l'objet de 
cette nnte touL2 l'attention de la Commission, l'Association 
a le sentiment rie n 'avoir défendu et de ne défendre les inté
rêts de ses membres que rlans la mesure où ils se confondent 
avec les intérêts généraux du pays. 

* * * 

~o ce qui concerne les réformes projetées des Conseils de 
préfecture, l'Association croit devoir soumettre à la Commis
sion les considérations suivantes : 

1. - Entr~ les ,liverses _èo~ceptions qui se sont fait joui' 
to~chaot l.a reforme de la Jurirl1ction a<hninistrative du pre
m,e,· degre, nous ne (iroyons pas que la Commission insLitüée 
e? vertu de l'.articlo 102 de la loi rlu élO juin 1923 puisse s'ar
reter au proJeL élaborr par la Commission d 'administration 
gén~1·alc du Sénat, projet tenrlant à la suppre&sion pure et 
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simple des Conseils de préfecLur~ et à la. dé~~l~tion de leurs 
attributions cçmtentieuse11 aux tribunaux Jad1c1a1res. 

Ce projet porte, en effet, tout d'abor?, une ~rave at~ei~te au 
principe qui e~t à la base d~ notre droit p~bh~: _Je prmc1pe ~e 
la séparation des pouvoirs; 11 ne_ pcrmet~rrut,, tl ailleurs! de r

1
ea

Liser aucune économie, parce qu'il nécel!Slt~rait la c~éat10n d ~n 
nombre de magistrats au moins égal à oelw_des ~ncrnns c~n_se1l
lers de préfecture. Le rapport de M. M~m fa1~ ~ne cr1t1,ue 
complète et décisive de tou.s les autres 1nconven1enLs qu en
trainerait l'adoption d'un semblable système. L'Association 
ne peut que s'associer pleinement a ux conr.lusi?ns dudit 

1
ra~

port et exprime_r avec force_ le vœu q~e le p_roJeL dont s agit 
ne soit pas l'objet d'une prise en oonstrlérat10n. 

II. - Projet portant création tle conseils de contentieux 
administratifs régionaux. 

Nous ne croyons pas possible de donner notre adhésion~ ce 
pr?jet pour diverses raisons que nous allons énumérer succmc
tement : 

1° Tout d'abord la nouvelle Qrganisatioo aerait contraire aux 
principes mêmes de l'institution. de notre ju~illictio~ _a~minis
tratîvc d u premier degré. Celle-c1 a pour origine la d1"mon ter
ritoriale de la Frnnce opérée en 1ï89, division qui a Hé con
firmée en l'an VllI par la création, auprès de chaque préfet, 
d'un conseil destiné à le remplacer comme juge administratif. 
Or l'unité territoriale est toujours le département et, tant que 
cette unité ne sera pas modifiée, iJ est naturel et logique ~'_à 
cette organisation administrative corres~onde cell? ~e la _Jun
diction chargée de statuer sur le contentieux adm1rustrat1f du 
département: 

La répartition des nouveaux cons_ei!s ne répond, au _su~phis, 
à aucune division naturelle ou adm1n1stratn-e du territoire de 
la République. Elle emprunte le siège et le ressort des cours 
d'appel, organismes qui n'ont aucun lien ni rapport avec les 
nécessités juridictionnelles administratives. La répartition dont 
s'agit est donc absolument arbitraire. 

20 L'institution de conseils régionaux aurait, ensuite, le dé
faut grave, le défaut capital, d'éloigner le justiciable de ses juges. 
Or dans une démocratie, le principe de « la justice proche du 

.iu;ticiable "doit être la base de toute organisation j~diciaire, 
car, si la justice s'éloigne, le citoyen ne peut plus prat1quemont 
défendre lui-même se~ in.têrêts et il est obligé de s'en remettre 
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!)Our la défense de (•eux-ci, à l'inl.ermi-,1 iaire des avoc·al~ t>1 
des agents d'affaires. 

L'adoption du système préconisé par le rapport M.arin abou-
• Lirait à rendre, le plus souvent, sinon impossible. du moins 

fort difficile et très nnereux, l 'exèrc1cc du droit reconnu au 
justiciable rle la juridiction administrative rlu premier degré, 
de présenter des observations orales devant cette dernière -
droit important, essentiel, auquel, a dit le Conseil d'État dans 
son avis de 1888, « il ne doit pas être porté atteinte ». Coue 
conséquence inéluctable rie la régionalisation des Conseila do 
préfecture serait particulièrement grave aujourd'hui où, avec 
le développement d~ la nscalité et l'intrnduction des impôts 
personnels dans notre législation, le "redoutable contentieux » 
rles Contributions directes a pris une importancP qu'il était 
loin d'avoir jaùis, importance qui ne peut manquer de se déve
lopper encot·e lorsque les impèts seront augmentés du double 
décime. Il serait grave, LI serait très gl'ave c.'obl iger le petit 
rontribuable de Châteaullfl ou do Puget-Théniers, qui désire 
se faire entendre par ses juges, à efTectucr, avec des tarifs très 
élevés de chemin de fer, les 200 ou 240 kilomètre$ qui le sépa
rent de Rennes ou d'Aix. - Contr.airement àee qui est dit dans 
le rapport Marin, la compal'Ution des parties devant lesConsPils 
de préfecture n'est pas un faiL rare, mais une praLiquë a~se2 
courante, puisque, tl 'après les statistiques d'avant-guerre, le 
nombre des justiciables usant de la facuJté de présenter des 
observations orales dépassait 10.000 et qu'il d,épassait 12.000 
pour les années où il ôtait procédé au reno1Jvellement gônciral 
des conseils municipaux. 11 est oertain qu'à l' heure actuelle, 
le premier rle ces chifües a, pour le moins, dotLblé. si , mêmo, il 
n'a pas triplé. 

Ajoutons, d 'autre part, que la plupart des meslll'es d'ins
truction prévues par la loi <le proe6clure du 22 juillet 1889 ~up
po.;ent que les parties en cause, - l'Administration intéressi>r 
comme les particuliers.-se trouvenl au chef-lieu du départe
ment ou à .une distance assez rapp1•ochée. Or ces mesures 
(enquêtes à l'audience en matière électorale, vüites des lieux, 
r.omparution à l'audienc-e des ingénieurs, des agents des Contri
butions directes; obligation pour les experts de déposer eux
mêmes leur rapport au greffé et pour les parties ùe venir y 
prencli·e connaissance dudit rapport, etc ... ); - mesures édic
tées en vue de l'a lministrat.ion d'une meilleure justice, -
seraient, on le conçoit, clifficilement applicables avec l'institu
tion des Conseils régionaux. 

3° « Les attribuLions t!es Conseils de préfec·ture en 111alièrf de 
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co,nptabili!é doivent être rangées parmi les plus importanLes ", 
déclarait le Conseil d'État dans son avis de 1888. Ces attribu
tions sont devenues plus importantes encore depuis Je vote de 
la loi du 30 avril 1921. Alors que les Conseils dé prufecture ne 
jugeaient jusque-là que les comptes des communes, des éta
b lissements publics et des associations syndicales autorisées 
dont les revenus ordinaires n'excédaient pas 30.000 francs, la 
loi de 1921 précitée a porté ce chiffre-limite à 100.000 francs. 
Les Conseils de préfecture jugent donc actuellement, pour ainsi 
dire, la totalité des comptes des 36.000 communes et d'un nom
bre à peu p.rés équi.valent de comptes des hospices, bureaux 
de bienfaisance et associations syndicales (la Cour des Comptes 
n'en apurant plu s que 968). 

Or ces comptes doivent être vérifiés (Décr. du 31 mai 1861, 
art. t,33) suivant les règles de procédw·e en usage devanl la 
Cour des Comptes. L'instruction de chaque compte est <lon<· 
confiée à un conseiller-rapporteur qui est tenu rle vérifier fJPf

sonnellem.ent par lui-même tous les documents constituant If' 
compte, après quoi il doit rédiger « un rapport raisonné » sul' 
lequel le Conseil ~tatue par 1< décision motivée», - décision 
qui, lor squ'elle est devenue définitive, emporte hypothèque sur 
les_biens des comptables rléclarés en débet. 

L'apuremr!nt de~ comptes constitue tlonc, comme le dit trè~ 
j t1stemenL le rapport Marin,• ur1e tâche délicate et laborieuse »; 
mais, contrairement à une autre affirmation contenue dans ce 
tapport , nous prétendons que les quatre me.mbres de chaque 
Conseil régional, - déjà chargés de juger le contentieux admi
nistratif de plusieuri; dépal'Lements, - se trouveraient dans 
l'impossibilité absolue d'exécuLer la tâche dont s'agit dans le~ 
conditions imposées par le décret de 1862, étant donné, eu 
efTet, que chacun d'eux devrait examiner personnellement, pour 
sa part, une moyenne annuelle de 1.800 à 2.000 comptes, e'est
à-dire environ 100.000 à 120.000 pièces comptables t Alors, de 
deux choses l'une : ou bien l'apurement de$ comptes serait 
abandonné, en rait, aux employés du greffe. et point n'est 
besoin d'insister ici sur c,e qu'aw·ait d'irrégulier une pratique 
qui, substituant àl'appréciaUon des juges Je traYail ries bul"eaux. 
n'offrirait aucune garantie aux comptables ni aux communeE. 
ni aux: établissements publics; ou bien il faudrait, pour ru1su1·er 
un contrôle vraiment efficace des finances locales, augmenter 
l'eliectif de tous les ConReil~ l'ègionaux; mais, alors, que reste
rait-il de l'économie qu'on p rétend réaliser en supprimant la 
juridiction admi.nistrative dêpartementale? 

t,0 Sans même envisager cette augmentation d'elîectif. il 
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parait certain quo l'économie de 1.708.000 rrancs dont il est 
parlé dans Ir rapport Marin ne serait pas réalisée. 
. En effet, ce rapport prévoit la création de vingt conseils 

~ r1•g1ona~ seule~ent, parre qu'il envisage, d'autre part, la 
~uppress1on de six cours <l'appel. Or, de renseignements re
cueillis à bonne s'ource, le ministère de la Justice n'accepterait 
pa~ ladite suppr!'ssion, mais seulement une réduction du nom
bre des magistrats constituant ces six cours. li s'ensuivrait que 
c'est donc bien villgt-six conseils administratifs qui seraient 
inht1tués. au lieu de ,ingt. 

La dépense moyenne d'un conseil s'élevant à 75.000 Cranes, 
la somme Je 1.7G2.000 francs donnée comme représentant le 
mont~nt <les tr~ite~e~ts et indemnités diverses des magistrats 
tics vmgt cons!'tls reg1onaux devrait donc être majorée : d'une 
part, de 450.000 Cranes (traitements et indemnités de fonction) 
<'t, il 'autre part, de 20.000 francs (indemnitks de résidence de 
d1erté de ~ie et d~ charges do famille). Lo. dépense totale, p~ur 
les v111gt-s1x conseils régionaux, se monterait dès lorfi à 2.232.000 
francs. 

Le_ rappor_t ~tari~ pré,·oit que l'État n•ah~erait, d'autre part, 
une econ?~1e dt• 2ül.OOO rran,•s 8UI' les appointemenl~ des gref• 
fiers, mais d est li remarqut>r que cette économie sera.it, rn réa
liti\ support~e par les burlgels départementaux. Il est certain, 
en cfTet, que les dépen.ses résultant du fonctionnoment des 
vingt-six grefTeb rtigionaux, lesquels devraient avoir un per• 
~onnel de quatre à cinq employés au minimum, - seraient au 
total, sensiblement égales à celles qu'occasionnent actu~lle
mcnt les grelTcs départementaux. LI n'est donc pas <,xactde pré• 
tendre que les :.Wl.000 francs précjtés con~titueraient une éco· 
11om1e réelle, el, dè,; lors. il n'y a pas lieu d'en faire Nat. 

Rappelons, pour mémotrl', que les Conseils régionaux, avec 
leur el!ectiJ reBlreint de quatre juges, n'arriveraient pas à 
faire face à leurs altribu tions contentieuses eL à leurs attribu
tions comptables, et qu'il faudrait, certainement, en venir, dans 
un délai plus ou moins court, à augmenter le nomhre de leurs 
memhres. 

1 TT. - Pr~position de loi de M. SerMin. 

La proposition de loi de M. Serv-ain et c!e plu~ieurs auhes 
~énateurs présente le grand avantage t1e coniHver lr <ac'rc 
d6partemental de la juridiction administrative éu pr(Jnitr r'e
gré et de reml•dicr à toutes les imperfectionR de l'orgonirnticn 
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actuelle des Conseils de prôfecture . Elle y p~vicnt : en rédui• • 
sant, d'abord, l'olTectif do ces derniors de toutes les unit_és qui 
ne sont pas strictement inrl ispensables; en assurant, ensuite, un 
meilleur recrutement de la juridiction et en offrant il ses mem· 
brcs une carrière assez indépl'ndante et a~sez avantageuse pour 
attirer les valeurs et les y retenir; en élargissant, d'autre part, 
tré; notablement les attributions contrntieuses des Conseils de 
préfecture, tout eu assurant une meilleure et pl~~ rapide ~dmi• 
nistration de la ju~tice. L'adoption 9e la propos1t1on de 101 don_t 
s'agit permettrait en outrl' tle maintenir la juridiction adm1· 
nistrative en cause prè~ du justiciablr et tic con~~rver à cell~ 
juridiction l' un de ses avantages les plu8 appréciables : celui 
d'être la juridiction économique par· exC'ellence. 

La proposition de M. Snvain prévoit ui~e rédurtion_ ,le plus 
d'un quart de l'effoctif de~ actuels conseillers de prefPrture. 
(,'économie résultant de cette réduction s'élèYerait il 660.000 
francs (608.000 francs r(•alisés sur les traitement,s et indem
nités de fonction des 77 ronsei llers supprimés + 52.000 francs 
réalisés sur lc>s in<lemnit~s tic résidencr. dl' rherttl de v-ie et de 
charges de ramille). 

Elle permettrait, ensuite, rie réaliser imlirectement une é~o
nomie assez appréciable. On sait, en efTet, qu'unr trenta1_n~ 
de conseillers de préfecture assurent la direction de certains 
services départementaux (sen'ices des retraites ouvrières, des 
pupilles de la nation, de~ mutilés, c~c ... ) et cela ~oycnnant de 
trè, faibles in lemnités. La suppression des Conseils de préfec
ture nécessiterait le remplacement de ces consemers par des 
chers de service titulaires qui recevraient de vrais traitements, 
encore accru~ des diver~es indemnités qui s'attachent à ces 
derniers; il s'ensuivrait une dépense annuelle de 180.000 rranr~ 
par an environ. 

L'économie globale qu(' permettrait de réaliser la proposi
tion de M. Servain s'élèverait donc, on 1léfmitive, à 840.000 
francs. 

Comme l'application tl u projet '.\larin aY~C Yingt-six conseil
lers exigerait un créJit de 2.232.000 fra11cs, il apparait donc que 
ce système dr régionalisation - qui présente, on l'a ~-u, de 
nombreux et incontestables inconvénient~, - procurerait S<'U· 

lement une éronomie dl' :HS.000 francs sur le système de ~1. Ser• 
vain. 

L'Association conclut 1lonc à la pri~e en con•idêtation du 
projet Servain. 

Pour le cas touLefois o(I la Commission se rallierait au projet 
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• ùlaboré par le rapport \tarin l'A• . . 

senLer à snn bienwillar;t <'xa:Oen ~:~c1tl1_11ln se pc-~met dp pré
~ 1 e~11 erata c1-aprè• : 

Trailem0 111s Pl tHsimi/ations. 

10 1·11 a,·,rnir procila111•- lit on. 1 90 
.\tarin (Je rolonne) - rrmettra a a page • 1 du rapport 
m ieu.."1: assurer les relations entre' 1:~os u ~ 1 se~ond i•cbelon, de 
,ells rt>gionaux et de faire 1, 'té J nsei d ~tat et les Con
trative. um I u corps de JuH1ce ad minis-

L' Association de J'Administr L' 
sans sortir du ca J re de ses attri~~o~ préfectorale n~ ~aurai_t -
un projet de réforme d 1 , . llo_ns - prendre 1c1 parti sur 
fications dans les conJi~tolntdreafhsat1on entrainerait des modi-
1 . u onctionnemcnt 11011 1 

1 M organismes dépendant du . . è : ~eu ement 
encore d'une juridiction releva:;iin1,st ro de l l ~t~rie_ur, rnais 
croit cependant pouvoir demand ; d un autre_ ?1tn1stere, Elle 
seils de province et les conseille por :~s ~'.es1dcnts_des con-

tgaux à ceux_ des maîtres des rC::;u~:es ~;~t ~e~}:;~tt12eooonts 
rancs apré, cmq ans de ron t' 20 000' . •· - '· 

di, fonctions. c ion~, · francs après dix ans 

ile~eJ~c opinion a r~é partagée _en 1920 Pt 1921 par la Chambre 

traitem~~~c:e'~~s~ut eql~e ~e~·i_t~ pour _ces magistrAlS le même 

CA'te mns . d' 1 es maitres des requêtes e• •· ure ser1ut autant 1 · ·fi. · 
rlu premier degré arrivés rus JUSlt 1er que 1'('8 magistrats 
seront sensibleme~t plus â;~ P us 

I 
haut grade de leur carrière, 

venus seulement dans )eue ~-~e esl ~aitres df's requêtes par-
11iaire, ' · · r •eral'r ue, ll un grade int rrmr-

La dépense résultant d I' · •, -
il os• facile Il , d e ass1m1 at1on demandfo serait -

' c 8 en ren re rompte _ , • . 1. . • fia11te. _poui 11111s1 11re 111s1imi-

rt Y aurait donc lieu de fixer • . . 
prô,idonts •le province et de.s ccom?111<' su1ft les t~a1tcment~ drs 

OllSCI ers ( C Parts : 

14.000 francs avant cinq ans rie fon t· 
17 000 è . C 10ns ; 
20'000 - apr_s <'!nq ans de fonctions; 

· apres dix ans de fonctions. 
20 Il importe égalcmen · . , 

décret, une disposition au\ que soit insere;,, dans le projet de 
do préfecture qui ne seron~ termes de _laquelle : les conseillers 
régionaux seront s'i ls ne pas rt_?mmes ~rmbres des Consl'ils 
soit dans les tribunaux ruvent ~tre ?dm1s à la retraite, ver~és 
au moins éq . 1 , e première mstance avec une classr 

u1va ente à celle rlont ils sont titulaires, soit da~s 
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une adminisLration publiq11e avec une ré11111nérotio11 au moin~ 
<•gale à celle dont ils bénéficiaient dans leur ancien poste. 

Il est essentiel que le mot rémunération figure dans la di.po
~ition dont s'agit; car si la majoration temporaire de traite
mrnt de ft.000 francs <lonL bénéficient les actuels ronseillcrij •le 
préfecture ne <levait pas s'ajouter au montant de leur traite
ment fix1>, pour; dHermilll'r l'équivalence des nou,elles fonc
tions à IPur attribuer, les conseillers de préfecture no pourraient 
1>rêtendrc, ,lans lrs administrations où ils seraient re,cr~(•~ 
qu'à des postes tout à fait subalttrnes. . 

f/État « honnête homme • se doit d'assurer aux conseillrrs 
d,, pré>fecture qui r,•steront sans emploi une situation conve
nable, en rapport a,·er leur situation préct>dent.e de m3tristrat 

:10 Dan~ rPt ortl re rl'idél's, il se doit également d'assurer aux 
intéressés, en attendant lrur reversement <I ans unr arlminis
tration publique, une inrlemnité représentant le traitement 
gloho.l dont ils jouissaient comme c.onsPillers de prNecturP. 

1io Il y aurait lieu, en outre, de prévoir une disposition ana
logue à celle de l'article 13 du projet cle la Commission d'aC:mi
nistra~ion générale du Sénat et aux termes de laquelle • les 
conseillers de préfrrture, artuellement en fonctions, sont d'ores 
et déjà admis à faire valoir, sur leur demande. leurs droit~ à 
une pe!ISion tle rrLraite prnportionnelle aprè~ ,ingt ans <'e ~Pr
viccs ou à leur retraite normale à condition qu'il ne lem· rl'ste 
pas plus ile cinq ans à courir jusqu'à l'époque dr l'une dP res 
dnux rrtraites ,. 

;i0 Le rapport Morin spéri fie que le recrutement rro11isoir1• des 
Con~<'ils administratifs sera assuré par les membres des Comeils 
dP préferture dont une rommission spérial!' aura reconnu les 
apUtudeR ot dont r lle auro porté les noms sur unP liste rtahlic 
à cet efTet. 

L'.-\ssociation demande que cette disposition soit inst\rée dans 
le projet de décret-loi, Pt qu'il soit bien précisé qu'aucun mem
hr<' des Conseils clo préfecture porté sur la liste dont s'agit ne 
p,,urra se \'Oir écarter des Conseils administratifs au profit d'un 
fonclionnoirr de quelque autre catégorie que ce soit. 

NoTA. - La Commission remarquera qu'rn cr qui roni·• rnc 
lt•~ conseillers dt• préfecture, l'Association t>Sl entrée dans du 
détails sur la nxaLion dt•s Lraitomonts f'I indemnités. Cl' fai
sant, clic a pensé que votre Commission srrait c0mpétentf' t'n 
m'\1 ière dr- déterminalinn de lraitrments des fonrtionnairo ~ 
nouveaux. 
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Lel.Lrtl à ;\[. le ministre de l'fntérieur du 2 avril 1924 : 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

L'Administration préfectorale suit avec une attention bien 
n~turelle les projets de réforme, de compressions, et d'écono
mies actuellement à_ l'étude. L'Association, fqndée sur l'esprit 
de bonne camarader1e et de défense des intérêts professionnels 
et qui_ gr?upe la grande majorité de ses membres, ne pouvait 
r~ster mdt!Iér~nte à. des mesures appelées à avoir une répercus
~1on prof~nde sur l'organisation de l'important service auquel 
lis sont s1 dévoués et sur leurs situations individuelles. 

Dans une audience que la Commission instituée au minj~
t~re de l'lntérieur, en exécution de la loi du 30 juin 1923, a 
bien voulu nous accorder, nous avons exposé librement nos 
vues : elles _tendent non pas ~ la suppression de tout ou partie 
des_ sous-prefets et des conseillers de préfecture, mais; au con
traire, à une extension ou à des modifications rationnelles de 
leurs attributions. Après avoir été entendus par la Commission 
d~ la façon la _plus cordiale, après avoir pris connajssance dEs 
deolarations faites par M. le Président du Conseil à la tribune 
du Sénat, nous sommes finalement menacés de voir s'évanouir 
no~ espérances. Des suppressions de postes sont annoncéi;s. Ce 
qui n'avait pu encore être !rut par une loi normale sera réalisé 
par des décreLs .. L_'he~re n'es~ donc pas à un nouveau cTévelop
p~men~ de cons1derat1ons d'ordre général sur la réforme admi
n,str:auvo ou sur la valeur des mesures envisagées. C'est le souci 
des ln~érèts p~ofessionnels et individuels qui nous préoccupe 
et q~• nous rmpose le pressant devoir de faire appel à la 
solhc,tude du Gouvernement. 

Ainsi, brusquement et rapidement des fonctionnaires de 
l'Administration préfectorale peuvent être amenés à dispa
raître. Jls•verront leur carrière brisée et se trouveront Sacrifiés 
au moarcnt même où la vie est si dure pour tou.s. Pendant dix 
ans, pendant quinze ans ou plus, ces hommes on~ donné au 
pays le meilleur de leurs forces et de leur dévouement. lis ont 
traversé la :guerre : les uns dans les tranchées, les autres à leur 
rang de collaborateurs tle la défense nationale. Quelques-uns 
ont été associés à l'action libératrice des dangers qui ont assailli 
la _République. Tous, avec cet esprit de probité et de clignilé 
qui ~st l'honneur du personnel de nos grandes administrations 
publiques, ont vécu avec des traitements modestes, devenus 
en ces dernières années nettement insuffisants. JJs aimaient à 
servir de nobles idées, à se consacrer à de grandes causes d'uLi-
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lité sociale sans avoir à connaître l'âpre souci du gain, la mêlée 
journalièr; des allaires commerciales ou inclüstrielles. \'a-L-~n 
du jour a'u lendemain les jeter dans la rue, avec une retraite 
proportionnelle qui ne suffira pas à assurer l'exis_Lencc? Qua_nd 
un fonctionnail·e arrive à l'âge normal de lu retraite, la pension 
qu'on lui sert est présumée correspondrr à ses charge~ de !~
mille : on peut penser que ses enf_ants sont. él~vés, que lUJ
même à la fin de sa vie, a des besorns plus redwts. Quand _un 
foncti~nnaire est, par anticipation, retraité par suppressio~ 
d'emploi, l'Administration, le plus souvent, s'efforce de _IUI 
procurer une autre occupation. L~i-~iême, en tout ca~, atL~rnL 
par une mesure isolée, peut obtenn· rull_eu~s ,un poste d appo!nL 
avec un complément de ressources. Mai_s s1 1 ?n frappe en me~e 
temps un nombre con~idérable de fonc~1?~rure~, dans_ la maglf
trature dans les finances, tl ans I' Admrnistration prefec-torale, 
une co~currence terrible va s'établir entre eux, et 011 peut 
dire, à la lettre, qu'il n'y aura pas de place pour tous. Va_-L-?n 
infliger à des Français, à des serviteurs de l'Ét_at républi_catn: 
qui n'a rien (i leur reprocher, les tourments maLt~ndus qm 
résultent dcJa difficulté de ,ivre et de trouver un abr1?Va-t-on 
renouveler le spectacle lamentable des den'ti-sol<l t s de la Res-
tauration? . . . ,. . . 

. Vous devinez aisément, Monsieur le M1mslre, 1 mqutétude 
angoissante qui étreint en ce m_omen~ un ~a~d !'ombre dl' n_os 
camarades. lis sont trop soumis et trop dismphné~ ~our faire 
entendre leur plainte. Tl appar~ient à not~e AssoCiat1on, dont 
vous avez été l'un des plus émrnents présidents,_ et dont_ vous 
connaissez les sentiments de loyalisme, de se faire leur rn~er
prète. Nous sommM sûrs qu'entre vos mains leu; cause. n est 
pas perdue, que vous tiendrez à honneu_r de la defendre.' q~e, 
d'accord aYeC M. le Président du Conseil, vous saurez t1ou,er 
les solutions transactionneUes qui sauveganlrront ce que nous 
pouvong bien appeler leurs droits acquis, sans nuire à la cause 
du bien public. . 

Persuadés d'avance que notre confiance ne sera pas trompee, 
nous vous adressons Monsieur le Ministre, l'assurance respec
tueuse (.l'\ln dévoue~ent q1ü ne saurait faillir, même rlans les 
jours <l'amertume ou d' épreuves. 

Le Président, 

AOTRANO, 

ancien Préfet de la Seine. 



ANNEXE N• 10 

Arrêt du Conseil d'ttat du 28 mara t924' annulant les dls• 
positions du d écret du UI décembre t922, remplaçant 
111 . Régnier dans ses fonctions de secrétaire général du 

Nord. 

Con:1irlérant que les conclusions de la requête tendc~t à 
l'annulation du décret. du 15 décembre 1922, en tant qu il a 
privé le sieur Régnier de la qualité de secrétaire général du 
département du Norrl; 

Considérant que le décret. attaqué, qui n'a revêtu_ni _le car~c
Lère d'une révocation ni celui d'une autre peine 1ltsc1plrna1re, 
s'est borné en nommant le sieur Carneau secrétaire génJral rl u 
ùéparteme.~t du Nord à la place du sieur Régnier, à spécifier 
que ce dernier était appelé à d'autres fonctions; qu'il est c~ns
tant qu'aucune mesure n'a été prise à l'égard de ce fonction
naire dont la ~ituation n'a pas été fixée ;-que, s'il appartenait 
a.u Gouvernement, de relever de son post,e le sieur Régnier, il ne 
pouvait le faire légalement qu'en plaçant le requérant rlans une 
position régulière; qu'il y a lieu, dès lors, de prononcer l'annu
lation pour e:ccès de pouvoir dudit décret et d e renvoyer le 
,ieur Ré6ni11r deva1\L Ir ministre pour qu'il soit statué dans les 
formes régulières sur sa situation; 

Dtc11n:: 

,\RT. t. - Esl annulée la disposition du décret du 15 dé
c•mbre 1922 relative au sieur Régnier en tant qu'elle l'a relevé 
de ses fonctions sans le placer dans- une situation régulière. 

\RT. 2. - Lè sieur Régnier est renvoyé devant le ministre 
rie l'i nlérieur pour ètre statué à son égarrl ce qu'i I appartiendra . 

LOIS ET OÉC~TS 

OONGERN A.NT L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

(Suppllmenl au.x Annuaires de 19:10, 19:u el 1922.) 

Loi du 3! décembre i92!, article 77. 

Suppression de 50.000 fonctionnaires. 

L'e fîecti! total des personnrls civils de tous ordres r,·m11-
nérés sur le budget de l'État, sur les budgets annrxcs et sur 
les burlgels cles établissPments publics nal ionaox <lfl'l"a ê; re 
diminué, rn plus des réduclions opérées au projet dP buclgPt 
de 1922, de 50.000 unités a\1 cours de l'année 1922. 

Cet.te réduction commencera dès la mise en vigueur dr la 
présentr loi pout ètre poursuivie sans interruption de manifrt> 
à s'achever Je 31 décembre 1922. 

La réparLition mlrll les ctivrrs services des réductions à 
opérer sera fixée par un décret contresigné par le président rl u 
Conseil PL par le Ministre ùe FinancPs rl inséré au Journal 
offeci.el dans IP mois suivant la pr(lmulgation de la présm1e loi. 
• Le relevé des suppressions efîectuéc~, i11abli lrimcsfrh•l-

lement par Je président du Conseil et le Ministre des Finanri s, 
sera adressé aux Commissions des finances de la Chambre des 
Députés cl dn Srnat. 

Loi -du 30 juin 1923, article to2. 
Suppression de {5.000 fonctionnaires, et établissement dans 

chaque administration d'une commission chargée de pro
céder à une revision générale des cadres, et de proposer 
les simplifications susceptibles d'être apportées dans le 
fonctionnement des rouages administratifs. 

Au cours dl' l'année 1923, il srra procédé à la suppression 
rlf' qu.inze m ille ( 15-000) fonctionnaires de l'État dans les 
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conditions prévues pa,· l'artick 77 de la loi 1h1 f1nan crs du 
31 décembre 1921. 

Dans le délai d'un mois à dalr r dr la promulgaû1on M la 
présente loi, il srra rtabli, par ~{•t•rrt, dan~. t_outl's_ les admi
nistrathins de l'État, v compris les adm101strat1ons auto• 
nomes une commission· charg(•e de procMrr à une revision 
génèr;lc dPs cadn•s, dr propnser J,;s simpliflrations susr<'P· 
tihlPs d'ètre apport rrs dans le !onrtionnemrnt d ,-s rouagc•s 
administratïrs, ain~i qne lrs ré!ormrs à appliquer aux mé• 
tbodcs de travail. C<'lte commis~ion indiqurra en nuire lrs 
moyens propres à augmenter le rendcmrnl indiviôurl des 
agents et fi.uro lrs économies do toute noture à c ffrcl tH' l', 
ainsi qnn les réduct,ions possibles dn personnel. 

Chaque commission sr>ra composé!' par parties ~galPs : 

10 D~s représentants des organisai.ions du public plus spé
cialement intérrssécs au bon fonctionnement du service (asso
ciations d'usagers, chambres de commerce, chambres syndi
cales: patronales et ouvrières, coopératives, etc ... ) ; 

20 Ou membres rcprésl'nlanl l'administration, désij(nè~ 
parmi les bauLs fonctionnaires; 

30 Qea re11résl!nU1nLs du pers_nnnel. . .. 
Les délégués des deux prem1A!'cs cat égories seront d1•S1!TT)és 

par le ministre. L<-s délégués du personnel SPront élus par 
le ul'S collègues. . 

Li> décret prévu au second alinéa fixera, pour chaqur ~d•:cu
nis.ration, les condiLi1Jns de [oncLionnement de la commission 
ainsi que la répartit ion, eotrc 11's catégorie~, des délé1to11s i\ 
élire par Jp personnel. • 

LI' rapport élaboré par chaque commission dewa ~. rr 
déposé dans le délai maximum dr trois mois. 

La Commission supérieure des économies institut\,, par 
décret du 3 aoilt 1922 sera chargée de centraliser et de <·oor
donner les t ravaux drs commissions prévU(•S aux paragraphes 
ci-dessus et de présenter au Gouvernement un rapport d'en· 
semble qui srra publié dans le délai dP. trois mois au Journa 
o{lir iel. 

Décret du 30 janvier t 924 

AnT. l. - li t•st insütu(> o.u ministèrr d,· l'lnlérit•ur une 
commissino chargée de procédrr à une revision gi>néralp drs 
oadrrs, ri!' propORPr ries modifications sus<'rpLiblPs d'ê1 l'I' appor-
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t tirs dans li' fonctionmmPnt des ro1111gcs adminislrat ifs, ainsi 
qu,• les rMorm, ~ il appliqurr aux méthodes de lravaiJ. 

Elle PSI ct•mposéf, ccmmr suit 

Ll' Directeur du prrsonn .. J tl de l'Adminislralion g~nérale. 
Le Directeur du contrôlP el de la complahifüé. 
Le Dirccl,•ur dr l'administ ration d(pert1meJJtel1• ! t ccm-

munalP. 

Lr Directeur de la ~ùrHé gêni-rak. 
Le Chef du servie!' l'Fnlral dr l' insp!cl ion générale. 
Un maire. · 

Un rPpré~(•nt ant élu du ptrsonnd de l'administrai irn ccn• 
!raie. 

Un représ1·ntant élu du pnsonnel dt> l'ndministrati<n pré· 
fectoralr. 

Un représrntont élu du prrRon.nel rhs burPaux d, s préfec-
1 urrs et sous-prMrclurc s. 

Un représentant élu du personnel drs srn 'Îl'f~ rxt~ricurs de 
la sOret é grnrrale. 

Anr. 2. - Le dirtcleur du ptrsonnrl , t de l'administration 
générale aura la présidrnc<• de la cr,mmiESÎl'n. Lr chi I du ser
vicP central de l'insp<ction grnéralP r,mplùa lu fonctions de 
SC'Crétaire. 

Décret du t5 février t924 

Vu l'articlt• 102 de la 101 du 30 juin 1923; 
Vu le décret du 30 janvier 1924, 

La Commission esL composée commr s uit 

Le directeur des Affairfs algériennes; 
Le préfeL de la Seine; 
Le préfeL de police; 
Un maire. 

Arrêté du t5 février t9~ 

Vu l'arliclc 102 de la loi du 30 juin 1923; 
Vu les docr!'Ls des 30 janvi1 r et, L5 fêvri< r 192~; 



, 

94. 
Sont nnmmés membres de la Commissii,11 chargfo do prn• 

céder à une re vision générale des cadres, etc ... 

nlM. 

TARDIF, clirectew· du Personnel et de l'Administration géné-
rale, président; 

C11uPPE, direct,eur du ConLr·ôle Pt de la Comptabiliui; 
DlrVERNOY, directeur des Affaires algériennes; 
LABUSS1KRE, directeur de l'Administration déparllmentale 

et communale; 
.\I.A.ftLIER, directeur de la SùFelé générale; 
TM11t;nT, chef du Service central do l 'lnspectwn générale, 

secrétaire. 
J 011.LARD, préfet do la Seine, ou son délégué; 
N ,u; 01 N, pri,fet de police, ou son délégué; 
PmLIPPART, maire de Bordeaux; 
TEnQUEM, maire do Dunkerque; 
BRISAC, pcéfct de la Marne, délégué du Personnel dt! l'Ad-

ministration préfectorale; 
BEnNl;TEIN, commis d'ordre et de la comptabilité; 
AUBERT, chef de division à la préfecture de la Drôme; 
RE~AUDIN, commissaire de police à Rouen; 
BR ETON, inspecteur général adjoint des Services adminis

tratifs; 
PERIER, chef de bureau à l'Administration centrale; 
L.~RAYE, rédacteur principal à l'Administration centrale. 

NOUVEAU RÉGIME DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES 

Loi du 14 avril t924 portant réforme du Régime 

des Pensions civiles et des Pensions militaires. 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont a<lopté, 

L1 PréJident de la République promulgue la loi dont la t~neur 
suit : 

DISPOSITIONS CÉ:-lÉRALES 

,\nT. f.- L'.ls dispositions de la présente loi s'appliquent, aux 
fonctionnaires civitR et aux employés appartenant au cadre 
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perm~nent de l'Administration. 011 des établissements de l'Étal, 
aux milita ires et marins cfe tous grades des armées de tP.rre et 
de mer, au pan!()nnel civil arlmis au bénéfice de la législation 
des peD51'ons militaires, ainsi qu'à le urs veuve~ et leurs oq>he
lîns. 

AnT. '.!.. - La pension civile ou mi litaire est basée sur la 
moyenne ries traitements, soldes et émoluments de toute na
ture, soumis à rete,nue, dont l'ayant droit a joui pendant leR 
trois dernières années tl'activi ~ê. 

Le minim um de Ja pension aJlouée à titre d'ancienneté de 
services est, en principe, fixé à la moitié du traitement moyen 
ou de l a solde moyenne. T outefois, il est élevé aux trois cin
quièmes, sans pou,,oir excéde1' 4..000 francs, lorsque le traite
ment moyen ou la solrle moyenne ne dépassent pas 8.000 francs. 

Le .minimum de la pension est accru, au qelà de la dw·ée 
des services exigée pour obtenir droit à pension, à raison : 

D'un soixantième des émoluments moyens pour chaque 
année de services civils rendus dans la partie sédentaire; 

D'un cinquà.n Lième des émoluments moyens pour chaque 
année de services rendus dans la partie active ou dans les 
armées de terre et de mei-. 

La pension, telJe qu'elle est d éterm:inée par l'application 
des dispositions ci-dessus, esL majorée de JO % pour tous titu
laires ayant élevé trois enfants jusqu'à l'âge de seize ans. Si le 
nombre des enfants élevés jusqu'à l'âge tle seize ~ns est supé
rieur à tl'Ois, des majorations supplémentaires de 5 % sont 
ajoutées pour chaque enfant, au delà du troisième. Cette majo
ration ne se cumule pas avec l'indemnité pour charges de 
famille. 

L orsque, à la cessation de l'activité, le bénéficiaire d'unt> 
pension rl' ancienneté ou (]' invalidité do la présente loi aui·a 
des enfants âgés de moins de seize ans, sa pension sera majorée 
des indemnités pour charges de famille dont il bénéficiait pen
dant l'activité. 

Sous réserve des dispositions des articles 34 et 80, le mon
tant des pensions civiles et militaires ne peut dépasser les trois 
quarts du traitement moyen ou de la solde moyenne, ni excé· 
der 18:000 francs. 

AnT. 3. - Les bénéficiaires de la présente loi supportent 
u.ne retenue rie 6 % sur les sommes payées à titre de traitement 
fi:.;e ou 6ventuel, de soldes et accessoires de solde, de préciput, 
de suppléments de traitement ou de solde, de remises propor-
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tionnclles de co01missions ou ('Onstiluant un émolument per
sonnel raï'sanl corps avec le Lrailement ou la sol,1!' .. 

.\ celte retenue s'ajoulenl. le cas échéant, celles 11111 so?t pr~
levées pour cause de ('Ongé, d'ahscncc ou par mcsu1•r fi1sc1pli
naire. 

\RT. li. - Les s11pplôments de traitrmt>nts et indemnilés 
prévus ou visés par l'article 57 th' la loi du 30_avril 192_1, par 
l'article 70 de la même loi. sous rés~rve des rnde~1n1te~ non 
soumises à retenue, ~numéri>i•~ à l'arl1tlc rm de hulite 101, par 
la loi rlu 16 juillet W21, par l'orLicle 117 de la loi du 31_ dé
cembre Hl2l, par ln loi da 30 nowmbr~ 1922 ~t par la ~01 du 
30 juin [!)23, et (le façon génl>rale l~s 1ntlr_mn1tés ~onst1tu~nt 
des supphlments de Lruitcmrnl, à I cxrlu~1on des indemnités 
spêçiales ou représcntatiYes 1!l! dépense~. entrent en compte 
flans le ralcul de la prnsion et sont ~oumi,e~ . à la relrnue de 

6 %- . 
Les fonctionnaire~ ayant h6nélicié des supplémN1ts de t~a•

t.ement visés à l'alinéa précédrnt devront verser rétroactJve• 
ment, s'il y a lieu, la retenue ile 6 % sur les suppléments rl_e 
traitement qui entreront en compte dans le calcul de leur tra1-
l ement moyen des trois dernières années. 

Le monlant de ces retenues sera précompté sur les arrérages 
,le leur retraite sans que ce prélêvement puisse réduire ces arré
rages de plus d'un rinquième. 

ART. :i. - Jus'lu'à revision grnérale des traitements, soldes 
rt indemnité~ de loules naturt>s, prévues par l'article 39 de la 
loi du 30 anil 1921. leb retenUPb sur la solde des militaires et 
marin,; demeurent fix~es par l'a lt;gi8lation Pn v1gueur. 

J usri u'ô cette même date, leur pension sera calcull>e en tenant 
<·ompte rle la solde métrop?lilaine_ n_e pr(,senre_ à terre pn,pre
ment <lite. augmentée iles mdt>mmles tC'mpora1res de sol~e ~t 
de lïn lemnilé pour charges militaires au Laux le plus redu1t 
tians chaqur. grade. . 

Pour le calcul do lo pen~ion, la solde tic l.>ase des officiers ma
riniers du corps d!'s équipages de la flotte sera aug1;11entée 
d'une alloration forfaitaire de Yiues fixée à 1 r 50 par Jour. 

J\11T. G. - Pour les agents rétribués par des rcm_ises ou sa
laires variables, un ri'glement d'aclministrat.ion puhhquc déter
minera la r1uotité du traitement sur laquelle df'nont porter 
JeR retenues. 

Les fonctionnaires de l'en5eignement y compris les profe~
~curs de crJ llèg<!s communaux, subissent les retenueR ~ur les 
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traitements détermini-s par les loi~ et les dérret~ organiques, à 
l'ex:clusion des sub,·ent1ons obligatoires ou facultatives des dê
purtemcntR l'l des communes. 

ART. 7. - Les retenups légalem!'nt perçues ne peuvent être 
r(>pétées. Celles qui ont été irréguli~remenl prélevées n'ounent 
aucun droit il pension. Dans ce cas, le rembourr-ement ~anti mlé
rêt peul en être rêclnm,j par les ayants droit. 

TITRE 1 

J.'onctionnnircs et (lmploy~s civi ls. 

CHAPITRE I 

PENSIO;,i~ D' l<NCIENNETf. 

A11T. 8. - Le droit il pemion rl'andenneté est arquis à 
soixante ans d'âge el trente an~ arcomplis dl' seniccs efîrrtils. 

Il suffit de cinquanl!'·cinq ans d'age el dl' vingt-cinq ans de 
Rcn·ires pour les ronctionnairrs ou employé~ qui ont passé 
c111i11zc ans dans la partie active. 

L~s limites d'âge sont lhf>es, sui"ant les Sl'rvices el les ral~ 
goriPs d'emploi. par cl<'~ règkments d"admini~tration puliliriue. 

Est disprns('> de la ron,lition cl'àg•'. élabliL' aux premirrs pa
r11graphes du présent nrtirle, le titulaire qlli e~t reconnu par le 
ministre, après a1•is du médecin D~scrmentl>, hors d'rtat de 
continuer S<'S fonctions. 

-\11T. 9. - Les servic·P~ ci1ils rendus hors cl'Europr par les 
bf•néfkiaircs d,, la présente Joi sont comptf>s pour un tiers en 
sus rlr leur durée efTertive. Ils sont compt&s seulement pour 
un quart dans let< servires sêdentairrs rendu~ dans lrs terri
toirr~ civils tle l'AfriqtH' du Norrl. 

L'âge cxigt.l par l'artirle 8 pour avoir droit à une p<'nsion 
d'anciennet(, rst réduit d'un an pour chaque p{>riode <le trois 
an~ de services s~denloires ou de deux ans cle ser,ices a('Lifs 
arromplis hor~ d'Europe. 

\11T. 10. - Les servicps civils y compris les servic<'s nuxi
liairPs, temporaires ou d'aide accomplis clans difîérents éta
blissements ou atlministrntions de l'État. ne sont comptrs riu'à 
partir de l'âge de dix-huit ans, ~ous rêserve ,lu versement ré
troactif. lors de l'a,hnission définitive clans les ra<lres, ries rcte
nurs légales calculé<>s sur le traitement initial de- fonctionnaire 
titulaire. 
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L'article 8:'> de la loi du 8 avril 1910 est, applicable au temps 
de surnum<irariat ou de slage accompli après l'âge de dix-!mit 
ans. 

Pourront faire étal, pour la retraite, des services visés aux 
précédents paragraphes, les fonctionnaires titulaires en exer
cice lors de la promulgation de la présente loi. 

ART. 11. - Les fonctionnaires et employés civils sonl admis 
à la retraite sur leur demande ou peuvent y être admis d'office. 

La demande ùe mise à la retraite doit, faire l'olijet d'un pré
avis de six mois rie la part de l' intéressé. 

ART. 12. - Les services militaires accomplis dans les armées 
ile terre et de mer concourent avec les services civils pour la 
,létermination du droit à pension. Ils sont comptés pour leur 
durée effective. 

ART. t3. - Les services militaires qui n'ont donné lieu ni à 
pension ni à solde de réforme sont liquidés, soit comme ser
vices militaires, d' après le taux qui leur serait applic.able_ au 
moment de la cessation <lesdits services, soit comme serVlces 
civils actifs, sujvanL que l'une ou l'autre de ces liquidations est 
plus favorable au fonctionnaire. 

Les services militaireR qui ont déjà été rémunérés soit par 
une pension de reLrai te. soit par une pension .ou solde d e ré
forme n'entrent pas dans le calcuJ de la liquidation. Toutefois, 
pour les retraités militaires terminant leur carrière ~ans u~ 
11mploi civil, si la liquidation civile du ~en~ps ~e ser~~ce_ obli
gatoire clonne un prùdnit supérieur Il la ltqu1dat1on m1l!ta1re de 
cette période, la pension civile sera majorée _d_A l_a d11îéJ·ence 
entre la liquidation civile el la liquidation m1hta1re. 

ART. li•. - Les bénéfices de campagne, st1pputés comme 
il est dit aux articles 36 et 37 ci-après, sont attribués aux fonc
tionnaires et employés civils, anciens combattants, qui peu
vent y prétendre, lorsqu'ils réunissent les conditions voulues 
pour l'ad mission à la retraite. 

( 1 en est de même des serviC(ls aériens exécutés par le per
sonnel civil, donnant droit à des bonifications, telles qu'elles 
~ont déterminées par l'article 57 ci-après, relatif au personnel 
militaire ou marin. Ces services conféreront, ù'autre part, pour 
chaque pél'iode de deux années de services aériens, une réduc
tion (l ' une année de l'âge minimum de la retraite. 

Les bénéfices de campagne sont liquidés sur la base d' un 
cinquantième du traitement môyen. 

99 

An.T. 15. - Les fonctionnaires et employés civils qui déta
chés dans les conditions prêvues à !"article 33 de la 

1

l oi 1J u 
30 rlééembre 1913 sans cesser d'appartenir au cadre perma
nent d'une administration publique et en conservant leur$ 
droits ~ l'avancement hiérarchique, sont rétribués en tout c,u 
en partie sur les Concis des départements d es communes des 
~olonies, d'étab_lisscmenta publics ou privé~, des gouvernen;ents 
~trang~rs, continuent dans cette posit.ion d'acquérir des droits 
a pension. 

Ces age;11ts doiv~nt toutefoi_s supporter les retenues prévues 
par la presente 101 sur le traitement d'activité afférent à leur 
grade et à leur classe dans le senice dont ils sont détachés. 

Dans ce cas, la pension est calculée sur la moyenne des trai
tements et ~mol~ents dont le fonctionnaire aurait joui pl"n
clant les trois rlern1êres ann ées s'il eùt ét.é rétribué directemPnt 
par l'État. 

A~T- 16. -. Est compté comme service effectif, dans Ja limite 
maxima de crnq ans, pour les droits à la retraite et dans les 
conditions prévues par les lois et di\crets en Conseil (l'État. le 
t~mps passé dans la position de disponibilité ou de non-acti
v1té_pour 1es_ fonc~ioonaires et employés civils, sous réser,e que 
le_sd1ts. f? nct1onna1res subissent pendant ce temps sur leur der• 
nier tra'.tement cl'activité les r etenues préscrites par la pré
sente l01. 

AnT. 17. - Les fonctionnaires et employés civils qui. en 
dehors du cas d ïnvalirlité, viennent à quitter le service pour 
q_uelquo cause _que cc soit, avant de pouvoir obtenir leu1· a(lmis
s1on à la rftraite, ont droit, dans les conditions fixées ci-aprè~. 
au remboursement de la retenue subie d'une manière efTerti, e 
sur leur traitement. 

Le produit de cette retenue, majoré rle ses intér{•t~ calculé~ 
au_ taux bonifié à ~c~ déposants par la Caisse cl!épargne el cle 
~r~voyanc? de Paris à )'~poque du uépart, est transféré à la 
Caisse nationale d'assurance en cas de décés pour ~ervir à la 
const1tut.Jon, au ~rofit du fonctionnaire et de l'employr, d ' une 
assurance de capital différé d ont l'échéance est fixée au plus 
~ôl à l'expiralion d'un délai de cinq ans à dater du drpal't dr 
l' intéressé. 

C.c transfert peut, au choix du bénéficiaire être efTectué à 
capital aliéné 0 11 à capital réservé et suivant 1:s modalités pré
vues par la législation de la Caisse nationale d'assuranre en 
cas de ri écês. 

Les femmes fonctionnaires ou employées, mères de trois 
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en fonts , ivant,, quillant leurs fonctions :;ans 11, oir d roiL à 
pensinn, pe11,enL dcmondcl' Ir rembour·,lmenl 1mm<-diot de 
leurs retenue,- boniflN•~ de leur~ intérêts. 

L.-s fomml's fonclronnaires Pl t'mploy&,, marifo~ ou mères 
Je famille, qui auronL a~con1ph nuinzr onnres, au moins, de 
sPrvirPs elîeetifs, onl droit Il unr pen~iun tlo retra it('! calcul<-e, 
pour rhaque ann1¼' ,Je ~1•r,·ice, Il raison d'un sciixanti(•me ou cl 'un 
cinquanlièml' cl n trailt•nwnt moyen prr, u à l'arltrl!' 2. 

Ln jouissnn,·e de Ct'Ll!' pensH111 st>ra cldT(•rèe jusqu'il l'<-poque 
où l,•s intére~s!'.>es aurairnL acquis le droit à pen~ion d'n.nr1en
nell'. 

Lt•s fon~:llonnaire~ qui. ayant quitté lC' sen·ire, ônl éti· remis 
en aètivit{>, ~oit dans l'odminiijlrat1on dnnt 11s faisa1rnl portir, 
soil tians unr aulrl' ad 111inistratinn pubhquP, bénéflcirnt, pour 
la r,,traite, ,Ir la Lotalitè des H'I'\ tees qu'ils onl rendus à l'Élat, 
sou~ 1'on'1itinn 11ue l'tnt\'rl'SSI' rcH•r~c au Tn•sor les r1•trnues c1u11 

~,·rntur• llrmcnt, lui aurni~nL ('Il' rl'mllo111·sc.le:-. 
\nT. 18. Lrs femmt>s fondionnaires ou employi,es bénéfi-

cieront d 'un;• bonificaltnn ,l'àgl' l'l de ~en1c11 d'um• année pour 
•·horun des rnlanls fJu\•lle:< auront eu~. 

CHAPITllE Il 

Pf:NSI01'S P01'11 JN\'Al, IUITf; 

, \11T. l!l. - Pruwnl ex,•f'ptionnellPmPnt obte11ir pf'mion, 
quPI, que sni1•nt leur ùgv ~l la durée de lPur aclh tll'. les fonc
tion11uirrs el l'mployi'M rivils qui ont élP 111is horfi <l' état dP 
rontinuer lrur sH,-i(·t•, ~oi t par suite d'un nctc de d11\'oul'menL 
dan~ un tnti-r~t puhlll', •oit pn !'X posant lrurs jours pour sau,rr 
la Yit> <l'une ou 1!r pluswurs p,•n,nnnes, mil par suite <lr lutte 
soutenue ou d'altrntat subi à l'orTUsion dP !Purs fm11·tions. 

l.a pPnsion. dans rr Ni•. Pst l'.•i.:all• aux trois quarts du dernier 
trailrmrnt d'adi,ilt>. 

A11T. 20. - 1,orsqut' {ps ronrtionnaire, l'L employi•s rhilR se 
trouvl'nl dan~ l'impossihilité alm,lue de ,·011tinu~r li>ur scr,' ice 
pal' sutl" rie maladie.tir blrssurr~ nu rl'infüm1ti>sgraH• dûmrnL 
N11bhf's, ils peuwnt èlrl' arlmis à la retrait<', soit ~ur leur tl<'
man,IP, soit d'office. 

L'im1alid1tP 1leHa être l'onstatée par une commi~sion de 
réforme ,,ompo~i>e romrnf' smt : 

1° l'n mérlcdn asscrrn('nlé de l'Atlmini~Lration; 
20 Trois agl'nts dÏ'sii.,rntls par le ministre ; 
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:l0 Deux ag<?nls du même service que l'intéressé el élus par 
lrurs collègues. 

L'intéressé a le droit de p,·~ndre connaissance de son dossier 
et «li' faire entendre, par la commission de réforme, un mi>decin 
de ~on rho1x. 

En cas d'invalidité constaLre, ainsi qu'il est 1lit ci-,lessus, les 
fonrti onnaires et employés civils onL droit, <1urls que Sl)Îent 
leur àge et la durée ,te leur acti,·itr, à une pen,ion immr.diate 
dont le montant est détermint'> dans le~ conditions prévues ci
après. 

ART. 21. - Si le fonctionnaire ou employé l'ivil est atteint 
1l'unr invalidité qui résulte ile l'exercice de ses fonctiom, 1! lui 
est altou(' une pension dont le montant est égal au tiers du der
nier trailemC1nl d'activité, sans que rPtte pension puisse être 
inf Prirure à 1.500 francs, ou à la pension ,J'anrienneté, calculée, 
pour chaque année de serv-ïce~, à un trentième ou à un vingt
r,inquième tlE' la pension minimum mcntionnl-e à l'article 2, 
ces services étant accrus, s'il y a lieu, de la bonification colo
niale et des t énéficrs <le campagne. 

Toutefois, en raison d 11 risque colonial, les pensions dt's ronc
tionnaircs coloniaux r·elraittls pour blessures ou infirmités con
tractées rn service ne pourront être inférieures au minimum 
de la pen,ion d'ancienneté aff~rente au dernier traitement d'ac., 
tivit~, les ~er,-ices étant accruR des bonifications coloniales el 
du bénéfice des campagnes. 

ART. 22. - Lorsque l'invalidité ne rÎ>sulte pas .Je l'exercice 
des fonctions, le fonctionnaire ou employé civil qui compte au 
moins quinze ans dr services, bonifiés Ir caR éd1éanl, comme 
il 1>sL dit à l'article précédent, a droit à une pen~ion calculée à 
raison d'un soixantii:ln,l' ou <l'un cinquantième ,lu traitement 
moyen. 

Si la dur(•c ries services du fonctionuaire ou rmployé civil 
in,·alide n'atteint pn~ quinze ann&>s, il est alloui> à celui-ri une 
rente viagëre, à joui~ance immédiatr, con8tiln(-e à la Caisse 
nationale des Retraites pour lo vieillesse, par lt- versernent à 
c<'t lc insti lulion du montant des retrnucs efTc•t•Livcment pré
lPvées sur son traitement. lesrliLPs reU>nues augment('l'S de 
lcu_rs intërèts calcul ès au taux boni fié à ~es tlPposants par la 
Ca1_sse d'épargne_ et de prévoyance de Paris à l'1•poq11e de ces
sation des fonrt10ns. Ce verMmcnt r~ l. au gr(> de l'inU•r(l~sé 
opéré à capital aliénr ou à capital réservé el sui\'ant les mMa~ 
lités de la Caisse nationale des Retraitrs pour la ,-ieillc~s('. 

Au montant de la rente ainsi con~liluée s'ajoute une snb-
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venLion définitive de l'État égale au montant ri II capibal ,·ons
titutif de ladite rente el versèe à rapilal a liôni• à la Caisso na
tionale des RetraiLt>s pour la vieill('sse. 

CHAPITRE l1l 

PENSIONS 1\U.X \'El' VES ET ORPIIEI. INS llf.~ FONCTIONN,>IHES 

ET EMPLOYÎiS CIVI L~ 

ART. 23. - Les vPuves des fonctionnaires et employés civils 
ont droit à une pension égale à 50 % de la retraite d ' ancien
netl' ou d 'invalirl iL6 obtenue par leur mari ou qu'i I aurait obtenu!' 
le jour de son ciécès, suivant qu<' la durée de ses servites lui eÎIL 
rlonné droit à çette date à une pension cl1 an1•ienncté ou à urn• 
pens:on d'it1validilé, 

Cc droit à pension est subordonné à la condition, s'il s'agit 
d'une pension d'invalidité, que le mariage soit antérinir à l'évé
nement qui a amené la mise â la retraite ou la mort tlu mari 
et, sïl s 'agit <l'nne pension d'ancienneU•. que le mariage ait 
été conLracté deux ans avant la <'essation de l'activiti>. à moin~ 
qu' il exi~te un ou plusieurs enfants .iRsus 1:11 mariage anlrr itur 
à cette cessation. 

Chaque orphelin a droit, en outre, jusqu'à l ' àge l'e vingt ~l 
JJTI ans, à uno pension temporaire égale à JO % rie la retraite_ 
d'ancienneté ou d' invalidité visée ci-dessus. ian~ toutefoiP q ue 
le cumul de la pension de la mèrr el de celle des orphelins puiss(' 
excéder le montant de la pen,,ion attribuée ou qui aurait été 
attribuée au père. S'il y a un exc(\dent, il est procédé â Ill ré1u<'· 
tion temporaire <les pensions d'orphelins. 

Au cas ,Je dPrè•s de la mère ou si celle-ci est inhabile à ob(f'nir 
pension ou dtichue de ~M droits, les rlroits qui lui appnrtiPll· 
draient passent aux enfants âgés de moins <le "ingt el un ans 
<'L la pension temporairP de 10 % cRt maintenue, à part ir dn 
deuxiêmP. à l'haque cnfanL mineur de ,•ingL Cl un ans. dam la 
limite cl u maximum fixé- à l'aJineà précédent. 

Les enfants nat,urPls reconnus AC>nl assim i)(,g aux orphr, lins 
de père et rie mère. 

Les pensions aLLribut;,,s aux enfants ne pemenL pa8, au lotal, 
être in l'l-rieures au montant ries indem1,ités pour charges r!r 
fami lle dC1nL le pl're lirn&!lrie,·ail de leur nhef $'il Ptnit , ivanl. 

AnT. 21. - Lt,r~<Ju'il Pxiste une vcu"e el !!es enfants mi
neurs ri!' deux lits par suite d'un mariage antérieur du fone
tionnairc, ou employé, la pension de la YCUYC l'H mai11t.rn11t
au taux rie 50 % ; celle des nrphelinR est. fixf'e p011r charun d'enx 
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â !O % dans les condiLions prévues au troisième alin~a de l'ar
ticle 2:i. 

Lorsque les enfants mineurs i~sus <les deu:t lits sont_ orphe
lins ile père et de mêre, la pension qui aurrul été atLr1h11fo à 
la vr,uve ~e partage par parties égale~ entre chaque groupe 
d'orphelins, la pension tPntporaire de 10 % éLan.t, dans_ c~ cas. 
attrihuée dans les r.onditions prévues au quatrième ahnea rie 
l'article 23. 

AnT. 2!'i. - Les orphelins minenrR d'une femme fonclion
naÎ'l''l ou employée décédée en jouis~nce_ de pensi?n o~ ~ pos
session de droits à l)ension par apphcal1on des <l_1s_pos1t1ons de 
la présente loi , ont droit à penR\on _dans \eR con(lit.ions prl•vues 
au qu11Lrième paragraphe de 1 article _23. . 

Si le père est vivant,'les enfants m1n~urs ?nt ,dro1\ à u~e 
pension temporaire réglée, pour chacun d 7ux, :i_r~son r,c_10% 
(1 u montant de la pension a Uri huile ou qui aurait eté allnbuée 
â la mère. 

Toutefois, les pensions attribuées aux enfa_nts ne. peuvent 
pas, au total, être inférieur!!s au mont~nt '.l~s mdemn1tés pour 
charges de famille dnnt la mère bénéfic1era1t de leur chef si elle 
était en Yie. 

AllT. 26. - La femme séparée de corps ou divorcée, lorsque 
le jugement a éti> prononcé co~_tre elle, ne peul p_ré~endre à la 
pension dè veuve; !Ps enfants, n l y en a. s_on~ cons1derés comme 
or phelins de père et de mëre et ont clrotl, a la pension déter
minée à l'ortie),. 23 quatrirme alinéa. 

En cas de divorc~ postérieur à la présente !ni et, prononcé au 
proliL de la femme, celle-ci aura droit, ainsi que les enfants 
mineurs, à la pension dénnie à l' artit:l~ ~::! . . . 

. Cn cas de remariage du mari, si cdm-01 a laissé une veuYe 
ayant droit à prnsion. celte pension sera, le ~as é~hé>ant, ~a~
tngée par moiUf entre la veuve cl la femme d1v?rc<'e; au ~<'res 
de l 'une, sa parL accroitra à l'autre, saur réYerswn de ôr111l au 
profit d'enfants mineurs. 

ART. 27. - Si lu veuve se remarie, elle pflut, à l'expira~ion 
de l'annêo qui suit son nouveau mariage,_reno~~er à ~a penR1,on. 
Dans ce cas, elle a droit au vers,nncnt 1mmerl1at d un ~ap1ta~ 
reprl\se11tant trois an nui Lés <.le c~ttP pension, et la pension, si 
le rléfunt a lai~sé des enfants mrneurs, est tran~fétée sur leur 
tête jusqu'à ce que le 11<1rnier d'entre PUX ait atleinl Yingt et 
nn ans. 
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CHAPITRE IV 

OISPOSlTIONS SPÉCIA.L6S 

ART. 28. - Les fonctionnaires et employés civils de l'Afrique 
du Nor<l, des colonies, pays de protectorat et à mandat, dont 
les emplois conduisant à pension de l'État sont soumis, ainsi 
que leurs ayants droit, à l'application des règles tracées aux 
dispositions générales et aux chapitres I, II, lll du pré~ent 
tiLre pour les fonctionnaires et employés civils. 

Toutefois, le minim11m d e 1.500 francs prévu à l'article 21 
n'e,t pas applicahle aux ageffts dont les émoluments assujettis 
à retenues pour pension ne dépassent pas 3.000 francs. Il est, 
dans ce cas, fixé à la moitié desdits émoluments. 

ART. 29. - Les fonctionnaires ot employés civils ent,rés dans 
les administrations de l'État après l'âge de trente ans et qui 
ne potuTaient prétendre, à l'âge de soixante ans, à la pension 
d'ancienneté prévue à l'article 8 de la présente loi, auront droit 
à soixanle ans à une pension calculée à raison d'un trentième 
ou d'un vingl-cinqtùème de la pen$ÎOn minimum d'ancienneté 
pour chaque année de srrvices. 

Les article 'l5 de la loi du 30 avril 1920 et 31 de la loi du 
29 avril '1921 sont a brogés, sauf en ce qui concerne les agents 
qui, d éjà affiliés par application de ces textes à la Caisse natio
nale des Retraites pour la vieillesse, demanderaient, dans un 
délai de six mois, leur maintien sous le régime de cette caisse. 

TITRE Il 

Militaires des armées de terre et de mer. 

CHAPITRE I 

PENSIONS 0 1 ANCll,NJH,TÉ ET PROPORTIONNELLES 

ART. 30. - Le rt-roit à la pènsion d'ancienneté de sP.rv ices 
est acquis, pour les officiers des armées de terre et de mer, à 
trente ans accomplis de services militaires ellectifs et, pour les 
personnels militaires non officiers, à vingt-cinq ans acclmplis 
dP services militaires eliectifs. 

Toutefois, ce droit est acquis à vingt-cinq ans d e services 
milit11ires e fîectifs pour les officiers de toutes armes, de tous 
corps 0 11 services, des arm~s de terre ou ri e mer lorsqu' ils comp-

l 
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tent six ans de services accomplis hors d'Europe ou en naviga
Lion au service del' État. Les scnices en navigation devron l être 
accomplis dans les con<liLions fixées par un règlement d'admi
nis tration publique. 

Le temps passé par un officier des troupes coloniales entre 
le 2 août 1911, eL le 11 novembre 1918 sur l' un quelconque des 
théâtres d'opérations autre que les colonies ou pays de protec
torat français lui sera compté pour ta moitié cle sa durée effec
tivr comme temps de séjow· a ux colonies. 

Sont assimilées au service en navigation les fonctions rrm· 
plies par les officiers des armées de terre et de mer appartenant 
aux personnels volants ou navigants de l'aè.ronautii"jul', sous 
la réserve qu'ils aient jusLifié durant quaLre ans rie sen-cices 
aél"iens exécutés dans les conditions fixées par l'al'ticlc 37 d
après. 

Ont également droit à la pension d'anciennetr après vingt
cinq o.ns ac<'omplis de services effectifs, les officiers qui. bien 
que ne réunissant pas six ans de ser"ices de la naturE;> dr-finie 
au paràgraphe 2 ci-dessus, ont été placés en non-activité pour 
in firmitês temporaires ot reconnus, par un conseil d'enquête, 
non susceptibles d'être rappelés à l'activité. 

Les officiers qui, aux termes cle l'article 1.16 de la loi du 
30 j uin 1923, peuvent être mis à la retraite avec le grade supé
rieur et la jouissance de la pension de ce grarle, conLinueronl 
à bénéficier des avantages de cette loi, sans qu'il soit tenu 
compte du traitement de lf'urs trois <lernières années d'acti• 
"ité. 

Cette disposition s'appliquera aux officiers de cette catégorie 
mis à la retraite après le 1er janvier 1923. 

ART. 31. - Pour la détermination du droit n la pension mi
litaire de retraite à titre d'ancienneté de service, le point de 
départ des années de services effectifs se compte d 'aprês les 
-règles fixées par les lois de recrutement sans quo toutefois l'effet 
de cet lie disposition puisse faire remonter le point de départ 
des services avant l'àge de sE'ize ans. 

En ce qui concerne les élèves admis dans les granùe~ école~ 
militaires et navales et clans les écoles militaires préparatoires 
<le l'État et à l'école coloniale, antérieurement à tout. engagi>· 
ment militaire, les services e fTectifs se comp1ent du jour de 
l'entrée à l'école, sous réserve de la disposition restrictive visée 
à l' aUnèa précédent. 

ART. 32. - Les services civils entrent en compte pour l'éta
blissement du droit à pension militairr. 
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AnT. ~3. -:-. ~n te~ps de guerre, l?s r~t~aités miliLaires rap
pelés à I act1v1te reçoivent la solfie d act1v1té et les accessoires 
de solde de leur grade. S'ils perçohsent une solde mensuelle le 
paiement rie leur pension de retraite est suspendu jusqu\au 
moment où i ls sont rendus à la vie civi le. 

Les prescriptions interdisant le cumul d'une solde et d'une 
pension militaire ~ont, d'autre part, suspcnrlues, p!mdant touto 
la ~ur~ ~e. la mobi!isation, pour les retraités militaires rappelés 
à 1 act1v1te et touchant une solde journalière. 

La pension est re, isée sur la solde du grade le plus élevé en 
tenant compte des n1n,1veaux services. 

Anr. 34. - Chaque année de services effectifs au delà du 
minimum de temps de service e.xigë pour le droit à pension et 
c~qu~ année -~e campagne donnenL rlroit à uni' majoration 
d un c1nquant1eme de la solde moyenne. 

Toutefois, la pension ne pourra dépasser les trois quar t,s de 
la solde moyenne que pour l~s milit,aires et marins non officier s 
qui p~u~ront obtenir quinze annuilils supplémen taires au delà 
rlu m.rn1mum sans dépa~ser ce n ombre. 

Le minimum de la pension ries caporaux cL soldats ou des 
militaires de~ armées rie terre et de mer de grade correspondant 
ne peut être inférieur à 2:120 francs pour les caporaux et à 
1.920 [rancs pour les soldats. Les maxima sonl, dans ce cas. 
de 2.550 francs pour les caporaux et 2.220 francs ponr les sol
dat~. chaque annuitë corresponsant à un quinzième de l a diffé
rence l'ntre k maximum et le minimum. 

Anr. 35. - Les offi,,iers généraux placés dans la 2• section 
de l'État-major général rPÇoivent une somme égale au taux de 
la pension à laqoPllo ils auraient droit ~'ils étaient retraités. 

ART. 36. - Aux milit.aiMs de tous grades de l'a rmée de terre 
ains) qu'a~x personnels militaires des d ifférents rorps de la 
marin~ qui réunissent les conditions voulues pour l ' admission 
à p•ns1on rie retraite. il est attribué en sus de la durée efîective 
de leurs services à l' État des bénMices de campagne rl~compti\s 
selon les règles ci-après : 

A. - Double en sus de la durée effecLive pour le service 
accompli en 9pérat.ions de guerre : 

1. 0 Soit dans les opérations des armées françaises l't rles ar· 
mées alliées; 

2° Soit à bord ries bâtimenLs clr guerre de l'État, des bâtimé.ots 
de commerce au compte de l'État ou des même~ bùtimenls ries 
puissances aJli{,es. 

107 

Dans les cas enviMgi•s ci-rlessus, le bénéfice rie la double r-om· 
pagne ne prendra f1n, pour touL blessé de guerre, qu'à l'expi
ration rl 'u ne ànnt'P complète fi partir du jour où il a reçu sa 
blessure. 

8. - Totalité en sus de la durée elTecLive : 
1.0 Pour le servi<;e accompli sur le pied rie guerre pour Lou~ 

les militaire~ el marins autres que ceux plac,',s dans les posi
tions définies au paragraphe A ri-cless~1s; 

2° Pour le service aecompli en voyage de découverte ou d'ex• 
plora tion iur l'ordre du Gouvernem!'nt; 

::1° Pour le temps passé en captivité pour les mihtairei:. et 
marins prisonniers de guerre; 

4° Pour le service accompli en Corse et dans l' AJriquc du 
Nord par la gendarmerie. 

C. - Tot,aJÎt<' en sus ou moitié en sus de la durée effective, 
selon le (fegré d'insalnbrité ou les conditions d'insétur itf' du 
terri toire envisagé, lrsquels seront déterminés pal' un règlement 
d'arlministration publique, le serYice accompli, scit à. terre 
soiVà bord dPs bàLimentB de l"État ou ries bâtimPnls de com
merce au compte de l'Élal : 

l O En Algér ie. dans les colonies, pays de protectorat ou ter• 
ritoircs à mandat p-our les milita irrs et marin!! envoyé8 G<' la 
métropole, ri' Al gêrie ou d'une autre colonie ou pays de ptotec
torat. 

Sont considérés à cet rgarrl comme enYoyés d'Europe, les 
militairP.s et marins français originaires d'Europe ou ni's dans 
une colonie, pays dr protertoral ou Lérritoire à manr!at. de 
père el mère tous deux EuropPens, de passage dans ces régions 
et n'y !\tant pas déf1nitivpment fixés; 

2° Dans un pays êlrangrr, pour les troupes d'occupation (lP 

terre el de mer et pQur lf's catégoriPs de pt'rsonnel désignées 
par d écret cont,resigné par le ou les ministres intéress/>s et par 
lc, ministre des Finànces. 

D. - Moiti('> en sus rie la rlurée eITective : 
t0 Pour le senicP accompli sur le pier! r!e paix à bord de~ 

bâtiments rie l'lttat armés et dan~ les Mndilions fixées par un 
d frret; 

2° Pour le temps pMRé ;\ bord <ll'fi mêmes liâLimenls ou des 
bâtiments r!c- commerce en trmps rie paix, enLre la métropole 
el 1111 territoire colonial ou à mandat, de protertoraL ou élran• 
g111', en ras d'embarquement pour rejoindre ou quitter son posle. 

E . -- Moitié do la durt-e elîective. eL à titre de bonification 
seulement, la navigation accomplie, en 1cmps rie guene seule· 
ment, à bord des bt,timents orrlinaires 1lu commerce. 
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Les boni lications ainsi acquises ne pourront jamais entrer 
pour plus d' tm Liers dans l'évaluaLion totale des services admis 
en liquidation. 

AttT. 37. - En dehor s des opérations de guerre, l '()xécution 
d'un sen·ice aérien commandé donne droit à des bonifications 
dans la limiLe maximum du double en sus de la durée effective 
des services à l'État. 

Des décrets rendus sur la proposition des ministres Je la 
Guerre ou de la Marine ou des ministres disposant de personnel 
exécutant des sorvices aériens, contresignés par le minjstre des 
Finances, détermineront les conditions dans lesquelles le service 
aérien <loit être exécuté pour donner <lroit à des bonifications 
et en fixeront la quotité. 

Dans aucun cas celles-ci ne pourront, par période de do1.1ze 
mois consécutifs, dépasser deux an~, ni se cumuler au delà de 
ce chiffre avec des bonifications obtenues pour d'aulres causes. 

ART. 38. - Lorsque les services effectifs sont de nature à 
donner à la fois des droits à plusieurs honrncalions p!'évues à 
l'article 36 ci-dessus, les bonifications ainsi allouées s'addilion
nenL ~ans toutefois que la périorle suppli-mentaire fictive, accor
dée comme bonification, puisse jamais dépasser le double de la 
durée efîectjve du service a.uqvrl elle se rapporte. 

ART. 39. - Les bénéfices de campagne sont calcul és euT la 
durée des services qu'ils rémunèrent. Toutefois, lorsqu'un nom
bre impair de jours de services efTectifs donne lieu à bonifica
tion de m.oitir en sus, cette borufication est compl étée à un 
nombre entier de jours. 

Lorsque le décompte final des servie8$ effect ifs et dt>s boni
fications pour campagne fait ressortir dans le total une frao
tion de mois, celle-ci, flans le calcul du taux de la pension à 
allouer eRt décomptée pour un rlouzième entier d'annuité. 

ART. 40. - Le mode de décompte des bénefioes de campagne 
établi par la présente loi sera appliqu6 à Lous les services accom
plis à dater de la promulgation de la présente loi; pour les ser
vices antérieurs, les règles en vigueur an~êrieurement à l'ap
plication de la présente loi demeureront applicables. 

A11T. 1•1. - Les pensions des militaires non officiers de la 
gen<larmerie sont augmentées, pour chaque année d ·activité 
p~ssêe dans la gendarmerie au rlelà de q1.1in1,c ans rie services 
militaires elJectifs : 

De 55 francs pour le chef de brigade hors classe ou de 
1re classe; 
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De [iO francs pour· I<' chnf de brigade hors classe ou de 
2• classe; 

De 45 francs pour le chef de brigade hors classe ou de 
;3e classe; 

De 4.0 francs pour Je chef de brigade hors classe ou de 
4• classe; 

De 35 francs pour le genc'arme. 
Le droit à ce~ annuité~, basi> sur le grade <lonl le militrure 

est titulaire à l'époque de sa mis~ à la retraite, est acqujs après 
vingt-dnq ans de serYircs efTectifa. le maximum c'c l'augmen
talion est atteint à trente ans de ser, ices elTectifs. 

Le militaire qui, après être rnrti de la genda,merie pour une 
cause (Juelconque, y e~l réaf' mis. ne profile dr la majoration 
dont il s'agit que pour le temps accompli rons cetle arme cle
pui~ sa réar!mission. 

En cas d'admission à la reL1·aite à Litre de blessures ou r!'in
OrmiLés contraotées au sen·ice, le bénéfice des annuités drter
mi.né ci-dessus est acquis au militaire, maiR seulrmcnl pour le 
nombre d'années de présence dans la genda1·merir. 

Les dispositions Ju présent arlicle sont applicables aux mil i
taires de la gendarmerie maritime qui ont êli> ver~és d ' o1I'ice 
dans cc corps par sm!e cle la suppression du personnel de sur
veilJance des pl'isons maritimP~.1.es seTvices accomplis par ces 
militaires, en qualile clc surveîllants ries prisons maritimes, se
ront réputés accomplis dans la gpndarmerie pour le calcul de 
la majoration spéciale. 

ART. 42. - Lris droits à pension d'anciennefp 011 à pension 
proportionnelle pour les mi lilaiTeS indigèneR recruti>s. par voie 
d'engagement ou d'appPI individuel sont acq1Lis ,fom les mêmes 
conditions q11c pour les militaire~ français. Le !aux ri les règles 
d'aJlocation desdil,cs pensioni<, pour les militaires intligénes non 
officiers, sont fixés par des règlemenl~ d'administration publi
que, d'après les conrlitions de la vie locale. 

Arn. !13. - Les militai!'es servant ou ayant servi au litre 
étranger ont les mè,ue~ rlroits à pension que les militaires ser
vant ou ayant sn,i au titre rran~ais, ~auf dans le cas où ils 
participeraient à .un acte d'hostilité contre la France. Toutefois, 
sous la réservr que le~ au(,reR conditions rrf]ujses par la présente 
loi pour ln réversibilit,é de la pension, ~eronl remplie~, le droit 
à pirnsion n•e~t rêversible que si l'intéref~ê o épousê un11 Fran
çaise. 

AnT. 41,. - Les militair<'s et, marins de tous grades et de 
tous les corps peuvent être admjs sur leur demande, après 
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qui,1ze ans accomplis de scn•ices e/TecLifs eL trente-trois ans 
d'àge, au bénéfice d'une pMsion ilè retràite pruporlionnelle 
ralculé(• d'après les règles vi-après : 

Si le Lotal des services efl'ect,ifs et dea annuités pour bénéfices 
,le campagne est rgal ou in:l'êrieur à vingt-cinq an~, pour les 
militaires ou marins non officiers et pour les officiers réunis
sant. d'autre part, ~ix années de services hors d'Europe uu en 
navig~tion au ser,•ice de l'Etat, ou à trente ans pour les offi
ciers ne réunissant pas cette dernière condi t,ion, le Laux de la 
pension eH égal, suivant le cas, à autant de vingt-dnquièmes 
ou de trenLiclm'ls de la p<'nsion qui reviendrait à l'ayant cause 
~•u était admis à la retraite à titre d'ancienneté de services. 

Si le total ries sen ices effectifs ot dt!s annuités pour campa
gnes dépasse vingt,-c:inq ou trente annuit,,s, suivant le cas, la 
pension est liquidée comme pension d'ancienneté en ajoutant 
au minimum rte la pension conespondant à vingt-cinq ou trente 
ànnuités, et pour chariue annLùlé supplémentaire, un cinquan
tième rlc la solrlc mnyt>nne. 

Dans tous les cas, et pour les officiers seuJeruen~, la jouissance 
de cette pension est rliffrrée jusqn~au jour où l'ayant cause au
rait eu droit à une pen$ÎOn d' ancienne~é ou aurait été atteint 
par la limite d'âge s'i l était .. esté au sen·icc. De plus, Je nombre 
des retraites proportionnelles d'olliciers à accorder chaque 
année s111· demande sera déterminé annuellement par la loi 
de !lnance~. 

Les militaires et marins venant de quitter le si>rvice pour 
quelque cause que ce soit, san~ pouvoir prétendre à prnsion, 
a uJ'ont drùit au remboursement rie la relE>nue ~ubie d'une nrn
nière effective sur leur solde dans les conrlilion~ prévues à l'ar
ticle 17-§§ 2 et 3. 

ART. 45. - Tout offici<.'r placé en position rie 1rlonne pour 
infirmités in<'-lll'ahles dans les condition, !lxées par la loi du 
1.9 mai 1834 sur l'état des officiers et pour infirmités non impu
tahles au service reçoit, s'il a moins dr. qufoze ans de ser"ices 
elîectifs à l'État, pendant un temps égal à la rllll'ée de s-f's ser
vices, unP solrle de rH orme égale aux rleux Liers du minimum 
de la pension qui lui serait allouée s'il était admis à la retraite 
à Litre tl 'anciennelé rie services. 

Si la rr.forrne est prononcée par mesure disciplinaire, !e mon
tant de la solde esl fixé à la moitir de la pensi()n. 

L'officier ayant au moment rie sa ,.ilforme plus de <JnÎaze ans 
•le scnices à l'État reçoit une pensiùn proportionnelle calculée 
dans les r;onditions prévues à l' article prètrdent pour les re-
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LT'aites proportionnelles. La jouissanc!! de ceue pension est 
immédiatr. 

Si la rHorme est prononcée par mesure discip linaire, la pen
sion est exclusive de t oute majoration pour bénéfice de cam
pagne. 

Le sous-officier ou l'officier marinier qui, après avoir servi 
pendant rinq a·ns au delà rie la durée légale, serait réforn,ê sans 
avoir acqnis des droits, soit à une pension proporLionnelle, soit 
à une pensioJl d'invalidité, reçoit, pendant un temps égal à la 
durée de ses services elîectil's, une solde de rérorme égale au 
montant de la pension proportionnelle de son grade. 

· AllT. 46. - Les officiers et assimilés admis dans les cadres 
de l' activité dans des conditions telles riue la duri>c rie lems 
services. au moment où ils sont. atteints par la limite rl ' âge, ne 
seraü p~s suffisante pour leur donner droit à une pension d'an
eionneté, reçoivent une pension proportionnelle calculre c1ans 
les conditions prévues à l' article -44. 

CHAPITRE li 

PV.NSIONS D'INVALIDITI, 

ART, fi 7. - Les pensions d'invalitlité ·rrstenL fixéP.s par la 
législation spreiale sur les pensions pour invalidité des mili
taires et marins pour toutes les invalidités conlraclres ou 
aggrav(\e.~ par le fait ou à l'occasion du servioe. 

L'article 59 de la loi du 31 mars 19:19 est étendu à tous les 
cas où l'infirmité est aUrihuahle à un service accompli en opé
rations de guerre. 

En aucun cas, la pension d'invalidité accordé~~ un mili_tDÎl'e 
mis à la retraite pour infirmité le rendant défimtivcmeni mca
pable d'açcomplir ~on service ne pourra êtr'!' inférieure à l_a 
prnsion minimum d'ancienn et,é du grade, augmentée ries annm-

• tés pom campagnes acquises par l'inHressr. 

CHAPITRE lll 

PENSrQNS DES Vt:UVES ET ORPHELl!l'S 

JlES MILITA.IRES ET MAI\JNS 

ART. '18. - Sont applicables aux ayants cause des militaires 
et marins dont les droits ne Re trouvent pas 1'€gis par la l&gisla
tion spéciale des pensions pour invali?iLé le~ rl ispositions ~!u 
r>bapitr'e 111 du titre l de la présente 101, sous rése1ve de la rl1s
pQsition particulière ci-après : 
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La pension ries veuves des maréchanx de France est fixée à 
18.000 francs. 

AaT. li9. - La pension ries ayants cause des militaires et 
marins de tous grades, décédés titu laires d'une pension pro
por( ionnelle, est ualculée en prenant pour base le taux de cette 
pension. 

Les ayants cause ries militaires des armées de terre el de 
mer, décédés en autlvitè de service, après quinze ans de sen' ices 
effectifs à l'État, reçoivent une pension dont, le montant est 
également calculé d'après le tau." de la pension proportionnelle 
à laquelle ;iurait pu prétendre le militaire clécêdr, que relui-ci 
ail ou non demand~ le hrnéfioe du quatrième alinëa de l'ar
ticle <14. 

AR'r. 50. - Les droits à pension des aya nts cause des mili
taires Pt marins décédés titulaires d'une pension d'imralirlité 
ou décédés en activité des suiles de blessures ou de maladies 
aggravées ou contractûes en ~ervice sont fixés par la législalion 
spéciale sur les pensions pour invalidité. 

Lorsque les dispositions de l'arlicle 51 ne leur ~ont pas appli
eab~s, la pension qui leur est dévolue ne peùt êtl'e inférieure à 
colle qui leur reviendraiL on prenanL pour bas~ ç.eJle prévue au 
derniPt' aJinéa de l'article 4.7. 

ART. 51. - Lor~qu'un militaire ou marin réunissant les 
condilions requises pour l 'obtention d'une pension l'ondée sur 
la cl urée des i:ervices vient à décérler, par le fait 011 à l'occasion 
du service, en possession d'une pension rt'versible d'i rna.lidité 
ou ne droils à une pension de cette nature, ses ayants cause 
peuvent opter pour la pension fixée par les tarifs de la loi spé
ciale aux pensions d'inYalidité ou pour la pension de réversion 
lixér par la présente loi. 

Dans ce dernier cas, la pension de réversion d'ancienneté 
est augmentée de la pension à laquelle la veuye ou IPs Ol'phe
lins d'un soldat. décêdé en possesRion des droili; eL dam les con
ditions spécifiées ci-dessus, pourraienL prélendre en ,'ertu de 
la loi spéciale aux pensions d'invalidité. 

ART. 52. - Les droits clos ayants cause ries militaires ou 
marins indigènes de l'Algérie, des Colonies, pays de prolectorat 
et territoires à mandat, appelés ou engagés rlans les conditions 
prévues à l'arLicle 42, seront <l éterminés par des règlements 
d ' administration publique q11i stat.ucront, pour chaque côlonie, 
d'après les conditions de la vie localn. 

.. 
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CHAPITRE l\' 

rl 1$POSITIONS SP ÉCIAU:S 

AnT. 52. - Les inspecleurs des colonies, ainsi que !fur~ 
ayants cause, sonl so1u1us aux dispositions générales et à l'ap
plication des règles tracées aux chapitTes 1, li el Ill C:u pré
sent litre pour lés mifüaires des armées èe terre et c'e mu. 

Les surveillants militaires èes Hahfünmrnls f{nitcnti~;11 s 
coloniaux ainsi que leurs ayants cau rn ,ont rnl.imis aux œfn:r~ 
dispositions. 

TITRE m 
Dispositions d 'ordre communes aux pensions cil'ilf!i et mili1ait t ~ 

ART. 54. - Les pensions in.~LiLui>os par !a pré,rntP 'oi fCT,t 

incessibles et insuisissahles, saur en cas c'e c'ébet tnvcrs l Étf. l. 
l es services locaut des colonies ou pays t'e protr,ctcrat , ou fc1.r 
l~s créances privilégiées aux termes èe l ' article 2101 <'u C'où 
~i vi I et dans les circonstances prè,·ucs par les articles '.:03, :.c;, 
206, 207 et 214 du mêm" CoclP. 

r.'es débets envers l'ÉLat, ainsi que ceux conlractés ,nYc1~ 
les ~ervîces locaux des colonies ou pays ,le protectorat, rrn<lH!t 
les pensions passibles de rrLenues jusqu'à roncurrrnre d 11,n 
cinquicime de leur montrult. Il en est de même pour les crPances 
privilégiées. Dans les autres cas, prfvus au précéi.lrnt. alintla, 
la retenue peul s'éleY<>r jusqu'au tiers du montant de la pcn
~ion. 

La retenue du cinquième et celle' du tiers pe,n rnL s'exentr 
~imultanément. 

En cas de débels simultanés envers l'État et les coloo1cs tu 
pays de protector11t,, les retenues éeYroot être dîcrtufr~, rn 
premier lieu, au profit r!e l'État. 

ART. 55. - Lorsqu'u11 bénéficiaire de !a prt•ffnte loi, tilt:· 
Jaire d'une pension. a disparu ée son domicile et qur plus d' u11 
an s'es~ écoulé sans qu'il oit r éclamé les arrérages <'e ~a pen
sion, sa femme ou les enfants mineurs qu'il a laisf /1~ peuvent 
oLtenir, à titre provisoire, la liquidation c'es ç' roits c'e t(nr
~ion IJUi leur seraienL ouverl~ par IPs di~positions r1e la prêsrnl t> 
loi. 

La même règle peut être suh-ie à l'rgard ,'es orphelins lors
qu~ la mère pensionné,e ou en possession !1e tli·oits à pfnsirn a 
disparu depuis plus d'un an. 
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Un!' pension peut être i•galement attrihuée, it titre provisoire, 

à la f!'mme ou aux !'nfants minrurs d'un bénHiciail'<' rle la pré
~ente loi, disparu, lorsque celui-ci était en possession de droits 
à pemiou au jour de sa disparition et qu'il s'es t écoulé au moins 
un an depui~ ce jour. 

La pension provisoire eH ronvertic en pension Mflnitive lors
que le <lécôs est ollli·icllemenl Habli ou que l'a_h8ent·r a él(> dé
darr<' par jugement passt\ en force de rhosc jugée. 

ART. 56. - Le dl'Oit à l'obtention ou à la jouissanc<' do la 
pension est ~uspendu : 

Par la conilamnntion à la destitution, prononcée par appli
cation des articles du Cod<> de justice militaire ou maritime: 

Par la condamnation à un!' peine nlllictive ou infamante, 
pendant la du1·ée clr la peine; 

Par IPs cirronst11nces l'JUi font per<lrc la qualité de Français, 
,Jurant la privation ile cetll' qualité: 

Pour les veuves cl femmes divorcée~, par la déchl>ancc de la 
pui8sant>e paterncll('. 

Sïl y a lieu, par la suill'. i, la liqu1datio11 ou au ri>loblis5ement 
d.- la pension. aurun rappPI pour les arrérage~ ant(•rieurs n'est 
dù. 

Awr. ';,7. - La suspPmion de la p!•nsion prévue à l'article 
préct'drnl n·e t que partiellr. si Ir pensionnaire a uni' femme ou 
dos enfants mineur~; l'n re ras, la femmr ou lrs enfants mineurs 
reçoivent, pr11dant la <lur(\e <le la susprnsion, la pension à la· 
quelle ib auraient d roit ~i le pen~ionnaire était dëri'dé. 

Les frais de just.icl' résultant 1lf> ln condamnation 1!u pension
naire ne pe1n·ent être prrlevés sur la portion des ari·l>rages oin5i 
réserv(>s au profit dt> la femme et des enfant~. 

ART. 58. - Tout bénéficiaire dr la présente loi qui est cons
Litué en défldt pour tlrtournement de 1lenil'r~ de l'Ét;,t, des 
départements, des communes ou établissements puJ,Jicb, de 
dépôts de fonds particuliers Hrsrs à sa Clil5S!' ou do matières 
reçues et dont il doit compte, ou qui est convaincu de maher
sntion~ relatives à son si,rvice, perd srs droits ,\ la pcnRion, lors 
mêmr qu'elle aurait été liquidée et in~crite. 

La même disposition est applir·able au fonctionnaire ou mi
litaire convaincu dl' s'êt re démis a prix ct' argent, ou II des 
oondit1ons é'luiYalant à une rémunération en argent, oinsi qu'à 
~on complicr. 

_.\RT. 5!!. Les t it11laires de pensions cîYiles et mililaireR 
1l'nnc1l'nneté nommés à un emploi ciYil rétribué soit par l'Êlat, 
so.t par les déparl"menls, colonies ou paya de prot.ectorat, 
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communes ou établissemonls publics, ne peu,·rnl <'Umuler Jeurs 
peMions avec le traitcmcnL atloché à cet emploi qu'au tant que 
le total n'excède pas 1R.OOO francs. 

Si la pen~ion et le traitement cumulés donnent une Homme 
supérieure à ce chilîrP, cette somme ne peut exréder soit le 
montant ,lu 'dermcr traitl'ment ou de la ,Jernière •ol<le d'acti
vité, nugmcnté do~ acces~oires de traitement ou de solde, soit 
le montant du traitement correspon,lant à l'emploi occupé. 

Dans tous les cas oil la limite est dl>passée, la réduction porte 
sur!<' t,rait~mPnt a~tach{' à l'emploi et non sur la pPnsion. Tou
tefo1~, les 111dem111tés alTérentes audit traitement avant un 
r.aractèrc temporairf', ou représentatives de dépc;5es· person
nelles _occasionnéeR par la ~·ésiclence, ne sont pA~ sujettes à 
réd uct1on. Les sommes attribuées à tilrl' cle supplément colo
nial t>t celles ayant le caractère d'un remboursement de dé
p.enses ou d'allocations' non pPrsonnelles imposées par l11 ronc
L1on, ne rentrent paA en eomptl' pour la rl étrrmination du mRXÏ· 
mum du cumul. 

Les !lispositions restrictiYcs du cumul ne •ont pai; applica• 
hies aux membres ,de l'l nsti~ut et du hureau dr~ longitudes, • 
aux membres de I or<lr<> national dP la Légion d'honneur et 
aux . médailli\s mililairrs pour les traitements , 1agerg qu'ils 
reçoivent en c~ttc qualité, ni aux titulaires rie pensions miJi
taires proportionn('lles. 

AnT. 60. .:.. Les militaires ou marin, de ln résc1•,·c ou de Ja 
territoriale cumulrnt, en temps de paix, prndant les exercices 
o~ manœ~vr~s ~uxqucls ils sont convoqués, la pP11sion mili
taire dont Ils Jomssent, avec la solde et les prestations militaires 
afTércntcs à lc':'1: grade: mais le temps passô sous les drapeaux 
d~ns ce~ .co_rHlit1ons n entre pas dans la supputation des ser
''.1ces m1hta11·es donnant llroit à pen~ion ou il revision d<• pen
sion. 

. ART. ?~· .- Les i~rfemnit é~ allo~6cs aux titulaire~ dr pen
sions m1hta1res à rnison de I exercice de fonctions militaires 
sont cumulables avec la pension dans les limites fixées ù l'ar
~icle 51), mais .1.es serYirrs qu'elles rému11èrent nl' peuvent en 
aucun ras oun1r de nouvPaux droits à la retraite ou à ln re,i
sion Je la pension. 

,ART. 62. - Le cumul de plusieurs pensions sorvif's par 
l'EtAt, les d,;rart,ements, c·olonies ou pays dtJ protectorat les 
communes 011 éLahfüsPmenls publics, e$L autoriRé dans la Ji:Oite 
rie lR.000 franc.~. Au cas où cette limite est dtpasqêe, l'excMent 
est retenu sur la pension servi!' par l'État. 
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Le cumul est in.tel'(!iL pour les perHions acquises clans I'( xer• 
,cice d' un mên1e emploi. 

En aurun cas, et pour quelque cause 'JUC ce soi t, um• Vl'IIYl' 

ne pourra cumuler sur sa LêLe cieux prnsions de révcrsiun au 
tiLrc ne la présente loi. li en est de même des orphelins. 

Les dispositions <lu présent arlide ne sont pas apJ>l.ieablc~ 
aux pensions qae les lois antérieures ont affranchirs des p rohi
bitions du cumul, ni aux pensions militAire~ pour hlcr~uJCs 
ou infirmités pout lesquelles aucune m0;rliftcatinn n'rst ap-ço1 Lée 
aux rlispo~itions en vigueur. 

TT'fRE IY 

Dispositions spéciales ou transitoires. 

ART. li3. - Toute nominal.ion cl'un pcnsionn~ civi l ou mili
tail'e à titre rl'ancienncté de services, à un emploi dr l'État, <le~ 
départements, de~ communes ou établi&Hments puhli~s, d oil 
être notiflêc dans les quinzl' jours a.u ministre des Finances par 
l'autoritr qui l'a prononcêc. 

A11T. IV,. - La liquioation de la pcn8ion es~ faite par le mi
nistre ,;om pêtenl. 

1 m~qu'il s'a~i l d ·une pe11sion civilê d ïnvaJiclilé attl'ibu~r 
clans les condit~ons rie la pl'ésente loi ou o'une pemion militaire 
él 'invalirlité ne- rrsultant pa~ d'év~nemcntR cle ,guerH', c.ttte 
li[]uioal ion eM s\1umise à l'examen de la sf'rtion des Finance~, 
rie la Guerre, de la l\larine eL de~ Colonies du Comei1 <l'Etat. rt 
en est rie même s'i l s'agi t· 'd'une pension d'ancienneté rhile 
ou militaire, donnan·L lieu soit ù. un rlésaccord entre le mini~trP 
liquidatcu.r r.L le ministre des Finances, soit il une- nemi.tndç do 
renvoi raite pa1· l' un des ministres intére~sés. 

Les pensions ch·iles sont ctlllc~dt>es par r!rcrPt conlrc~igni\ 
par le ministre des Finances. La pension est inscrite N le Litre 
déliv r& apl'ès la puhliration all Joul'l/(I/ otficicl. 

Il 11•e~t riPn modifié, en ce qui <'oncerne la çon1·eF,ion <'r~ 
pcnsicms mililairl'S. aux tliRIJOSitions de l'articlP 2. pl'emier a li
néa, dr. la loi du 27 avril Hl20; ce~ pensions sonL roncrdi>es p~i. 
ar.rêtés intel'rt1it1isti•riel~ siµnés dn minislre liquidateur H du 
ministre des Fiuan<'e8. 

Ampliation du décrot ou il<' l'arrêt,', intrrminiRthiel Psi d,:Ji-
,,,·ée à la Caü~<' .i~s pensionF. 

ART. 65. - Les pensions altl'ilJuée~ en ,,ertu dr la présente 
loi sûnt irré>vocabl~s. Elles peuvPnt tmll.èfois ètré annulét:-~ cl 
,·cviaéP,, s'i l y a lieu, tians l1>s ca_s sui1·ants, par nn décret rrndu 
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si.Ir le r·apporL du ministre des Financos, après avi~ du Con~cil 
d' l~LaL : 

l O Lorsqu'une erl'cur matérielle de liquidation ou de conces
sion a été commise; 

2° Lorsque les énonciatio11s des actes ou des pièces, sur le 
,·u rlesquels la pension:. été concédée, sont reconnues inexactes 
soit en ce qui concerne la fonc:tiun ou le grade, le rlécès ou 1~ 
genre de mort, soit en ce 1Jui concerne l'état civil ou la situa
tion de famille; 

3° Lorsqu'il est démontré que la pension a été accordée en 
raison d'infirmités dont l' int,éressé n'était pas atteint au mo· 
ment où son droit a été constaté; 

!,0 Lorsqu'un ancien fonctionnaire ou Tnilitaire rlont le prë· 
tendu décès a ouvert droit à pension de veuve ou rl'orphelin 
ost reconnu vivant. 

La resl,itution des sommes payées indûmrnt ne peut être 
oxigée que si l'intéressé était rie mauvaise foi. La restitution 
sera poursuivie à la diligence de la Caisse des pensions, par 
l'agent jurliciairc chr TJ"ésor. 

ART. 66. - Tout pourvoi contre Je rejet d.'une demande de 
pension ou contre sa Jiquidatinn doit être formé, à peine de 
d écMan1,e, dans und élai rie trois mois à. dater cle la notifiraLion 
de la dér,ision qui a prononcé le rejet 011 qui a aITêté le chifTre 
d o la pension concédée. 

Anr. 67. - Les fonctionnaires ou cmploy6s civils, les mili
tairns ou marins aux,yuels la présentP. loi est applicable, ainsi 
que leurs ayants droit, sont tenus, à peine de déchéance de se 
pourvoir e1,1 liquidation dans un délai de cinq ans à pa;Lir de 
la u,ssation de l'activité, ou en ce qui ron cerne la veuve et l'or
phelin, du décès rie l'intéressé. 

ART. 68. - Les veuves dçs fonctionnaires, eniployrs et ou
vriers civils, des militaires et mal'ins qui sont déc<-dés en acti
vité de service avant la promulgation fic la loi sans a,•oir droit 
à p~nsion recevront une allocation annuelle qui sera de 30, 40 
ou ~O francs par année de service, suivant que l'agent décédé 
avait un traitement, solde ou salaire in[érieu.r à 3.000 ou 
û.000 francs ou un traitement, solde ou salaire de 6.000 francs 
Pt au-dessus. 

Les veuves pourvues rl'un emploi public ou d'un bureau de 
tabac de pe classe, en raison des services rendus par leur mari 
devront opter entre le maintien de l'emploi ou du ·bureau d~ 
tahau et l'allocation annuelle prévue par le présent article. 
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ART. 60. - Dans cbaqlle ministère, un règlement ù'admini's
tra~ion publique détermin<?ra, dans les si1. mois de la promul
gal10°: de la présente loi, les catégories de personnels dont les 
emplo1s, q~elle que soiL leur dénomination pr6sente, répondent 
à de~ besoms permanenta et qui, en coméquence, devron1 Nre 
admis au bénéfice des diopositions de la présente loi. 

. A11T. 70. - Dans l~s deux mois qui suivronL la promulga
tion de la présente 101, il ser11 institué une commission extra
parlementaire nommée par les ministres des Finance" r t de 
l' l nté~ieur, et charg~e, dans un d~lai d~ six mois, de pl'ûparer 
une reforme du régune des retra1l,cs ocs fon ctionnaires em-
ployés et oun,crs départementaux et ('0mmunaux. ' 

A11T. 71. - li l'st créé une cai~8e intercolonialr de re traites 
à laquelle seront assujettis les fonctionnaire~ et agents des 
cadres locaux européens des colonies, pays de protectorat e t. 
te rritoires à mandat rel~vant du ministèl'e des Colonies dont 
les emplois ne conduisent pas à pension sur le Trésor public 
sans qu'il y ail lieu de distinguer s1 ces pays pos~ddent ou non: 
actuellement, drs caisses ou organiEations de retraites ou de 
prévoyance. 

La Caisse intercolonialP est alimentée : 
1 ° Par des retenues opéréês sur le traitement des fonrt i< n

naires et agents intéressés des colonies et dont le taux esL relui 
déterminé par les articles 3 et 6 ci-dessus; 

2° Par les subventions, actuellement vrrbèes aux caisses exis
ta ntcs pnr les buclgets généraux, locaux et spéciaux. Lrs colo
nies qui n'ont pas actuellement de caisses de retraite~ vrrse
ront des su bventions fixées par décret rendu sur ln proposition 
rlu ministre des Colonies. 

Dans le cas où les ressources de la Caisse in terroloniall' ne 
seraient pas sullisantes pour ~surer le service des pens.ionR aux 
ayants 1lro1l, un décret, rendu sur la proposition clu miruHre 
dPs Colonies, fixera le qualltum ()(' la contribution s upplémen
taire à uiger dP chacun dPs budgets en cause. 

. La Caisse int~rcolonialr absorbera toutrs les raisfes ou or ga
nismes de r~tra,tes ou de prévoyance exifi lont lors dr la pro
mulgation de la loi, après qu'il aura été procéclé à l'apurrment 
de leur s1Luation. 

Un ciécret, rendu sur ln proposition <lu ministre des Colo
nies, fixera le montant tle ln contri ltulion initialr que clrwont 
vcr~ei:, à la Caisse inlercolonialr. les colonies ne poFsédant pas 
de crusses locales ou organismes dr retraite ou de prévoyanrc· 
les dépenses arlministraLivcs de lo Cais~o 80nt assurées par cle; 
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crédits inscrits au hudgcL du mini~tère cirs Colonies et qui 
seront couverts par des contributions obligatoire~ correspun• 
dantes versées par les budgets gén(·raux, loc11ux ou spéciaux 
au compte« Prod uit~ diverR du budget de l'État "· 

Un règlement d'administration pul1liqu1• <lélerminera, danfi 
les six mois <1ui suivront la ,ni~e en application de la pri½ente 
loi, les modalités <l'appfi('ation des cliver~!'S dispo~itions ri
dessus. 

Les fonclionnaires visés ou paragraphe 1 cl u prtlsl'nt article 
qui se trouveront en activité de service au moment de la mi~P 
en vigueur de la présente loi et dlisi reronL Î'lre maintenus suus 
l e rflgime rlrs dispMilions antérirurcs aux(ruelles ils étai<'nt 
assuj,,Uis, devront rorrnulrr, par écrit, leur option à cet égar,I. 
Celle-ci sera définiliw; elle emporlcra dêterminalio11 du régime 
éYentucllement apr,licalolr Il ln w uve ou aux orphelins. Elle 
devra être formult¼> a,·ant l'expirntion rl'un tlêlai dont la durée 
sera précis/>e par le règlement d'wlministrat ion publique il 
intervenir. 

ART. 72. - Les ~l'ffice~ rend us ,Jans le, raclres loc·aux cl~~ 
administrations d<>s rolunics ou pa) s de protcetor11t sont aclmis
sihlPs pour l'établisnrmenl du droit à pension ,,.t pour la liqui
dation. 

Lorsqu' un ronct ionnaire provenant d'un senice loral pas 
sera au service dl' l'État, la prnsion, loul en étant liquidée K\Jr 
l'cnsemhlp d<'s srnires. incomhera pour partie à I' Administra
tion locale ou à la Caisse !orale d<> r1:traitcs à laquelle le fonc
tionnaire ét nil affili1>. La part contr ibutive clc ces derniers sera 
proportionnrlle :i la dmé<' des servic<'s rendus clam Ir cadrr 
loca 1. 

La pensiou sera roncêd éc dans les rorrnes pt·é, ues par la pr{>
senl/> loi el serYic par l'Ét~l, saur reversement par l'Adminis
tration ou la Cai~se loca!P rie la p ortion rll's arréragl's mise à 
leur cbargr par J,- décret do conces~ion. 

l.Rs administrations !orales de, ronL prévoir des mrsures ann
logul's en vu(' de rèl!'ler les ,lroi ts à la retraite iles agents po~
sanL du service dP l'État dans les cadres lo,•aux. 

Les senicf's accomplis par les fonrtionnaires et agc-nts, vi&t'S 
au paragraphe 2 ci-tlessus, 1111 pourront 1itr1• \'alidé, et aclmi~ 
dans la liquidation de ln pensian que s1 lrs intéresses ont elTer
tué les vers()mcnts rNroartir~ oorrf'Rpondants. 

AnT. 73. - Les militairrs visés par le~ artirles 59 rt 60 rlc 
la loi du :~ 1 mars 19 l fl, les veuVPS et orphrlins v isfR par l',ar-
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l ide GO ile la m~me lr.,i pvurront pri•sl'nler unP nou I rllc opl 11in 

11ui portera etTct du jour de la promulgation de la loi. 
Une pension proporlionnellr, calmlét! clans lrs 1·onditions 

,le l'article H <'i•dcssus, el il joui~sance imm(-diate, rst allo11(r 
au'\ olfici"rS à titrr tempor11ire mi~~ la retra1lr par application 
de la loi rlu 22 juillet 1!)21. 

. \nT. 7',. - \ l'e 'l:<'eption de~ fonctionnairrs qui figurai<'nl 
au jour de la promulgation de la loi ~ur une liste cl'arlmissibi
lité ou sur unt:1 liste dE' cln~sement i\ un emploi donnant droit 
a une pensi\ln militaire, aucun fonctionnaire, employr ou ou
c>unier civil nommé postérieuremrnt à la promulgat1on èe la 
présente loi nr ~rra plus a•lmis 1111 bénHirr des p<>nR1tms niili
taires. 

Pour ti>nir compte de~ droit~ arquis, IPs fonctionnairc-•, 
Pmployè5 ci\'ils et oui riers ri ont la nomination est antfrieure 
à la présrntc l1Ji et riui ont étc adrnis au hénPfirc r!PS pensions 
militaires par nppliration des texl<'S lègislalifs 011 règlements 
actuellement en vigueur. continueront à htlnéficier cl u régimc
mstitué par ces lois ou rè~Jem1:nts au point tle vue du d roit 1\ 
pension d'ancienneté et des l,oni fientions p<,ur campagnes. 

Toutefois, et par dérogation aux rtispo~itions de l'article 2 
,le la prr~Pnl<> lûi, seront lrait~s penrtant le lPmp3 durant lequel 
ils jouiront de la pension militaire : 

Comm<' adjudants-Phcfs : les ouvriers immatriculés dt lu 
guerre chefs d'atelier. 

Comme a1ljudants : les ouniers in,matrirulés de ln guerr<' 
con tremeîtres. 

Comme sergrnts-majors : IPS ounier~ immatri<'ulés dr la 
gnerN> cbers d'équipes. 

Comn111 sergent~ : Les ouni,'r~ immatrirulrs de fr~ classe dr 
la guerre. 

Comme soldats : les OU\'rirrs immatricull•~ de 2e closst' r'r la 
~uerrC'. 

Comme quartiers-maitre, des dircrtiom tir port : les , hers 
ouvriers immatriculés rlr la marin('. 

Comme marins ries direC'lions de port : lrs ouvriers immalri
,•ulés clr la marine. 

Les ayants cause des pcroonnrls visés au présrnt article pnur
ront opter soit pour les pensions d'invalirlité de la loi du 31 ma,·s 
1919 s'ils rêunisscnt les Mndilions exigées par ccttr loi. Foit 
pour les dispoijitions du chapitrr 111 rtu ti t re I de la présente 
loi. Dans ce dernier cas, rt si IP mari ou le père comptait au 
momrnL rie son d ilcès mnins de vingt -cinq ans de services e lîrc-
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tifs à l'État, la pension cle la YCuve ou des orphelins sera c·al
oul6e sur la hase d 'une penijion proportionnelle il la rluré-r ""~ 
services. 

1.rs nuvril'rR immotri,·ulés qui ont optl• pour Ir rrgimr drs 
retraite~ rlrs Hablissrmrnts industriels dr l'Etat (l.oi ,'u ~1 or• 
tohr" 1919) auront 111 faculLr rl'optPr, dnm un rlêlai de six mois 
A partir rlu jour dP SA promulgation, pour le rt1gimc pré"Vu par 
Ir présent artide . 

La rente viagère ou la pension correspondant aux versements 
Plîl'ctués à Jour n om au titre de la loi du 21 octolrre 1!'11!'1 
leur restera acquise, mais viendra en rlr!luction de'la pension 
ralculée suivant les règles de la présente loi. Cette rente -.ia
gèro sera calculée pour les ouvrirrs ayant elîl'rtu(• des wne
ments à capi tal réscrvcl comme si les vcr~rmcn1 s 1n·aient N(• 
faits à capital aliéné. 

A11T. 75. - Les serl'iCes rendus par les chefs d'ateliers de la 
guerre ou des manufactures de l'État et par les agents tc<'h• 
niques de la marine pendant le temps durant lrqucl ils 11uro11t 
sen•i soit dans les ateli4lrit, soit sur les chantiers, soit à hord 
des bâtiments tle l'État sont assimilés au>. ~l'n"it·e~ rrnd11s dans 
la pa rtie a!'tive. 

t\r1T. 76. - Les fonctionnaires et employés fai~ant partie des 
personnels ch·ils bt'néftcîant du r~gime tlt's pt'nsions mililai,rs. 
nommés a ntérieurement à la promulgation de la pré~cntc loi, 
pourront optêr pour le régime commun à tous les fonctionnaire~ 
et employés civils. 

Ceux de ces fonctionnaires ou employés qui ont eté admi~ à 
la rotraite à t itre d'infirmités, a11tér ieurcment à la promulg11· 
tion rie la prrsente loi, pourront, s'ils r(•unissaient 11!S droit~ à 
pen•ion d'ancienneté au moment de leur ratliation des con• 
trôles, être admis au bénéfice des pensions rl'anriennetè dans 
les conditions fixées par la préRrnte loi. 

ART. 77. - Les agi,nts actuellement en fonctions comcr• 
vcront Je hrnéfice des dispositions présentement en ·vigun.r 
11our les SPrviccs accomplis an té-rieurrmcnt à la promulgatic n 
<le la présente loi toutes les fois que ces rlispoiitic·m i c nt 
plu• favorahles que c.-elles de la présente loi. 

ART. 78. - Le bénéfice de l'article 1 dr la loi du 25 juin est 
•'lcndu au p<'rsonnel cle Aurveillance des service~ pénitentiairrs 
(~arclicns et gordiens-chef~), ainsi qu'aux commis~aires de police 
et inspecteurA de polire spéci11le et mohile et aux agent~ de 
police de l'ttat. 



122 -

ART. 79. - L'lS fonctionnaires et employés civils, anciens 
combaUants jouiront, pour la retraite, des avantages suivants: 

1° Ils pourront ohtenir une mi~e à la relraitn anticipée. L'âge 
el la durée deR services à partir <lesquels cette dr,mnndr sera 
reeeYable seront ceux appliqués aux autres bénéficiaires ,le la 
loi de leur catégorie, Mduction faite d'un nombre d'années 
égal à la moitié des années de services accomplies pcn<lant la 
campagne 1914-1919; 

2° Si, par suite de L'exercice de leurs fonctions, les infirmités 
ou maladiœ contra~tres dans la zone ,les armées pendant la 
guerre 1914.-1919 par les bénëficioires de la pré~eote loi viennent 
à s'aggraver au point de les mettre dans l'impossibilitë de co11-
tinuer ll!urs fonctions, ils pourront, par extension de~ disposi
tions de l'article 2 t, obtenir une pension exceptionnelle, quels 
que soient leur âge ('l la durée de leur actiYiti•. 

Le taux de cette pension est celui prévu par ledit articlP 2J, 
accru cle la liquidation des hénéfices dr campagnes; 

3° lis peuvent invoquer IP bénéfice ile l'article 14 d(' la prr
aente loi; 

'•
0 LI! droit à la re,;sion ou à la conRlitut ion des pension~ 

conformrment aux ,lispo~iltons rlu présent article eH ouve1·t: 
a) Aux litulafres tle pen~ions déjn. liquidées ou à leurs ayants 

droit; 
b) Aux ayants droit de ronetionnaires décédés avant la pro

mulgation de la pré~ente loi; 
5° Pour l'application des ,lispositiom de l'artirle 10 de la loi 

du l8 avril JS:H , modifié par l'article 127 de la loi du 13 jui llet 
1911, et de l'articlP 2 de la loi du 5 aoOt 18ï9 sur les pensions 
du personMI du dvpartemPnt dl' la Marine et des ColonieR, est 
assimiJ(, au trmps ,le sen·ice elTectir aux coloniPs le temps passé 
sous les darpPaux par les foncliunnaires cle la marine el des 
coloniPs entre le 2 aoî1t 1914 et lo 2/i octobrP 1919, ainsi que le 
temps passé à l' hôpital ou c-n congé de cOnYalescenco apr~s lrur 
démobilisation par suite de blessures ou maladies contractées 
au cours de leur mobilisation. 

Les &YantagPs reronou~ par le présent article sont accordés 
aux fonctionnaires drgagés de toute obligation militaire et à 
ceux qui, p11r orrlre, sont restés à leur poste pendant l11JC('1J(Ja

tion ennemie, ainsi qu'à Lou~ les fonctionnaires qui ont élë tenus 
de ré~ide• en permanence ou d'exercor continuellement IPurs 
fonctions daM les localités ayant bénéficié de l'indc-mnilf• de 
bombardement. 

Pour cetli' dernière catégorie de fonctionnaires, il sera tenu 
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compte des conditions ci-dessus pour la pério,'P comprire entre 
le 1•r janvier et le 1"' dècemhre 1918. 

Lrs fonctionnaires qui, dégagés de toute obligation militaire, 
-0nt contracté un engagement pour la 1liuée de la guerre dans 
une arme combattante, auront la faculté de prolongn leur ser
Yice au delà de l'époque où s'ouvre leur droit à pension d'un 
temps égal à celui de leur mobilisation, uul avis contraire du 
Conseil d'enquête établi en exécution de l'article 111 de la loi 
du 30 juin 1923. 

ART. 80. - Les bénrfiriaires civils ou militaires de la pré
~ente loi pourront compter, dans la liquidation de leur p<!n~ion, 
nonobstant lt>s maxima pré, us aux articles 2 et 34, les annuités 
supplémenta1res acquises au tilrt> des bénéfires dt> campagne 
pentla,1L la guerre 19'l4-H>10, ~ans que le taux de la pension 
puisse dépa~~er, en sus du minimum, la valeur de quinze annui
tés supplémentaires, compte tenu de tous les lllëmcnts entrant 
dans le calcnl de la pension. 

AnT. 81. - Un règlement d'administration puhhquc deter
minera, dans les six mois lie la promulgation dt! la présente loi, 
les mesures prop.res à en assurer l'exécution. 

AnT. 82. - La pré$enle loi est applicable à l'Alg1•rie et aux 
l'O]onies. DaH règloment~ d'administration puJ)lique en di•ter
mineront les drtaill- 1l'application dans les six mois à dater de 
la promulgation li<> la pr,•sentc loi. 

A11T. 83. Le Mlai d'option préYu par l'article 3-§ 5 de la 
loi cl u 22 jui Ilet 1923, relative au $la tut des fonctionnaires des 
départ<>me ts du H::mt-Rhin, du Bas-Hhin et de la l\losellr, est 
prorogé jusqu'à l'expiration clu sixième mois suh ant la pro
mulgation de la présentr loi. 

Un décret spëcial fü1era1 dans un délai dP trois moi~. le~ mo
clalit(>s de cette option et les ronditions dam lesquPlles la pré
sente loi sera appliquée aux départemPnts du Haut-Rhin, du 
Bas-11hin el de la MosellP. 

La présPnte loi nc• pourra, en aucun cas, s'appli<Jl~r à ceux 
1111i ont servi, sans autori~ation lie l'Etat français. dans une 
nrmfo étrangère, comme officirr ou a~similé !le l'aimée active. 

AnT. 84. - Sont abrog(>rs les 1lispositions des lois antèrirures 
en cc qu'elles ont, de contraire à la présente loi. 
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'l'l'rRE V 

Régime fi nancier iles retraites. 

:\.RT. 85. - li esl créé, sous la garantie de l'Étnl, en , ne d 11 

~en·ice des pensions civiles et militaires accorMes par lu prt'· 
•ente loi. u0<1 « Ceisse des pensions 1,, qui reçoit et capi1alis(' : 
d'une part, les retenues prélevrcs sur les traitements. les SR· 

taire, Pl les ~oldes; d'autre part, le~ ~ubventions a la ehargi- de 
l'État. 

Le ministre iles Finances l'St autorisé> à ajourner la mise en 
ce.ivre tle la Caisse des pensions jusqu'au 1er janvier :1928. 

:UT. 813. - La CaiRsc des pensions est dirigl-c par un conseil 
composé d e ,ingt-quatre mPmhrcs, saYoir : 

Le ,lir.-c teur du budget et du contrôle finanrier au ministèr<' 
dos Finances ou son 1lélégué, le directeur général tle la Caisgc 
des Dépôts et Consignations ou son délégu{>, le <lir.-cteur dP lo 
l) .,tte inscrite ou son délégué, le clirccteur dr la Comptahilitii 
puhlique ou son d{>l{>guê, un consPiller <l'État el un con~eillpr 
,le la Cour des Compte~ drsignés par charunc rlc ers assPmblées, 
un membre désigné par le ministrP de la Guerre, un memhre 
dr~igriu par le minisLre rie la Marine, trois s6nntours drsignrs 
par le Sênat, cinq députés désignés par la Chamhr<', huit rcpré
,entants ,le fonctionnnirP.s, d'employés ou d'ouvriPrs Plus par 
IP p:?r3onnel parmi les agents en acti -itl> ou c-n r<?,raîlP, pour 
un? durôe renouvelable rie deux uns. 

L~ fonctionnement nd ministratir de lnrlitP. Caissti sera tl(•l!•r• 
mine par ur1 règlemrnt tl' atlminislroLion pnbliqui:-. 

\nT. f!7. - La C•iüse des pensions établit sa situation finan 
,·:Pre au :ll décembre de chaque année, en faisant res~ortir, 
il ·une part, sépar~menl pour les pensions civilc-s et pour le~ 
pen,iom militoi1•eg, lo Yaleur des droits l iquidés et. des droits 
rn formation, et, rl'.auLre part, le, montant de son actif. Cettr 
situation fait l'objet d'un rapport indiquant les moyen~ dont 
,lispo~e la Caisse pour assurer l'1>11uilibre dP ~P~ ressources Pl 
de ses r,hargcs. Ce rapport est adrrssé au ministre ries FinanL·es 
<'t publié 11u Journal officiel. 

.\RT. 88. - Les dépenses administratives rie 111 Caisse drs 
11Pnsions sont assurées par des crC"iits inscrits 1111 hudget ,lu 
minislèrE: des Finances. 

A n-r. 89. - En cas d ' augmentation rles traiti>ments, des 
~(rides ou salaires Jrs fonctionnairf'S et cmployrs civils, rlr~ mi-
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l iL11ircs cl marins, la Caisse tlrs pensions rt>çoit , à l'aidr> t!e <"r(,. 
dits sprciaux ou,nts à cet effe t par la loi même d'augmenta
tion, le compl<'mc-nt de ri'?srrvcs mathématiques nèce~!Rire pour 
faire face à l'accroissement ,le ses chargis et parer il l'in.um
sanre ries retenut's et des sulwentions ,c-rséH anlf'rirurrn,rnl 
au profit des fonctionnaires, employés ci,11~, m1litai r c, H ma
rins en activiu1 rie> servicP, lors de la mise en vigueur du régimr 
nouveau. 

.\nT. 90. - Lrs pcn~ons attril>uées c-onfm mimrnl aux dis
positions de la prfspnte loi sont inscrite~ au grand-h,1P c I' la 
Drttc pu!ilique et payées par le Trésor. 

La Caisse tics pensions rl'mbour~e au Tréso: l"s arrérages 
pay~s sur les pmsions conr("<lê-es aux fon ctionnaires eut, i·s dans 
l '.\dmini;,tration à rlatPr de la promulgation de la priltcnte loi. 
oinsi qu'à leurs veuve• et orphelins. 

I.es ronrlition~ rt dé-lais dr r('mhourscmeJ)t Peront ùt'te, miné,, 
par le règlement d'arlministraLion publique prévu à l'nrtirle 91 
ci-après. 

\nT. 91. - Les fonds de ln r:ai5se des pensiolls, prcnenanl 
dP~ retrnnes c-t ,te~ st1l)Yent1ons correspondante~. nnl gèri>s 
par la CaissP. dPs D,;pôts e t Con~ignatiom. Ils sonL plac~s, rnr 
la dl-sigtialion (le la Caiss,• clrs pensions cL, avec l'aur.oris&.lion 
du ministre d{•s Finances, en rentes sur l'Etat, en vali:-urs du 
T1(•sor, ,ID joui•sant de la garanti.- de l'État. rn prëg aux dé
partements, rnrnn111ncs, rolon1es O!,I pays ,:e prolrctoral. 

1,eN placrmcnts en rPnle~ sur l'Etat, c•n \aleur, du Trésor, 
ou jQuissanl de lu garantir dt• l'ttal, sont effectués gratuite· 
mC'nt par la Caisse des Dé-pôts el ConsignalitiM, m(\yrnnant le 
simpl" rembour~rmrnl lies droit• Pt frais tir courtage ou ,ïac
<(Uis1Lion. La Caib~P ,les Otipôlb et Con~ignations nP peut ~e 
rrlusn à exé1·uter les ordres cl'a.:hat ou dt' ,entP. fnuf à les 
J'rnrLionner, s'il y a lfou. sui,ant la situation <1u mal'rhè. En 
oulrr, pour le~ ordres de V<'Oll'. l'autorirntiun p1éalah'\' ci u 
ministre des Fin11nt<'~ r.oil 1noir êtê donnc'P à la ra,,,-e do, 
pt'n~ions. 

Les rrêts au:1. rl1•1rnrtemetll~, commum,~. rolonirs ou ra~·s de 
prot1•,·torat, autoriscls dans le~ tondition~ !'i•d<'HU~, •'unnenl 
lieu Il l'Hahfüsrm!'nt de Lrnill•~ pas~rs t>ntrC' la CaiHI' drs pen
si.,ns el lrs rmprunteurs, pour !'n fixer les conditions rt les mo
rlaltt!!~- lis sont noli fitls à la Cui•s~ des Di·pôts el Con~igualion~ 
qui, aux époques indiqw·~~. ,erse les !omis «u Tri-,.01. 

Le ~omptc courant ouvert par la Caim' d~s DépOts el Con~i
grrotions au prolil de la Cniss!' dl's peMions pruduil un inll'rêl 
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égal à celui du compte courant <le la Caisse /les Dépôts et Consi
gnations au Trésor. Sont imputés à ce compte les versemPnts 
des retenues et des subvcnLions. 

Un règlement rl'adminislration publique, rendu Rur la pro
position du ministre lies FinanoeR, après avis de la C<,mmission 
<li' surveillance de la Caisse des Dépôts et Consignations, déter
minera les mesures rl'exérution relatives~ la gestion financière. 

Tl'fRE VI 

Dispositions concernant les retraites dêjii concédées. 

A11T. 92. - A daler rl,-. la promulgation de la présente loi, 
les fonctionnaires et employl>s de l'Etat, les militaires, marins 
et assimilés, titulaires de pensions de retraite, ainsi que leurs 
ayants cause, obtiendront un relèvement de leurs pensions dans 
les conditions indiquées aux articles ci-après : 

AnT. 93. - La ·pension principale de~ reLl'ailés visPs au pré· 
cédent article sera affectée tout d'aborrl du coeflkienl ~uivant: 

Coefficient 3, jusqu'à 900 francs; 
Coefficient 2,uiour les pensions comprises entre 901 et 1.500 

francs; 
CoefTicicnt, 2,25 pour le~ pensions comprise~ enlre 1.501 et 

2.500 francs; 
Coefficient 2 pour les pensions comprises entre 2.501. et 6.000 

francs· 
Pott; i<'s pensions supérieures à 6.000 francs, la première frac

tion <.le 6.000 francs sera seule alTectée du coefficient 2. 
L~ chiffre produit par l'application de ces coefficients sera 

majoré le cas échéant, de telle sorte que la pension soit au 
moins 

1
égale à une pension de la catégorie inrérieure ofTectêe 

d'un coefficient plus élPvé. 
Quanrl plusieurs pensions sont fixées sur la mê~e tête, le 

coefficient est rléterminé d'aprôs le total des pensions. 
li ne sera pas fajt, état, pour l'application de ces coefficients, 

de l'indemnité temporaire de cherté de vie allouée par la loi 
du 12 avril 1922, ni de tous s11ppléments,majorations ou com
pléments de penaion acquis par application de la loi du 25 mars 
1920. 

ART. 9'1. - li sera procédé ensuit,c à la revision de leur retraite 
d'aptès le 1lécompte des services établi lors de la liquidation_ini
tiale et sur la base des trait11ments et soldes afférents, au Jour 
de la promulgation rie la. présente loi, aux grades et emplois 
oceupês pendant les trois dernières années de la carrière. 
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La retraite, ainsi revisée, remplacera, si elle est fuprrieure, 

la pension affectée rlu coefficient prévu. à l'article précédent. 
Pour .les grades et l_cs emplois qui auraient été ~upprimés, des 

décrets en Conseil d'Etat. r end us dans les deux mois de la mise 
en vigueur de la présente loi, régleront, pour chaque adminis
tration, leur assimilation a,·e<' le$ grades et les emp.lois actuelle
ment existants. 

Dans les cas où il serait impossible de retrouver ou de recons
tituer les états de ~er,,ices drs intéressés, cette impoEsihilité 
matéri~Ue serait constatée par la section des Finances du Con
seil d'Etat, qui déterminerait, par toutes méthodes appropriées, 
la catégorie de la nouvelle retraite. 

ART. !)fi. - Le supplrment. de pension attribué par applica
tion des dispoRitions qui précèdent remplacera l'inrlenmilé do 
cherté rie vie allouée par la loi du 12 avril 1922, qui ces$era 
d'être servie aux bénéficiaires de ces dispositions. Toutefois, 
les titulaire~ de pension, qui bénéficiaient de cette indemnité 
avant la promulgation de la pr{,sente loi et pour lesquels la pen
sion augmentée dJ suppléme11t n'atteindrait pas l<' montant de 
leut ancienne pension augmentée rie .l'indemnité, recevront un 
complément rie pensiun suffisant pour que leur situation acturlle 
ne soit pas modifiéP. 

La présente loi, délihr,.r/.e et adoptée par le Sénat et par Ja 
Chambre des Députés, sera exécutée comme loi de l'État. 

Fait à Paris, le 14 avril 1!!2'1. 

Par le Président de la République : 

Le M ùiistre des Finances, 
F. FRA NÇOIS-)/fA'RSA L. 

A. MILLF.RAND. 

Décret du 2 mai t923. - Sous-préfets et sëcrétaires géné
raux détachés dans les fonctions de Chefs de Cabinet de 
Préfet. 

RAPPORT A U PRtSIUENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇ~ISE 

Paris, le 2 mal 1923. 

l\loNSIEl!II LE PntsmENT, 

La situation des chefs <le Cabinet des préfets de 1re classe 
ut celle des ohefs de Cabinet des préfets des régions libérées, 
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Lellcs qu'ellrs ont bu• r églées par les cié<>l'PI s d, s 18 mars 1919, 
L3 août 1919 C't 23 mars 1920 pri•srnLcnt dca diIT(>rcnccs qu'il 
y a intérêt à faire disparaitre,. 

Le décret du 18 mars 1919 autorise lLg préfets <le 1 rc da~sc 
à choisir leurs chefs de Cabint'I, avec l'agrément du ministre 
de l' liüéricur, parmi les sous-préfc1s ou secrétaires généraux 
<le 3• classe comptant. un an au moins cle fonct ions e lîcct ins. 

LP d<lcret. du 13 a<>ùl 1919 permet. aux chefs de CabineL des 
prèfets des r égions libér ées d'ôl re ncmmils soue-préfrt s de 
3• classe, à la condi1ion dr justifiH de trois ans r1,, strvic•s 

administratifs. 
D'au! re part, les seuls chrfs de Cabinet. dfs prMrts dr 

1re classe peuvent recevoir un avancrment sur place. 
li s~mble logiquê de r Pm,édier aux inconvénients d'une 

LP.llr divrrsilé : 1° en appliq:uant la même r églementation aux 
dtPÏS de CabinoL de préfets de 1re classe el à ceux des préfets 
qui sont act,uellrmünL hor~ clasije (à l'exccpt ion do la préfec
ture de la Scinu et, de la pré!Pcturc de p olie<'); 

2° En rapportant les dispositions relativrs à l'avancement 
sur plarP des sous-préfets chefs dP. Cabii1et drs préfe1s de 
1re classe. 

Ces dernières disposilion~ paraissent exc1 ssivtR. JI y a en 
elle[ des inconvénients r éels à ce qu'un sous-préfet pasJ\f' de 
la 3~ classe à la 2• sans r emplir cffoct.ivemeni lts foncl ions dt' 
sous-préfet avrc lPS rrsponsabililês qu'dks cc1mportrnt. 

Si vous approuver. ces modifications, jc vous Strai ohligé 
<le vouloir bièn signrr le projet, do décret ci-joint. 

Veuillr z agréer, Monsieur le. Prësi<lPnl , l'hommag<' dC' mon 
r'espccLueux dé,,oucment. 

Le M ihistre de I' 1 ntérieur, 

Maurire .\lAPN0U1n-. 

r .. r f>résiclcnt a" la République française, 
Vu lPS ùérrct s rl.es 18 mars. 13 ao ùt 1919 et 2::l mars 1920, 

Sur la propositinn du rnini:1\rP de l'Intérirur, 

Oécrête : 
i\RT. t. - Dans 1~~ préfcctuns hors classe, à l 'excP.pl iP.n 

drs préfectures de la Seine et de police, et tfons ks préknturrs 
de l re classe, les préfots ont. la faculté de con fir r 1€s servico 
du Jour cabinet,, nvcc l'agrémrnl tlu ministre ri!' l'Int érieur, 
à d,,s sous-pré!PtS ou secrétairPs généraux de ae dasse ayant 
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exercé ellect ivèm cnL p cl l . . ( • en an un an au m oins et détaché 
con 0rmcm(lni aux dispositions de l'article 33 d J 1 · d s 
3~ 

1
déc~

1
mbrc ~~13, ou justifiant de trois ans de ser:ic:s :dm~ 

ms ,rat.1 s an teneurs. 

ro C~~ sou~-prélfets et secrétaires généraux détachés clans IE'R 
ne ions e c rnfs de Cabinet concourent po I' . . 

avec leurs collèguE'o d<' mêmo classf'. ur avancement 

ART. 2. - Les décrrts des 18 mars 1919 13 août 1919 ('' 
2.~ mars 1920 sont abrogés. ' • 

ARr. 3'. - Les chefs de cabi t d r 
~u rnome_nt de la publicaLion d;epl'és~nr~:::~t en f?ncLions 
eUi antérieurement n ommés sou~-préfets de 3e ci qw auront 
mus à la 2e classe en v ert d . assr ou pro
le bénéfice de leur situatioau ac~~e~f:.tes susVlsés, conserveront 

ART. 4. - Lo ministr h de l'{ • " ' ntérit>ur est chargr de l'exé-
cution du présent d écret. 

Fait à Paris, le 2 mai 1923. 

Par le Président de la République 
Le M inistre de l'Intérieur 

1 

Maurice MAu~c,unY. 

A. MILLERAND. 

Décret du .t2 avril rn23. 

dJ; !:b!t~~
1
,~ :~;~e~é au décret du 19 octobre 1911 est mo

. Préfectures heirs classe : 5 au lieu de G 
Préfect.ures de 1re classe : 17 au lieu d~ 16 
1:a ~réfecLtLrc de J\lcurthc-et-~loselle est . pl é dans la 

categuru• des préfectures de 11• classe. ac <' 

Décret du 2 mai i923. 

L~ t,ab~ea~ C _annexé au dèêret du 19 octobr,, 1911 est 
modifie a1n.s1 qu'il ~uit : 

La sous-préfecture de Lure nst place·e d 
d 

• ~ ans la caLégor1·e 
~s sous-prefect.ures de 2• classe. 
La S(lus-préfecture de Brive es• 1· , 

d 
• P acee dans la cat êgor 1•0 

es s!.lus-préfectures de 1re classr. 
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Décrets du 27 décembre 1923 sur l'organisation de 

l'Administration centrale du Ministère de l 'Intérieur -

L ~ Présidonl de la Ilôpubliquc rrançaisr, 
Sur la proposition du ministre de l'lntèricur, 
Vu les lois d e fmances des 29 décembre 1882, article 16; 

13 avril 1000, article 35; 25 lévrier 1.901, arliclo 55; 30 mars 
1902, arüclo ·97; 31 mars 1.903, arlicle 75; 30 décembre 1903, 
ar;,icle 20, l'i 22 avril 1905, articles 43 el 65; 

Vu la loi du 29 déc1>mbre 1906; 
Vu lJs décr.its r elat ifs à l'organisat,ion de l'administration 

centrale des 15 juillet 1897, 7 juillet et 21 décembre 1899, 
2 février 1.900, 18 juin 190:l, 1'l août et 26 oct~bro 19?6;_ 

Vu le décret d 11 22 tévri1Jr 1907, por,ant rco~gamsat1on d~ 
l'administration con traie du ministère de l' Inténcur on ce qui 
concerne le nombre des emplois et les traiLcmonts du per-
sonnel; . 

Vu le décret du 23 lévrier 1907, m odifié par les decrets des 
20 st'Pl,embre 191.0, 25 m rs 191ft, 18 avril et 28 mai 1921, 
10 janvier Hl22 ; 

Li.- Consei l d'État entendu, 

Décrète : 

TITRE 1 

CONDIT1O~ $ OE 1\ECIIUTE~tENI Dl' P"El\SONNEl. 

A11T. 1. - L~s direct.ours sont nommés par décret, sul' la 
propooition du ministre. . . 

T ous JAS aut res fonct..ionnaire~ ou employés d e l'adnums-
tra~ion ccn , rale sont nommés par arrêté minist.ériPl. 

ART. 2. - li es~ institué un conseil des directeurs composé 
du s~cré~air<! général, des directeurs d~. l' adm~nistr~tio~ cen
trale du ch ef du service central de I rnspect1on gené1 ale et 
du chef du cabinet du minist.re. Le chef du bureau du prr
sonn/Jl lait. fonctions de secr<ibaire. 

Co conseil çst présidé, soit, par le m0ist.re? s?it._ pa_r le sous_
s~cré~aire d' F.Lat, saur pllur le~ a Œa1res d1s~1phna1rcs et, a 
leur défau•, par le secrétaire général ou le directeur du per
sonnel rt de l'administration générale. En cas de vartage des 
voix celle du président est prép ondérant('. 

li ' d élibMP sur Jps matières qui lui sont déférées par k pré-
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srnt règJnmenl et sur r-rllt•s qui sont. rc,nvnyécs à so11 ~xam1•11 
par l" ministre. 

A11T. 3. - Leo cr,mmis <l'ordre r i cle COlT\ptabiliLé 1•t les 
rédacteurs sonl recrutés à la suite d'un con cours donl le r ègle
ment et les maLièr<'s font l''lbjN d'arrêtés minist iiri<'ls pris sur 
l'avis du Conseil des dirrcLC'urs. 

Les concours sont annoncés, trois mois à J'avance, par voie 
d'ins1•rtion au Journal officiel. 

Le concours de commis d'ordre et de comptabilit é est ouvert 
aux expéditionnaires de l'administration centrale comptant 
deux ans de services au ministère de l'lntérieur et, aux ~n
didats pouvant produirP. au moins Ir brcvrL élémentaire dr 
capacité de l'enseignemC'nL primaire. 

Peuvent. Reub concourir pour l'emploi de r édacteur : Ir s 
expéditionnaires ou commis d'ordre et de comptabilité d u 
l'administration centrale comptant deux ans de services au 
ministère de l'Intérieur; les anciens élèves de l' É cole normale 
supérieure, los candidats justifia.nt du diplôme dP licencié C'n 
droit, ès lPttres ou ès scienc--s, de d oct eur en m édecine ou du 
diplôme de ftn d'éLudrs de l'école libre drs sciences politiques; 
les candidats pourvus du diplôrne de !'École des Chartes, de 
!'École des Hautes Études commPr ciales, de l'Institut natinnal 
agronomique, ou produisanl soit le côrlificat attestant, qu'ils 
ont 

1
satisfait a~x examens de sorLic de l' École p olytechnique, 

dr I École nationale des mines, de !'École nationale des T10nls 
et chaussées, de l' École centrale des arts eL manuiact ures, 
<Le l' École spéciale militairr c,u dl'! J'É colè navale, soil un 
hrevcL d'officier des armé~s de t erre ot de mer. 

Les candidats ne s~nt admis à concourir qu'après avoir 
obtenu l ' agrément du mini~tre. Us doivent ê~re Français 
avoir satisfait à la loi sur le recrutement en cc qui con cerne l~ 
SPrvice actif en l,emps de paix et être âgés d e mnins dP trente 

· an,;. Toute fois, cette limite d'àge' PsL reculée d' un Lemps égal à 
la clurée des services antériPurs civils et militairPs ouvrant 
rl~s droits à la r etraite. 

Le nombre des places rnisl"s au concours est rigoureusem t'n t 
limit é à celui des emplois disponibles et dont la vacance peut 
s'ouvrir dan~ IP délai d'une année. 

Ain. 1•. - Les eicpéditionnaircs nomméi, commis d'ordre 
et de comptabilité prennc,, t rang, avec leur ancienneté, dans 
la classe cnrrespondant au traitem ent égal ou immédiat.rm ent 
supêri~ur à celui qu' ils avair nt comme expéditionnaires. 

.. 
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Àll'I'. 5. - Les agPnts spéciaux peuvent être choisis par le 
ministre, soit dans les cadres de l'ad.ministrawon centrale, 
soit dans ceux de l'admirüstration préfectorale. 

ART. 6. - Le mioislre peut attribuer le oinquième rles 
emplois d'expéditionnaires, autres que ceux réservés aux 
réformés et mutilés, à des candidats remplissant les condit içms 
exigées pOlll' se présenter au concours de commis d'ordre et 

do comptabilité. 
ART. 7. - Dans la limite d'une nomination pour trois rm

plois vacants, les sous-préfets, secrétaires généraux ei con
seillers de préfecture cumptant au moins trois années de 
services cliecüfs, dans Je calcul. desquels pourront être com
pris les services accomplis comme chefs de cabinet de préfet, 
peuwnL être appelés dans les cadres de l'administration 
centrale comme rédacteurs ou rédacteurs principam,, dans les 
coniliüons qui gcront fixées par décret. Us nP peuvent entrer 
directement dans 1Ps :cadres de ~ous-chefs ou de chefs de 
bureau que par voie de permntatic,n. 

Le temps passé par eux au cabinet du ministre ou du sous
secrétaire d'Etat, en vertu d'une nomination conforme au:x: 
prescriptions du décret du 13 février 1912, pris conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 de l'art,idr. 142 de la loi de 
finances du 13 juilbt 1911, compte comme service ac:tif. 

Anr. 8. - Les commis d'ordre et les rédacteurs nommés 
au concours, ainsi que IBs Pxpédiüonnaires, sont 1:1lacés dans 
la dernière cla~sc .de leur emploi, saul l'exception prévue à 

l'arLicle 4. 
Ils ne sont. définitivement titularisés dans leur emploi 

qu'après un stagfl <l'un an. 
L'année expirée, le directeur du personnel, après a-vis de.s 

directeurs inLéressés, présente sur leur api itudP et leur manit\rp 
de servi!' un rapport nu mi.nislrP qui, s'i l y a lieu, lf's noi:nme 
à la dernière classe de leur emploi. 

Les stagiaires non titularisés sonL immécliaLcmenl licenciés. 
Les employés nommés par application des articles 7 et 9 

uc so1ll pas assujettis au stage. Il en est de même des sou.s
olficiers admis en exécution de la loi du 21 mars 1905. 

L'année do stage entre en compte dans les deu..'I:. années 
~xigéP.s pour le passage de la tlcro.iêre classf' à la classe inuné

diatement supérieure. 

ART. 9. - Peuvent êt.re autorisées des permutaLinns entre 
les fonctionnaires et employés de l'admioistration centrale 

\ 
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r.t c~°:" de toutes_ autrrs administra.ti1rns pufiliquès ayant un 
f'mp 0 1 CL _un Lra1tcmf'nl rquivalents. 

11 ne _doit pas y _av11ir Ull {>cart de plus dr rinq ans entre 
les anneés de services compta11t pour la retraite des dC'UlC 
permutants. 

A~r. 10. - Les fonctionnair('s eL employés do l'adminis
tr:atrnn c~ntrale ~euvènt être afTcct.és soit au cabinet du m·i
u1strc, solt à cehu du sous~secrét.airP d'État. 

A~T. 11_. - Les fonctionnairrs et employés du ministère 
dt> l fntér1cur peuvent être mis en disponibilit.é sur leur 
d_Pmande ou d'offi?c dans les rondilions déterminées à l'ar
t1cle ,19. Us ne rcço1v~ni, dans cette position, aucun traitrmeot 
et Pdtrdent leurs droüs à l'avancement. de classe cl de grade 
pen ant le temps de leur disponibilité. 

La durée ùc mise en disponibilité ne pourra dêpasser cinq 
ans. 

_Si,. apr~s ce temps, le Conction.n.aire n'a pas demandé sa 
ré1ntegrat10n, il est d'ollico rayé des oadres. 

. ART_- 12. - Les_ [onctionnaires en disponibifüé, JorsquP celte 
~tual,tn au~a P~!5 fin, ser~n1 réintégrés, sur leur demande, 

~os _e1;'\_Pl_o1 qu ils occ11pa1en1 au Jlloment de leur mise en 
~~iombibte. Une place sur trois nominatinns le11r sera réser-

TITRE rI 

CONDITIONS n'AVANGEMEIIT 

ART. 13. - L'avancement dans chaque emploi a lieu d'une 
~lasse à la ~lasse immédiatemC'nt supé.rieure. Nul ne peut 

Lre. promu a _une classe supfrieurc s'il n'a au moins deux 
ann~es de services dans là class(' qu'il occupe. 

½ av~nce01ent de classP a lieu. dans les limites de chaque 
eat.egori~ d':mplois, à raison df' deux tours au choix eL d'un 
tour à 1 ~~01enneté. 
d' Le choix ne porte que sur les candida! s inscrits à UIJ tableau 

avanc~m1>nt valabk pour' l'année; <'e tableau Pst dressé 
dans lE' cOllfAnt du mois dP décembre n..r J · · · d c · ,.,- e mm1stre aprês 
.avis u n.osetl d<'s direct~urs. 
. Lo tahl~au d'avanc1>ment e$1 établi par ordre alphabéti ue. 
11 es~ _porte a la conn~issa1;1ce du personnel par voie d'afficiag~ 
au s1ege de chaquP d1rpc(1t1n vu servire. 



Si, dans Jp rourant ri/> l'année, 1(• t abll'au ('~L (',puis(•, il r M 
complét é dans les m<~m<'s formes. 

ART. ·Ut, - Les sous-chefs <h· bur€'au et rédacteur~ p our 
ê,r !' pn1mus 1·cspectivf me11L à I' , mploi de cl1ef et de sous-chef 
de burr.au doivent figurer sur une l is\,l' d'aptitud!' drr.sséc 
par le ministre après a vis du Crmseil d,rs dirtlcLeurs. 

Nul 11c p_eut êtr e insrr it sw· l'l•U P liste s 'il n'~st tiLulair•· 
d' un des diplômes ou crrti ficats prévus à l'article 3 et s'il ne 
1'.'<lmpte au cours de l'année pour laqu!'llr tette liste est éta• 
hlie : p t>ur le grade dr ctu.>! de bureau trois ans de services 
r fîectifs comme sous-chef et pnur IP grade de sous-che f six 
années drJ sen 'icc& commo rédacteur. 

La list e d' apLitudc ne peut comprcndrt> plus de quatre tan• 
dida lh aux [on ctions de clwf et de ~i;c aux Conctinns d e sflu~
chef de bur,eau. 

ART. t 5. - Les nmninations aux emplois dr chc,( ,-1, cl ,. sous
che[ de bureau sont faiLe~ entre~ les candidats inEçrit ~ sur 111 
lis t" d'aptitude à ra i$0n d' nn t our au choix et rl' un tour à 
I ' anci~nnct.é. 

L'ancil\nnel l: sur la liste d'api itude est déterminée par la 
daLo depuis laquelle l•!~ intéressés figu:renl sans interrupt ion 
sttr la lisLe. En cas d'inscription de plusieurs candidat s à la 
mème da te, l'an<:iPnn.et r cn'll'1' eux ebt tlélrrminée par la durée 
dr s servic,-s dans l'emploi <ru' ils ocrupai, nt au m l)m,ent dC' 
lr ur inscription. 

ART. 16. - Le con~eil d/>s directeurs se r i-unit chaq_uP année 
au mois de dêcembre pour dresser le tablr au d'avanc(mt nl 
r', s11 umetLr,. au nünistrP ~es prop osi.ions p our l'ét.abliss, menL 
d e la liste d'aptitude. Cellcs-r.i sont -port res à la connai~sance 
du prrsonnel par voin d' a/lfohage dans les condition, rléter · 
minérs /J l'article 13 p our Ir tebJq iu d 'avancr mPnt. 

Dans le délai dr huit jours ri.ui suit l'affichag(' des propO· 
siLion$ pour la list <> d ' aptitud,. rt du tableau d'avancf'ment, 
rlc~ r éclamations peuvent ê-trE' adressées au e(inscil des direc
teurs q ui statue dans un délai de quinzainr., le~ r rclamants 
rltiment entendus 0u appPlés. 

L~ ministre arrêt e le tableau ù' a vancement et éL1;1blit la 
liste d' apLil uùl'. Ces (jeux documents sont, immédiatement 
publiés au Joiirnal otficie/, 

Si, " Il cours d'année, les nominat ions effociuérs nnt réduit 
<le moitié la li. t e' d ' a-p l it ude, 1~ minis,rP p,,ut presc-rirP que 
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C<JU P listo soit complrt éc dans les conditions prévur,s au pré
sen t ar, iclt•. 

. ART, 17. - _Les chefs de bureau p t uvf 11t êtr c nr,mmfs SCT1Js 

d1rect eu:rs à tllre honorifiquP. Le m ,mbre dc cts nnmir.alions 
est limité à cinq. 

~RT. 18. - T oule nominai ion ou piiJmotion d e function
nancs ou employés de l'administration cent1·ale est publilP 
a 11 Jorirnal of!iriel dans Je délai d 'un mois. 

TITHE 111 

OISr.tPLI NE 

A1l'f. 19. - Les m esures discipli11airn applirahl1 s a u_x 
fonctionnairc-s sont les sujYantes : 

L0 L'avertissement : 
2° L1• bli\me; · 
3° La radiaLion du tahkau d'avanc(menl dC' rlasse ou dr 

la liste d'aptitudP au grade snpr rieur · 
4° L'ajournemen t d ' un<> promoti~n li l1ancirnn&té pt ur 

un a,1 au rna.ximum: 
!',O La rétr ogradation de classr; 
6° La r étrogl'aclation à ln 1re classe tir l'Emploi immédia-

(Pmcnt infériPur ; 
7° La mise <'Il rlisponibili té Jl( ur 1mP annfr a u maximum ; 
8 ° .La r évoca i ion. 
L~ fon?tiom:~aire p ouvant en courir une peioP disciplbrnire 

reço,_t avis qu' 1~ po~t prend1'1', dans un délai qui lui se-ra im
pa rt.1 , rommumcat 10n personnelle et confident ic lie df' son 
rlossi"r, conformément à l' article 65 dl? la loi du 22 avril 1905. 

L'av.:r t issernent et le blâme sont prononcés par le ministre, 
sur le r·apporL du secr étairP général ou du dirccuur du p Pr 
S?nnrl ,. après avis du directeur sous les ordres-duquel le fooc
t1onna1r e oe t rouvr placé. 

A~' flHt l'applica, ion de ces drux pt ines, lP fonc,itinnaire 
Stlra invi té il fourn.ir, dans le délai de tr ois jours. ses ·expli
cations écrites. 

~ r s autres p einrs sont pn1noncé1 s par Il' mini~, rf', après 
avis dn conseil ùt• disciplinr . 

Le ,co~seil ~c compose du conseil des clirec tr urs, cC'mplét é 
par I adJOOùt1on do cieux représentants du personnel. élus 
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par leurs collègues et du même emploi que le fonctionnaire 
déféré. 

Chacune de ces catégories de fonctionnaires désib'lle à cet 
effet deux délégués et deux de légués suppléan1 s. Cette dési
gnation a lieu au $CrULin secret pour chaque année avant le 
31 décem.bro de l'année précédentP. 

Les arrêtés de révocation, de misC' en disponibiliLé et de 
réLrogradation sont • otivés. 

ART. 20. - Le ministre décide l'envoi du fonctionnaire 
devant le conseil de discipliM et désigne parmi les membres 
de ce conseil un rapporteur. Celui-ci donne à l'intéressé con,
munication du dossîer de l'aila.ire, rcçoiL ses explications e1 
les pièces qu'il peut avoir à présenter pour sa d!Hense; le 
fonctionnaire désigne Jes per1mn.nes qu'il dun1.1nde à taire 
entendre sur les laits qui lui sont impul{\s. 

Lors.que lt! rapporteur a tuminé son enquête, il en consigne 
les résulLats dans un rapport qu'il adresse au président. 

Le conseil rélllli par lr minis,re et qui doit compter sfpt 
membres prés.ents, au mini.n\um, entend succèssivcment la 
lecture du rapport, les personnes appelées soit d'office par le 
président, soit sur la demande de l'intérrssé, ainsi que l'inté
ressé lui-même. Celui-ci peut ê.re assisté, s'il le désire, d'un 
défenseur. Si CP défenseur n'est pas pris parmi les avocats 
inscrits à un barreau, sa désignation est soumise à l'agrément 
du président. 

Le conseil délibère et vote au scruLin secret. En cas de par
tage, l'avis Il' plus favorable à l'intér1:ssé est adopté. 

Si l'intéressé OP. se présente pas aux div()l'ses con-vocations 
et ne fait valoir aucune excuse légitime, il est passé outrr. 

TITRE IV 

DISPOSITTO1'1S TRANSITOIRES 

ART. 2L - Par dérogation aux dispositions de l'article 14 
du présent décret, les diplômes ou certificats prévub à l'article 3 
n'l seront exigés pour l'inscription au tableau d'api itude qu'à 
l'égal'd des Conctionnaires enLrés dans les cadres de l'a<lmi
nistration centrale après le 1~• janvier 1924. 

ART. 22. - Par dérog~tion aux dispoo-itions du paragraphe 1 
de l'article 3, les expéditionnaires en fonctions au 1er janvirr 
1924 pourront être promus commis d'ordre et de comptabilité 
sans concours, à condition qu'ils aienf été préalabltmcnt 
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inscrits sur une liste d'aptitude qui sera dressée dans les condi
tions prévues-aux articles 14, 15 et 16 .. 

A.I\T. 23. - Par dérogalion aux dispositions du paragraphP. 1 
de l'art,iclc 13 du présent décret et jusqu'au 31 décembre 

• 1924, Ja durée minimum d'ancienneté de classe pour les pro
motions de classe est réduite à ûne année. 

TITRE V 

ART. 24. -= Sont abrogés le décret du 23 février 1907 et 
toutes les dispositions contraires au présent décret. 

ART. 25. - Le ministre de l'Intérieur est chargé de l'cxé
cut.ion du présent décret, qui sera publié au Journ.al o-ffi.ciel 
et inséré au Bull.etin des lois. 

Fait à Paris, le 27 décembre 1923,I · 

Par le Président de la République 
Le Ministre de l'Intérieur, 

Maurice MAU.NOURY. 

A. M1LLERAND. 

Le Président de la République française, 
'Sur la proposition du ministre de l'Intérieur, 
Le Con,eil d'État eptendu, 

Décrète : 
ART. 1. - Les mesures disciplinaires applicables au per

sonnel des surveillant chef, huissiers, gardiens de bureau, 
concierges, ordonnanc~s et hommes d'équipe de l'adminis
tration centrale du ministère de l' Intériour sont les suivantes : 

1 ° La suppression de la moitié ou de la total ité du C(lngé 
annuel; 

2° Le blâmr, avec inscription au dossier, 
0

entra1Jlanl l'inap-
l il udc à l'avancrment pendant un an; 

3° La rétrogradation d'une ou plusieurs classes; 
4° La rétrogradation à un emploi inférieur; 
5° La mise en disponihilité pour une durée d'un a.n au 

maximum; 
6° La révocation. 
L'agent qui es~ dans le cas d'ené9urir une peine discipli

naire reçoit avis qu'il peul prendre, dans le délai qui lui spra 
imparti, communication personnelle et confidPntiflle de son 
dossier, conformément à l'article 65 dP la loi du 22 avril 1905. 
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La suppression clc> la nv1it ié ou dl! 1a LOla}ité du cong(• 
annuel, ainsi que le blàme avec inscriplit>n all dossif'r c>nlrai 
nan~ l' inaptitude à l 'avancen1enL pendant un an sont pro
nnncés par 1~ directeur du personnel nt dr, l'adminisl raLinn 
génél'alc, sur la proposi. ion du chef du S('rvice intéressé. 

Avant J' applicaLion de ces ·pC'incs, l'agent sera invilé à Iour
nir, dans le délai de trois jours, ses cxplical,Ïons écrites. 

L~s au· res peines sont prononct\es par lP mini sire après 
avis du conseil de discipline. 

Ce consei l sp compos?. du direcLeur du p~rsonnel r t de l'ad
minisiraLion gén érale, président ; de deux chefs de bureau cl 
dP deux représentants du p elh personnel clus par lèw•s collè
gu0s, qui désignent, à cet effet, deux_ délégnés c l. dr ux délé
gué~ suppléants. CetLP désignalion a lieu au scrutin secret 
p our cha1rue année, avant IP 3 1 rlécembrl' <le l'année précé
dente. 

L~s arrêté, d fl r évocation, de mise e n d isponibililé Pt de rétro
gradai ion sont motivés. 

ART. 2. - L ~ ministrtl, ~ur Je rapp<>rt du dÎJ'ecteur d u JJ(•r
sonncl <'L rie l' arlminis rat.ion géoérAlc, décide l'envoi dP l'a
g~nt devant le conseil de discipline el, désigne, parmi les mem
bres tle oe conseil, un rappm•,eur. Celui-ci donne à l'intéressé 
communica tion du clos.,ier de l'atîairr, reçoit ses e:x plica\ions 
el les pièces qu' il peut avoir à prélleo!Rr -pn\fr sa d éfrnse; l'a
gent M signe les personnes ccu'il den,ande à rairr enLC'ndre 
sur les fai t,s qui lui son;, imputé,. 

Lorsque le r appor teur a terminl' son enqllêt c, il rn consigrw 
les r ésultats dans un rapport qu' il a<lressc au pré8iden l . 

Le oonsAil entend sur.cesivement la leclur<' du rapport, lrs 
p er$Onnes arpeléc~, soit ,l'office par Je présirlent, soit sur la 
d emande de l'intéress,;, ainsi <[u~ l'intéressé lui-mêm•' · 

L2 conseil d6lillère et vote au scrutin secr et. En cas de par
tag~, l'avis le plus favorahlc à l ' intéressé csl adopté. 

Si l'intéressé ne se présenLr pa~ aux diverses con vocations 
eL ne fai L valoir aucune excuse lrgitime, il est passé outre. 

ART. 3. - I.,') ministrP de l'lntérirur est charg<' dP l'Pxé
cut ion du présent décreL qui sera publié au Journal officiel. 

Fail à Paris, le 27 décembrr 1923. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre de l'Intérieur, 
Mauricll M Al/ NO v RY. 

A. MILLERAND. 
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Décret du 22 janvier t924 pour l'application de l'article 7 
du décret du 27 décembr e i923 }K'évoyant l'ac.c:eHion des 
fonctionnaires de l'Administration pr61ectorale dans les 
cadres du Personnel de l'Administration centrale du 
Ministère de l 'Intérieur. 

Lo Président de la R/lpubliquf' fran çaise, 
Sur Je rapport du minist re rlto l'Intéritur, 

Vu l'artidc 7 du tlécPcL du 27 décembrr 1923 p ortant r ègle
ment dC' l'admioistr·ation cantra~c du mini.stère de l'lntérirnr, 
en cc qui concerne le r ecrutement, l'avanc1m.ent pt, l11 dür i
pliuc, 

Décrète : 

ART. L - L'accession des fonctionnairu de l' Adminis1 ra
t ion préfect orale aux emplois d e rédacteur et de rédacteur 
principal de l'adminis1 rai ion cen1 rale est soumise au:x condi
tions ci-après déterminées : 

Peuvent être appelês aux emplois de : 

1 ° Rédaêteur de 1 ie classe, les conseillPrs de préfrnl ur,, 
de 3e classe. 

Rédacteur principal lie 3e classe, les conseillers dP préfrcl urr 
dr 2• classe. 

Rédacteur principal d!' 2• clas~!', les conseifür~ de préfr c1 urr 
d l' 1re clas~e; 

2° Rédact eur pl'incipal de 2• classP, ii's sous-préfets et setré
tairrs généraux de 38 class('. 

Rédaeteur principal de 1re da~ee, les sous-préfP(s et sccré
Lairès gf'nfraux de 2• rliiss,•. 

AnT. 2. - Le rninistr" <l.t> l'Intérieur est chargé d e l'ex é
cul ion du prilsent décret, qui sera publié au Jot1rnal offiriel. 

Fait à Paris, Je 22 janvier 1!)24.. 

Par le Président de la République 

l.e Ministre de l'intérieur. 
>laurice !lfAUNOUHY. 

A. ~IlLLERAl'iD. 



LÉGION D'HONNEUR 

Juillet {923. 

Chevaliers. 

MM. GuÉnON, vice-président du Conseil de préfecture 
de Constantine. 

VU.LIERS, conseiIJer de préfecture de Seiue-et-
Marne. 

Soucau:n, ancien sous-préfet, maître des requ~tes 
au Conseil d'État, chef du Cabinet. du Garde des 
Sceaux, 1\'1inistre de la Justice. 

AoQt t923. 

Commandenrs. 

l\fM. DumEl', secrétaire général du Gouvemement gé
néral . 

THrno:-., préfet des Bouchcs-du-_Rhône. 
P1ETTE, préfet honoraire, directeur du Contrôle 

et de la Comptabilité au i\linistère de l' lntériPur. 

Offwier. 

M. Touzn, ancien sous-préfet, gouverneur des Colo
nies, directeur de ('Agence gén érale des Colonies. 

Chevaliers. 

MM. BLoNOHAU, ancien ~ous-préfot, maître des requêteR 
au Conseil d'Ét.at, membre de la Commission 
su périeme des dommage~ de• guerre. 

CAnoN, secrétaire général du Pas-de-Calais. 
LATOU R, secrétaire général de l 'Aisne. 
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Septembre 1923. 

Commandeurs. 

MM. NAUD IN, préfet de police. 
SIJ'nAuss, préfet, di1·ecLeur du Cabinet du Ministre 

de ]'Hygiène. 

Officiers. 

i\J.\1. Gu1Lu:~1AUT (Jules), préfet du J ura. 
Po1VERT, préfet de la Dordogne. 
LAURENT, JJréfet de la :vtayen.ne. 

Cher;aliers. 

:iJM. F usTER, préfet tle l'Ardèche. 

. WI. 

P tRrÈs, pl'éfet de la Haute-Loire. 
GAs, préfet du Cantal. 
FrnhE, sous-préfet de Guelma. 
G:i,:LLJE, vice-présidPnt du Conseil de préfecLure 
· de la Gil'onde. 

LEYDET, ancien ~ous-préfeL directeur de l'Insti
. tut.ion naLionale des jeune~ aveugles. 

FONLUPT-ESPEII.-UJER, secrêt.aire général du Bas-Rhin . 

Novembre 1923. 

Officiers . 

V AL LOT, sous préfet., chargé de mission auprès du 
haut commissaiJ,e de France dans les pl'ovinces 
du Rhin. 

CAN "-L, préfet honoraire. 

Décembre 1923. 

Chevalier. 

l\1.M. B ouRRAT, secrétaire général de l' Isère. 



Janvier t924. 

ChePal iers. 

LAMY ancien sous•préfet, maitre des requêtes, 
sec;étaire général du Conseil d'État. . .. 

SALAVE RT, secrétaire général en disponibilité! _chef 
adjoint du Cabinet du Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice. 

ViLLEY-DEs,n; sERET~. préfet do Saône-et-Loire. 

Février t924 

Officier. 

M. GODIN, ancien préfet, conseiller maître à la Cour 
des Comptes. , 

Chepalier. 

M. MAJsoNOBE, préft>l des Landes. 

Mars t924. 

Chevalier. 

M. 8RU:NETTE, sous-préfet de Vouziers. 

• 
LISTE DES MEMBRES 

os 

L'ASSOCIATION DE L'.A.DMINISTltATION PRÉFECTORALE 

Arretl!e le f er Mai 1924. 

L Foncllonnalres 
de l'A. P. 

Prélel8 . . . • . . . . . . • . • . . 
OonselUers du Gouvernement do l'Algérie. 
Secrét .. ires généraux . . . . . 
Sous-p~lets . . • . . . . . 
Conseillers de préfecture . . . . 
Fonctionnaires en d.lsponlblUté . 
Chefs de ublnet de .Préfet. • . 

Il. Anciens loneUonnalres de I' A. P . . 
Ill. lfombres honoraires ( dames) . . . . . . . . . 

68 
r, 

61 
134 

117 
53 
12 

H? 
85 

652 

N• -
8-7 
2~ 

420 
886 

1004 
25 

981 

23 
26 
27 

891 
865 

I - FONCTIONNAIRES DE ~ADMINIS'l'RATION 
PRÉFECTOHALE 

>IOMS SirUATlONS AOllllHSTRATfVES 

Ali~rt. Sous-préfet de Là Tour-du-Pin. 
Aliez, *· . Pré!el d'Alger. 
Amade . .. Sous-préfet de DOi e. 
Amouroux . Conseiller de préfecture des Bouches-du-

Rhône. 
Ance! . . ~ . Secrétaire général de l'Oise . 
A11J11bau1t, O *· Préfet du Puy-de-Dôme. 
Aoletme . Sous-préfoi d'Oloron. 
Andrieu,* . Sous-préfet de Cambri!i. 
Antoine, * . Sous-préfet de Saint-Orner. 
Arnault, O * . Préfet de la Giroode. 
Azon •.. Conseiller de préfecture de la Manche, 
Astier,* .. Vice-président du Cônseil de préfecture du 

Var. 



1 X• S0)18 

L 
1 r!: \trtr,♦ 

Aubu tl, O•. 

1021 Az•. 
717 oarr .. y. 
955 Ballty •• 
39, Baltl~ . 

3', ll1n11u11d 
749 llArnlor, ~ 
678 81rtbtltruy • 

89, llarthtltmy (1'~11 
1018 Barl bhe 

806 Ba.tan! . . 
31 Baudanl, 0 •· 

963 llaJftrd . 
18 8•11", • 

905 111>!:el 

•• B~,rllf, •. 
996 Btllat. 

929 l~lllanl .. 
~016 B•nolst . 

9..;r. ~ral4y 

955 Birtl .. 

857 lleriror. 

935 lltn11tron, •. 
9;9 Btmar4 

980 do Bern1rcU 
512 lltrttU . 
47~ Rt rtbel. 
49 BtrloD I Henry), •· 

936 Berton (Loul•) .• 

918 lltunlv.7 
458 m ousse .. 

985 Blonde111-Lap1er. 

Ml l'l'ATIO'i~ AllMIN IS'l'llA.TTVI-JS 

Préfet du <.:en. 
St< ,-,H.,re glntral do 11 prifectu,.. de 11 

6c111e. 
Conaelller de préfecture d'Alger. 
Prél•l de I• VuftM. 
S<m,-prHct ,Je \lelltl. 
C,u,J~r de pnifeclure de Seine~t·Yarnt. 
s-, rél ure K~néral de la llordogn•. 
Prcr,1 tlu \ ar. 
V1rt••prtl--ldent du Cnn!M'll de pr6Co1•turo tle 

Vaudu· 
Comc11lor cl• prdcdure de la lleu,e. 
Sou:.-prèfeL de Saint-Julien. 
~U••~r.-1,t de l'aint, Hf ur. 
Prt•lel ile 111 Côte-d'Or. . 1 

Con,eilkr d• prdertur,; d, la Haule-Savo1,•. 
PrH•I du DooL•. 1 

Con<e11ler <I~ prlr,,,.,,.. do Loir~t-Cb, · 
l'rH.t de la \J,.,,._. 
V1ce•1•rl'sidrnt du Con..-1I de préfeclur, de 

la llordogn• 
S,,u••11rHrt de Bou •oc, j 
Con"'l1ller de prelecture du L?iret. [ 
\'1 ,. pn',1,l,nl du Cons,•1I de vrértttuNI de 

I' \,evrun. 
Yi,• -prh•~•nl du Couw,1 il• prélf!(;tur,, de 

l' Isère. 1 

\"11·• prhiMnt du C,;nuil de prél•ctur• de 
I• \l,•use . 

Consc11lor de prtf,rture de la llordogn ... 
Vic••rrkident ,lu Consril de prHecture 

d'Ille-et-Vilaine. 
SQus ,piélet de Sainte 'denehould, 1 

Serrh,lre générnl du Finistère. 
S.,ua-prHet da Hior 
•i.11,... dN requet.ea h~noraire au Con1ell 

d'l::lAl, prt,ident d• •ction au C •n il 
,t, pr,·lt< · ure •I• la Seine 

Viro,p,ûsidcnl du Con,eil de préfecture de 
la s . .rth, 

&u,-prHet de nreux . 
V1~•-p• ... id•nt du C,115t1I d • prHec lure 11 u 

Rh611e 
Con5r1llcr de prth-t:lurt de l'l•he. 

Il 

999 Bodertau 
03 Bolsd6. 
9~U Boileau 
ou llollaerl 
909 Bon . , 

6U Renato.., •. 
61 Bonndo) -Slbour, • 

434 Do,iney •. 
991 Boujard 

6 BouJu,•. 
r Bou~•,C•., 

1 729 
BeurTat w 

450 Uousson,til 

1, 5~2 BrHSOI 
75 llrlsar, C•. 
-6 Orb i.ni 

001 llror o 

952 Brun. 
;7 Brunel . 

1\8 Ball• rHn 

! 
;9 r-.n, •. 

80 ('&liard . 

/'56 <'alllel i. 
523 ('l.llo,'h 
1:15 <'•mplon . 

i'ooo Captau. 
??û <'arlu, O•. 
87 ('a, au 

,. 
85 Caron, *· 

1 86 
C•rTI, 

907 <'orrfre. 
714 Cassog11ea11, •· 

rassé-Barlht 
920 !'astu 

721 Cutanel . 
lm <'atuss•, •. 

• , ... o,c. P1tffY'('T 

H5 

8ITl'AT WNR Al))tlNISTICATIVf!M 

Sou1,p1tf•t d• Rambou,llel. : 
S..u•-prel.t d• L<, ttl,n, J 
l-lrcr~IPir• général d1• la Creu••· 
S.;u,-1m!IPI d'Arc1Mt1r•.\ubp, 

\'1,:e-J•n'-i.JPnl du Con,•il de pr,tf,rtur, j 
de l..oir-tt-Cher. 

Sou.-pn'r,t de Ph1hppn1ll•. 

Pré/el d~ Seine-el-Ol•e. j 
S.-t,~l:tire gént·ral tl'l.llo-cl-V,laln•. 
S<.1us-111 élel d• V1iry-lP-Françn1• 
l'rdel de la 1.."'re-lnlerieure. 
Co!L~tller rapport..,, 1u Gou,trn•m•nl 

général de I' Alg,·ne. 
S.., l'fl•1re gén••~I d• l'l.ètt, 
Vlre-p1tlsident du Conseil de 1,r~re,.·tu11, dt 

1 
l'Oise. 

~,-rél11re géofral du Rlitlne iP<•l11e:, 
l'réltt de la llarn•. 
l'réltl du Lot. 

Conseiller de prHeclure des Alpea-\lari• 
t,m,~. 

Sou,-p!'flel de Brlgnole.. 
ti<'rrilaire g,,nérJI d'lndrt-et-Loirt. 
"-•••-prtlel de C.•uun=. 
Vur-pr.,,ident du Con,eil de prH~clurt d•• 

Uourhrs-du-Rhont, 
Sou,-préfel de àh llou 
S..<nlaire général de Vauclus-. 
~u,-pr,llet d'An~..-nl,. 
Sou •. p,tre1 de \'ordun 

Con-.·1lltr de prèlrcturedts Ba-.,·••.\lpt,. 
l'ri•l•t Iles Pyrént~s-Oriontnles, 
Vir• prkidenl du Con,011 de prHecture dt 

Mrurthe-el-M0"4'lle 
&,N!laire gfooral du Pu-de-Calais (n• 

ei~n• libérh,1, 
Sou•-prrleL de ChMtlltrault. 
S,..-,~tairo gén,ral de l'Alli~r. 
1'ou••r•·Mrt dr Pamirrt1. 
Prtftt d"Eure-el-1.Air 
\'ir, l''""'dtnl du Cons,if de prtlecture du 

G~t"· 
S.-~rH•ire rn«al de la H;ule-Clorono,. 

1 
Hou,-pr6rr1 rlr, Ponloi•e • 



l ~ NOMS 

l[; _c_.-_-.,-0-.-.----
1019 Cu enan, *· 

89 ~ccaldJ,*. 
500 Ch&rle!i, • 

914 Cba rle (Lucien) . 

873 Charrière .. 

7'12 Chaumet . 
821 CfI11oflneao . 
988 Chevreux. 
058 Chiraux • 
922 Clarlnval •. 

1

992 Ùlllomblé . 

495 Connat, *· 
826 Coureau 

904 Coussy. 
139 Couteueeau . 
790 Crout . 
493 Cruveilher 
950 Do4ouno . 
903 Dallas . 
487 Damel . 

827 l)auban . , 
39\ Daudon .. 
925 D audonnet . 

1002 Deeosse, '# .. 
900 .Delossé. . 
951, llclannet. 
Hi! Desmars, * . 
838 Dl8"ard .. 
851 Dorian . 

1'18 Dorroaod . 
8-17 DubOurdonoé . 
120 Ducaud, * 

1003 Duttau . 
677 Dmna,. 
836 llumout . 

14.6 

SITUNl'IONS ADMIN!STRATIVES 

Préfet du Pas-de-Calais. 
Vice-président du Corueil de préfecture 

d'Alger. 
Frélet de la Loire, 
Conseiller rapporteur au Oouvernem.,nt 

général de l'Algérie. 
Conseiller de préfectu1e de Meurlhe.e.t 

.Moselle. 
Conseiller de préfeciure de la Seine-Infé 

rieure. 
Sous•préfet de Bcaun~. 
Sous-préfet de Gien. 
Secrétaire général de la Somme. 
Sous-préfet d'Yvetot. 
Conseiller de prôfeclure de l'Aisne 
Conseiller de préfecture de la Loire-l nfé· 

rieure, 
Secrétaire général de" Seino-et-Oisr. 
Conseiller' de préfecture des l:laules-Pyré· 

nées. 
ConselUer de J>réfectute de la Haute• Vienne. 
Sous-préfet de Figeac. 
Sous-préfet de Céret. 
Conseiller de pré'feclure d'Indre-et-Loire. 
Sous,préfel de Florac. 
Sous-préfet de Bergerac. 
Vice-président du Conseil de prêtecture de 

l'Aisne. 
Sous-préfet de Quimperlé. 
Secrétaire général du Jura. 
Secrétaire général d'Eure-el-Loir. 
Sous-p rêferde Compi~gne. 
Sous-préfet de Lure. 
Sous-préfet de Lavaur. , 
Préftl du Finistère. 
Sous-préfet de Sancerre. 
Vice-président du Conseil d~ préfecture de 

la Lozhe. 
Conseiller do p,·éfeclure de la Somme, 
Sous-pré/Cl de Montfort. 
Prélel de I' HèrauH. 
Sous-préfet de Montdidier. 
Sous-préfet d' A p \. 
Secrétaire général des Lande,. 

No NOMS 

831 Dw,ol,*. 
938 J)upa rd . . 
126 Dupraz, * 
975 Duprey .. 

716 Duthuio . 
984 Dutrueb . 
161 Emery, 0 *· 
.~3 Est ève .• 

989 Fabian!. 
946 Fa rines. 

964 Fa..,e, i. 
138 Faucheron, * . 
U.0 Fauran, * 
870 "Faim, •• 
723 Fer let,* . 

1006 Fe~ehotte. 
141 De Fëvelas . 
934 Fier . 
144 Fleury. 
858 F olacei . . 
861 Foureade. . 
V. 7 Fragnaud, * 
612 Gage-Lavallée ,. 

9 Gallot . 

157 Gari puy,* • 
888 Garnier. 
600 Gas. * . 
360 Gas~le, @ • 

'.1.011 Glllé .. 
850 Gallbert • 
650 Gnussorgnes, * . 
159 Gellle, ile. 

10 Genebrle.r, * 
161 Gerl1ore, * . 
735 Germain . 
777 Gervais,* 
497 Gllotte, *· 
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SITUATrONS ADMINl8TRA'l'IVES 

Sous-préfet de Château-Gontier. 
Sous-préfet de Murat. 
Secrétaire général de la Haute-Savoie. 
Vice-président du Conseil de prérecture 

d'Oran. 
Sous-préfet de Mascara. 
Secrétaire général du Var. 
Préfet de la Somme. 
Vice-président du Conseil de préfectu re de 

l'Aude. 
Sous-préfet de Mort&gne. 
Conseiller de préterture des PyréMes-

Orientales. 
Conseiller de préfecture des Basses-Alpes. 
Sous-préfet de Pontarlier. 
Pr.Cet de l'Orne. 
Sous-pré(el de Castelnaudary. 
Préfet d'.Oran. 
Sous-préfet de Ilar-sur-Aube. 
Secrélai:re général du Calvados. 
Conseiller de préfecture du Loiret. 
Secrétaire général de la Haute-Vienne. 
SoU&-préfel de Mirecourt. 
Sous-préfet de Castres. 
Sous-préfet de Fontainebleau. 
Vice-président du Conseil de préfecture des 

Basses-Pyrénées. • 
Vice-président du Conseil de préfecture du 

Loiret. 
Prêle t des Basses-Pyrénées. 
Conseillet de pré!eclure de la Savoie. 
Pré!el du Cantal. 
Seerétaire général des Hautes-Pyrénées. 
Sous-pré!et de Senlis. 
Sous-prëfet de Nogent-le-Rotrou. 
Sous-préfet de Bernay. 
Vice-président du Conseil de préfechtre 

de la Gironde. 
Préfet du Loirel. 
Vice•pl'ésident du Conseil de préfecture du 

Pas-de-Calais. 
Sous-préfet, de La Réole. 
Sous-préfet de Guingamp. 
Préfet du Gard. 



NOMS 

638 Ulma! • 
812 Glral de Soloncler 
839 Giraud (Georges). 
961 Cllraud (J ean). 
863 Godfilroy (Joseph) • 
397 Goguet ... 
605 GoWard 
169 Gondoto, * 
758 Oo,ualve . 
947 GouUler 
171 Gouinguenel (Paul) 

835 Oouinguenei (Ch .) . 
172 ()ounMu • 
883 Graus:,* . 
380 Gn\goire . 
173 OresJé .. 

186 Grillon . . 
691 Grillon, 0 *. 
878 Grimaud, * . 
649 Grunebaum Ballin,*· 

t 77 Guédon. 
726 Gullherm~t . 
182 Guillemoul (Jules), Of). 
183 Gnillemaut (l"lerre),'1t . 
956 Guill•mot. 
869 Gulllerot .. 
986 Rao;, it • • 
139 Rélltas, \l't • . 
834 lleumann. 
932 Henry . 
824 lloot, 'lit . 

899 llosson. 
196 Jacquet. 
842 Janvier . 

781 Jos\l~r (Edmond) . 
201 Jozon .• 
203 Julllord, 0 * . 
741 L1tcroilc, * .. 

14.8 

$1TUJ\.T10NS AD~lth'1STRAT.lVES 

Conseiller de préfecture du Nord. 
Sous-préfeL de Oaillac. 
Conseiller de préfec ture du Cher 
Sous-préfet de Moulie,s. 
Sous•pré!ot de Roanne. 
Conseiller de préfecture de Seine-et-Oise. 
Sous-préfet de S~int-Dié. 
Préfet de l'Ain. 
Sous-préret d' AlberLville. 
Conseiller de préfecture de la Nièvre. 
Vier-président dtt Conseil de préfecture de 

Seine-et-Ois•. 
Conseille r de préfecture des COles•du-Nord. 
Conseiller de préfecture de la Gironde. 
Sous-préfet de Saint-Natoire. 
Sou~-préfet de Cherbourg. 
Vice-présiden t dn Conseil d o préfecture de 

l'Ain. 
Conseiller de prl-fecture d'llle•et•Vilaine. 
Préfet de l'Aveyron. 
Préfot d' Indre-el-Loir&. 
Président du Comeil de préfec ture de )a 

Seine . 
Conseiller dr prlifecture <le Conrtonline. 
Sous-préret de C:npentras. 
Préfet du Jura. 
P'réfel du Morbihan. 
Sous-prêfet de Louhans. 
Seçrétoire général de l' Indre 
Secrétaire général de l a Haute- Marne. 
Prêfet du Cal\ ados. 
Sous-prële t de Saint-Girons. 
Sous-préfet J'Utès. 
Sous-direc teur bonoraire au ministère de 

l'lntérieur, secrétaire général des Alpes· 

Maritimes. 
Conseiller de pré!rcturo de Saône et-Loire. 
Sous-prêle t de Rochefort. 
Vice-président du Conseil de p'Nlfectur~,des 

cotes du-Nord . 
Secrétaire général de l 'A uoo 
Sous-préfet du Havre. 
Préfri de la Sei11e. 
Sous-préfet de Limou>t, 
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NOMS . SITUATIONS ADU1N l$Tft,ATI VES 

...,__ ----------1------------------11 
2 ! 6 l,agarroA,e . • 
212 Lnllemaud, C * . 
977 1,nmbert .. 
456 Lnmou•èle . . 

1015 L1u1del 
t022 Lnnglals 
219 Larquet . . 
637 l,nrroque. 
223 Laure11t, \1'ç • 
225 de Lnvt,uar, 'fi 
960 Le Baube, li . 
226 l ,e Ileau •. 
706 Leblouc, 'li' . 
451 Leblanc (Albert). 

229 Leeompte. 

1017 l.edoux. 
794 Lemolne 

802 1,emoine (Marcel) , 
?41 Léon,* . 
746 Leroy, * , 
965 Lesueur . 
226 Letainturler, 0 *· . 
240 L'D ommedé, *· 
24 1 Liard, * . 
243 Lina.rois, 0 * . 
919 LC1111brall . 
902 LUCll ( Henri) . 
860 Lny. 
246 MRg~* , 
247 Magre,*. 
910 Moil!eler . 

249 Molngard , 
250 Maisonobe * . 

100! Mollck , , 
939 ;\(flljean 
494 Mandeville , 
787 Mucel Bernard,*· 
797 Marguler .. 

Sous•préfet de Rocroi. 
Prélet de la Seine- ln!édeure. 
Secrétaire général des Ardennes. 
Vice-président du Conseil de prél"r ture 

des llaules-Pyrénées. 
Som•préfet de Barcelonnette. 
Conseiller de préfecture de l'Oise. 
Sous•préfet de Morlaix. 
Sons-pré[et de Toul. 
Préfet de la liaute-Saône. 
PrMet de la Lozèt.,. 
Sous-préfet do Saint.Pol. 
Prèle l de J.a Creuse, 
Sous-préfet de Mostaganem, 
Vice-président du Conseil dp préreclure de 

Lol·e t-Oaronne. 
Vioo-présid.,nl d1,1 Conse il de prêfeclure dP 

la COie-d'Or. 
Secrétaire général du P~s-de-Calais. 
Conseiller rapporteur au Oouverncmenl 

genérlll de l'Algérie. 
Sous-préfet de SoissQns. 
Sous.préfet d'llJpemay. 
Sous-préfet d' A vesues. 
Sous•préfet de. Montargis. 
Préfet de l"YonJte 
Sous-préfet de Péronne. 
Secrétaire général do la préfecture de 

police. 
Préfet, de l'Oise. 
Conseiller de préfecture du Gers. 
SouB-piéfel de Montélimor. 
Conseiller de préfecture du Nord. 
Préfet de la Ilaule-Vienne. 
Préfet de llfeurthe-el•MosellP. 
Vice.président du Conseil de pr?fcclure de 

la Marne. 
Sous,prêlet de La Châtre. 
Préfet des Landes. 
Sous-pré!ct de Lèsparre . 
Secrétaire général du Cantal. 
Consoiller de préfecture du Tarn. 
Prêlet du Loir•et-Cher. 
Sous-préfet de Belley. 



NOMS 

921 llariaecl • 
854 Marquais,*· 

864 lllJlrUu, (r. 
9\3 ~larUn (Louis). 
858 lllarly 

285 Mascle . 
259 lltnsuou .. 
474 lhlbleu 
282 Mathhel, f;. 

263 Matival. 
4 68 Maupoll, 'I'\' • 
818 M11beudln. 

268 i'll e1111ecler, * . 
752 Mesnard, '(f. 

685 lllolne . 
507 Moisson,* . 
779 Moltessier, 'li! 
785 J\follns. 
689 Jllonis, * . 
830 Monnier (Pierre) 
42ï Monnier (Gaston ) . 
274 llforalo, 0 *· . 
887 ~foreau. 
703 Morel 

81,3 l\forellet 
930 llloret 
833 Morlu 
732 }louchet . 
27 5 l\louchotto 
893 Moulon.guet. 
759 Mounier, * • 
666 ){oury Mu zet . 

892 "·"8~0 . 
276 Nnrdlni. 
972 Natalelll, !il! . 
177 Noudin, C *· . 
741, ~oël. 
279 Palsant, 'ft 
901 Paulvé. 
995 Peberny 

SITUATIONS AOM.INlSTltATIV.ES 

Con$eiller de préfecture du GerS. 
Vice-pr6sident du Conseil de pr~lecture 

del' Allier. 
Prélel de la Corrèze. 
Sous-préfet de Sainl-Marcel\ln. 
SecrélaJre général de$ Bou ch es-du -

Rhône. 
Sous-préfet de Vienne. 
Sous-préfet de Chinon. 
Prèlel du Tarn. 
Prélot de la Charenle-lnlé1·ie11re. 
,l,Qus-prêfel de Vil1Plrancbl!' (Aveyron ). 
Prélel d'Ule-ei-Vilaine. 
Vice-président.-<iu Conseil de prêleçt ure du 

Finistère. 
l:lous-pré!et de Reims. 
Sous-préfet d'Jssoire. 
Sous-préfet d'll:tampes. 
Préfet de l'Allier. 
Sacr<taîre gonéral de l~ Loire- l nf6rieuro. 
Sous-préfet de Ponl-.1\udemer. 
Préfet de Vaucluse, 
Sous-préfet de Douai. 
Sous-prélet de Charolles. 
Préfet du Nord. 
Conseiller de préfeclure de Vaucluse. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

Maine-et-Loire. 
Sous-profet d(, llressuire. 
Sous-pré!el de Paimbœul. 
Sous•prélet de Bout·ganeuf. 
Préfet du Territoire de Belfort. 
Secr6laire général de la Drôme. 
Sous-préfet de Saint-Jean-d'Angély. 
Préfet de la Savnie. 
~ous-prélel de Montbéliard. 
Sous-préfet de Segré. 
Secrétaire gén~ral de la Savoie. 
Sous-préfet de Remiremont. 
Préfet de police. 
Sous-prél~I de f'alnise. 

• Préfet des Hautes-Alpes. 
Sous-pr6fel pe Nogent-sur-Seine. 
Conseiller de préfecture de la Dordogne. 

NOMS 

867 Pennes .. 
738 PéplJI • 
879 de l'etettl Otlla Iloe.ca . 
959 Pérl6, , . 
832 Perrin .. 
9,,5 Pelit (Louis) .. 
282 relit (Marcd) . 
928 Peyre. . 
624 PeylroJ, 'i,! •• 
9.3 Pinelll. 
293 l'ollleux . 
294 Poivert, 0 * 
876 Pont.ana . 
957 Prat. 
994 Pral hl ère. 
399 Ragon,* . . 
660 Regnaul . 
30'1 Remyon . 
875 Revllliod . 
859 Reymonenq. 
982 Rlcome .. 
671 Illgal ..• 

306 JUschmnnn, *· 
508 Rochard . 
419 Roden .. 
763 Rolmarnier, *· 
807 ltOfl'Ô. 
890 ltoquèro, 0 * . 
681 Uousse.lo t. . 
853 Roux (Paul) .. 

1020 Roy. 
311 RozRrd .. 
877 Sabntior,'ll' . 

793 Salnlrl'aul 

316 Sarrazin 
915 Srurion . 

774 S11ssior . . 
882 Sauret .. 
884 Sam•lat .. 
855 Snuvalro . 
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Sous-prérel de Bastia. 
Secrétaire général du Lol. 
Sou$-prétel de Gourdon. 
Sous-préfet d6 Cosne. 
Sous•préfeL de Tonnerre. 
Conseiller do préfecture de Seine-et-Oise. 
Sous-prêfet d'Autun. 
Setrélaire général de la Haule-Loire. 
Préfet de Seine-el-Marne. 
Conseiller de préfecture du Vnr. 
Sous-préfel de Confolens. 
P1-élot de la Dordogne. 
Secrél.aire général d'Oran. 
Conseiller de préfecture de l'Aveyron. 
Conseiller de préfecture de la Loire. 
Sous-préfet de Tournon. 
?ré.let des l)eux..Sêvres. 
Préfet de l'Aube. 
Secrétaire général de l,oir-et,Cher. 
Secrétaire général du Doubs. 
Con.sailler de préfecture de la Côte-d ·or. 
Conseiller de préfocture des Basses-Pyré-

nées. 
Prêle l du Cher. 
Sous-préfet d'Abbeville. 
Sous-préfet de Gex. 
Sous-préfet de Saumur. 
Secrétaire générol du Loiret. 
Préfet des Ardennes. 
Sous-préfet de Clermont. 
Secrétaire g6nérol du GaJ'~. 
Conseiller de préfecture d'Alger. 
Secrétaire général des Basses-Pyrénées. 
Conseiller rapporteur au Gouvernement 

général de l'Algérie. 
Vicc-ptésidcnt du Conseil de préfecture de 

la Savoie. 
Sous-prétet de Libourne. 
ConseiJJér rappôrleur (IU Gouvernement 

général de l'Algérie. 
Sow,-préfel de Dieppe. 
Sous,préfe'I des Andelys. 
Sous-préfet de Valognes. 
Conseiller de préfecture des Ardennes. 



_:_I N())IS 

89S Scanrnroni .. 
31~ S•oond, 0 *· 
621 Seguin .. 
728 Senac de ) lousember 

IHlrd •• 

1014 Seîel. 
571 Slbra .. 
320 Slmoneau,# 
683 Souh,ge, 
962 Soulier . 

610 SUrn, fi 
32't Slrze,:om;kl. 

S3l. Suhra .. 

818 Tabard Uoberl 
823 Taupler-Letage 
820 Taussac .. 
9 11 Tn.-lanl. 
i83 TPiss1er, * 
866 T~lller . 

916 Terrai . 
815 Testart . 

1970 Teulnt . 
829 Texler. 

1012 Théry. 
329 Thlbon, C'I\'. , 
801 'l'hirlon . '. 
330 Thomé, 'J'. 
33\ Tlssea11. . . 
933 Tomaslnl. 
333 do Tomel . 
693 Tournier,* . 
905 Toustaln . 

0

336 To11zel,*· 
96? Ture ..• 
?04 Valentin . 

847 VQlt<ntlul . 
38, Vallot,*. 

SITl'.\TIONS Al>Ml:\'ISTIIATl\'ES 

s;crét~ire génétal des Côles-du-Nord. 
Préfet de la Haute-Garonne. 
Secrétaire général du Nord (rég. libfrées). 

Sous-prétet de Fougères. 
ConseiUer de préteclure ùe la Corse, 
Secrétaire général du Puy-de-Dôme. 
Pré.te L des Basses-Alpes. 
Conseiller do préfecture du Finistère. 
Vice-président du Conseil de prétecture de 

la Haule-Savoir. 
Sous-prélel de Bélhune. 
Vice-président d u Conseil de prétecture 

de la Drôme. 
Conseiller de préfecture des Basses-Pyré 

nées. 
Sous-préfet de MonUu~-on. 
Sous-prtfet de La Flèche. 
Seus-préfot de Saint-Gaudens. 
Sous-prélat de 'oomrront. 
Sous-préfet do Tlemcen. 
Secrétaire général de la Meuse irégions Ji. 

bérées}. 
Sous-préfet de Lombez 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

l'Ardèche. 
Conseiller de prétecture de la Nièvre. 
Conseiller de prélecture d'Ille-et-Vilaine. 
Secrétaire général de la Con,e. 
Prélet des Bouches-du-Rhône. 
Secrétaire général d'Alger. 
Prélet de la Corse. 
Sous-prélet de Lisieu.x.. 
Sous-prétel de Loudun. 
Sous-préfet d e Clûteaubriant , 
Sec-rétaire gélléraJ de la Côte-d'Or. 
Vice-président du Conseil de prérerture- de 

la Haute-Vienne. 
Préfet de la Charente. 
Conseiller de préfecluœ de la Cr euse. 
ConseiUcr de prétec lure de là Seine-Infé-

rieure. 
Conseiller de pN\fecture de la Haute-Vienne. 
Sous-préfet de Villefranche-sur-Saône. 

i 53 

N• SITUAT!ONS AOl[JNISTRATlVP.8 

- 1-------- ------- - --- - - -11 
385 V ailette, i> . 
?08 VaMn . . 

t 005 Verlomme . 
639 Vidal . 
349 Vié (Charles),* . 
862 Vlelllescazes .. 
603 Vlguté, !i1!c i. . 
937 Ylasse . " 
513 Z6,ort . 

Préfet du Rhône. 
PN!fe l de la Drôme. 
Sous-préfe t de Romoran lin. 
Secrétaire général de Meurthe-el-Moselle. 
Sous-pré/cl de Saintes. 
Sous-préfet de Cholet. 
Sous-pN\le t de Corbeil. 
Conseiller de préfecture du Finistère. 
Préfet de Tarn-et-Garonne. 

Fonctionnaires en service détaché. 

796 Dorrom6e, 0 • 
4 92 Manceron, !il!c 
719 Adam . 
697 Geay. 
613 Hoe.rter 
940 1,e Hoc,*· . 
931 Peyro10 a11re-Debord 
325 Sut inl, !i1!c • 

8H '\"arin 
139 Fauconnier . 
896 JaequJer . 

94-2 Valol, O lil> •• 

39 Beaug ultt.e, •· 

88 Cauwès,\'11 . . 

148 Fralgnea,1, O . 

170 Goublet, O • . 

200 louhannaud, 0 O . 

f'réteL du Bas-Rhin. 
Préfet de l a Moselle. 
Sous-préfel de ThionviUe-Est. 
Sous-préfet de l,letz-Campagne (Moselle). 
Sous-préfet d'Erslein. 
Sous-préfet d'Ilaguenau. 
Seerélaire général de 1~ Moselle. 
Secrétaire général, di.recteur du cabinet 

civil d11 commissaire général de la Rê
publique à Strasbourg. 

Sous-préfet de Sarreguemines (Moselle). 
Profe L, détaché en Syrie. 
Sous-prélèl, délégué de la haute Commis

sion i□leralliée des territoires rMnans 
dans le cercle de Trévise-Vi lie. 

Sous-préfet, chargé de mission auprès du 
haut Commissaire de France dans les 
provinces du Rhin. 

Prétot, directeur de 1',\sile national des 
Convalescents, au Vésinel (Seine-et
Oise). 

PN\let, contrôleur génêral, chef du Service 
du Contrôle au ministère dés Ré
gio11s libérées. 

SecN\taire général , che.f de bureau au mi• 
nistêre des Région.. libérées. 

Préfet, seorélaire général de l'Office na
tional des Pupilles de la Nation. 

Préîel, dir~clc,ur des Alfnlres départemen
tales ut communales à la Prétect11re de 
la Seine. 
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- 1--------- ----------------
401 Coyne, * . Cousefller de 11réfecture de la Seine, direc-

teur de l 'Asile national des Convales
cen ts. à Soint-Maurice. 

855 \'111lnl, *· . . Pr~ret, directeur du personnel au ministère 
da I' Agriculture. 

Fonctionnaires en disponibiliell. 

713 \ Aussilressos, *· . 
889 BorMrle. . • . 

6'5 Jloudet. •..• 
702 Bonrgulgnon 
7?5 H"'lllol. 
9.t Brrton. 
?38 Brunet . 
6~0 j c .. ,,ère . . 
60? Cleiftie, *· 

98 Coggia,*. 
Do.rros. 

108 Deolmnne .. 
11!t Demorgny, 111, • 

852 Oussolon, *· 
670 J'ugetlet. • 

3?8 Galllard .. 
825 Genals,* 
188 llnmnlond 
6?3 l\Jaquennehem. 
707 Marllo . 
858 Msrals. 

556 -Nadal .: . 
91,~ Oli,·lerl. 

463 l'• naud,* 
484 Petlsné, 0 *. 
764 Petit (Francis) .. 
285 PlcRrd . 
291 Plettre,*· 
772 Richard, *· 
699 Sa.lRvert , *· 

• 

Sous-prètet. 
Sous-préfet. 
Préfet. 
Conseiller de préfecture. 
Sous-prètet. 
Sous-préfet. 
Sous-Jlrêfet. 
Conseiller de préfec ture. 
Sous-préfet. 
Préret. 
Préfet, directeur du personnel à la préfec-

lure de la Seine. 
Préfet. 
Sons-prélet. 
Sous-prére l. 
Sous-préfet. 
ConsaiUer de préfecture. 
Préfet. 
Sous-préfet. 
Sous-Jlréfet. 
Sous-préfe t. 
Sous-préfet, ayocat à la Cour d'appel de 

Paris. 
Conseiller de pré!eciure. 
Conseiller de préfecture, chef du secrétariat 

particulier du ministre de l'lnstruclion 
publique, des Beaux arts el de l'Ensei
gnement technique. 

Scus-prêrel. 
Préfet. 
Sous-préfet. 
Sous-préle t. 
Préfet. 
Sous-préfet, chef adjoint du Cabinet du 

ministre des Travaux publics. 
Secrétaire gén6ral. 

N• 

-
av 
991 
719 
338 

997 
718 
872 

~87 
1007 

9?4 
1010 
'1008 
918 
951 

1009 

NOMS 

Schelller, *· 
St,rauss, C * 
'l'rarleux, * . 
Vaehal. . . 
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Préfel. 
Préfet. 
Secrêta1re général. 
Secréta ire général. 

Chefs de Cabinet de Préfet. 

Arnnud .. Chal do Cabinet du préfet du Loir-et-Cher. 
do Barral. Ancien chef de Cabinet du préfet du Gard. 
Bonneau . Chef tlu Cabinet do préfet des Basses-

Pyrénées. 
Cbalonet. ChPI du Cabinet du préfet du .Oo11bs. 
Col del y. Cher du Cabinet du préfet de la Cone. 
Doupeyroux • flous-préfet, directeur du Cabinet du préfet 

de la Somme. 
Oenebrler (Roger). Clwl du Cabinet du préfet dU Loiret. 
Grassln Delye. Chef du Cabiaet du préfet. de la Loire. 
J'ean,lll! Che! du Cabin-et du préfet du Tarn. 
Leclercq . Che! du Cabinet du préfet de la Côle-d'Or. 
Jllorquet . Chef du Cabinet du préfe t de la Serne- l nl. 
Martin (Robert). Che! du Cabinet du pré/et de la Meuse. 
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II - ANCIENS FONCTIONNilllKS DE L'AmDNISTRA.TION 

PRÉFECTORALE 

No NOMS 

-
496 Alnpetlte, C *· 

1 AUaln-Targé, C * . 

24 Aogenault 
47 Armand-Bernard, C• . 

28 Arripe, O*· . 
30 Aubert, O'ft. 

476 D'Aurlac,*· . 

31 Au trand, GO'# . 

35 Barigault, 0 *· . 
1,0 ileaumont . . 
42 Brcbade,*. 

4~9 nutrand . 

s Blachon 
811, B!ondeou, 'li! 
792 IloivÏJI,* .. 

422 llompard, 00 'l't. 

58 lloncourt, C •· 
59 Ilonhoure,* 

62 llonnerot.*. 
473 Bonnet, 0 *· . 

63 Bo.nnet (Alphonse). 
371 llordeaux dos Barffli . 

514 Bordenave • 

365 Bord~, o• 

$lTUATIONS ADMIN1STIU.T-1VES 

Préfet honoraire, commissaire général de 
la République, à Strasbourg. 

Président de Chambre honoraire à la 
Cour iles Comptes, président d'hon11eur 
do l'Association. 

Sous-préfet honoraire. 
Pré(el honoraire, ministre plérupotenUaire 

et envoyé extl'aordinail'e de la Répu
blique en Suède. 

Prélat honoraire. 
Préfet honorah•e, conseiller d'État. 
Préfel honoraire, ministre plénipotentiaire 

honoraire. 
Ancien préfet de la Seine, Prèle l hono-

raire, présidefll de l'Association. 
Secrétaire général honoraire. 
Prèrcl honoraire, percepteur de Mézières 
Prête t honoraire. 
Sous-préfet honoraire, trésorier-payeur 

général du Lot. 
Préfel honoraire. 
Mà!lrc•des requêtes au Conseil d'l%at. 
Sous-préfcL honoraire. directeur de l'lnlé 

rieur au goovern, g.'néral de l'A lg()rie. 
Ambassadeur de France, sénateur de la 

Moselle. 
Préfet honoraire. 
Pré[et honoraire, lrésorier•payeur général 

du Morbihan. 
Préfet honoraire. 
Préfet honoraire. 
Conseiller de préfecture en retraite. 
Rèeevenr-percepteur du X 1 • ilrtOndlsSè· 

men1 (2• division) de Paris. 
Trésorie.r-payeur général du territoire de 

Belfort. 
PréleL honoraire, tresorier-p~yeur général 

de Meurthe-et-Moselle. 

N• I NOMS 

-: 1 Ilouchacourt . 

69 Bourienne, *· 

5 Bran et, C '§. 

37 Brelet, C·* . 
,o~ Brn ruan, C * . 
392 Bur)' •... 

78 Cacaud, *. . . 
81 Calloc'h (Raolll). 

82 Canal, 0 * . , 
S" Carles .... 

87 Ooosagneau, O * 
s21, Caustret, *• • · 
459 Champavère. 
92 Charbonnet . 

4.26 Chardon,* • 

95 Du Cl1aylard, 0 '#- . 

96 Chocame, O* .. 
757 Cosson . .. 
112 Delbarre, * . . . 
629 Dcllàu (Albert),*. 
679 » ••bordes .• 

12~

1 

Dlehe ... . 
6~7 Dor .... . 
7MI Douarche, *· 
528

1 

Duguel, O *· . 

127 Duprt . 
13 t J Duréault, O *· 

61 Duros, * . . 
133 i Duvernoy, • 

669 I Fl• cb .... 
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Directeur de l' A,;ile nalional d'aliénés de 
Sainl-lllaurice. 

Ancien préfet, trésorier-payeur général de 
l'Ardoohe. 

Directeur général honoraire des Douanes, 
conseiller d' Et;J.l honoraire. 

Préfet honoraife, conseiller d'll:tal. 
Conseiller d'J;:tat. 
Conseiller de -préfecture honoraire. 
Secrétaire général du commjssaria t gé-

néral de la République, A Strasbourg. 
Sous· prérel honoraire, Lrésorier- payeur 

général de la Creuse. 
Préfet honoraire. 
Préfet honoraire, lrêsorier•payeur général 

du Ca.lvado~. 
Préfet honoraire. 
Maltt-e des Requêtes au Conseil d'S:tal. 
Percepteur de Fontaines (Rhônej. 
Sous-préfet honoraire, peroepleur de 

Bordeaux (3• dlvision). 
Prêret honoraire, trésorier-payeur général 

de Seine-et-Marne. 
Prêle! honoraire, trésorier-payeur général 

du Nord. 
Directeur au mini~t/ore des Rég. libéri'es. 
Ancien conseiller de préfecture 
Préfet honoraire. 
Maitre des RequUes au Conseil ,t•J;:tnl. 
Cher de bureau au ministère des Ré-

gions libérées. 
Sous-préfet honoraire. 
Conseiller de préfecture en retraile. 
Chef de bureau à l'Office national d u Com

merce extérieur. 
Sous-directeur honoraire nu ministère de 

l'Intérieur. 
Prélat honoraire. 
Préret honoraire. 
Préfet honoraire. 
Direeteur des AITaires eugèriennes an mi

nistère de l'Intérieur. 
Receveur particulier des Finances Il Ornnge. 



N• NOMS 

,_ 

145 Fonlanè• ... 

150 Frlze, * 
H6 Galopin, *· 
160 Genty.Mugre, * . 
153 Gérln-Roze, *• f 
162 Giacometti . 
506 G~olroy .. 
813 Godln,O * · 

?65 Goulley,* 
179 Guil)OUI 

181 Gulllard 
837 Guilhermet, *· 
186 Uarnelle .. 
9i8 d' llellhes. 

190 H.endl~, 0 ¼ .. 
7•0 llomy,\\>. 

193 llonnoré, *· . 
509 lludelo, *· 

195 Jammes 

880 Joly. 
383 J ossler, 0 * 
197 Jouftroy . 
202 Jugy ... 
510 Just, o*. 

810 Just (Pa.ul). 

205 La-0arrièro1 * . 
445 La Fllzo • 
21' Lamy, *· . 
692 Laporte, *· 
926 Laroze. 

158 

SITUATIONS A.DMINISTRATIVES 

Prétot honoraire, receveur•percepteur dt1 
XIX• arrondissement (2• division) de 
Paris. • 

Secréùlire gértérel honoraire. 
Receveui·•percepteur du X• arrondisse• 

ment (I" division) de Paris. 
Préfet honoraire. 
Sou~•prêlet honoraifi'. 
Sorn;-préfet hon., percepteur de Grenoble. 
Ancien sous-préfet. 
Conseiller-maitre à la Cour des Comptes, 

conseiller municipal de Paris. 
Préfet honoraire. 
Sous·préf et honorah-e, receveur particulier 

d.es Finances à Provins. 
Receveur part. d.es Finances à P loêrmel. 
Sous-pré!et honoraire, avocal à la Cour 

d'appel de Paris. . 
Conseiller de préfecture honoraire. 
Sous-préfet honoraire. 
Conseiller d'Jî:tal. 
Préfet honoraire, trésorier-payeur général 

du Gard. 
Prél'c t honoraire. 
Préfet honotaire, conseifler d'i;;tat, direc• 

leur de la Santé et de l'Hygièrte sociale 
au ministère de ('Hygiène, de ('Assis
tance et de'la Prévoyance so<:iales. 

Receveur particulier des Finances à Saint-
Flour. 

Juge au Tribunal de Colmar. 
Préfet honoraire. 
Ancien sous-préfet. 
Ancien conseiller de préfecture. 
Préfet honoraire, conseiller à la Cour 

d'appel de Paris. 
Rédacteur principal à la préfecture de la 

Seine. 
Con$êiller de préfecture honoraire 
Sous•préfel honoraire. 
MalL1·0 dos Requêtes, secrétaire génér~ du 

Conseil d'lhat. 
Trêsoricr•payeur général du Tarn. 
Ancien sous-préfet. · 

,,, 
NOMS 

222 Launet, GO * 
228 Le .8ourdoo1 0 •· . 
4.90 Lef~bore, 0 * . 

11 Lépine, GC*,. 
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Préfet honoraire. 
Préfet honoraire. 
Prélot honoraire. 
Pr•61el honoraire, président d'honneur de 

ll A.s&ociation. 
234 Lesegretaln-Hnutbourg . Prêle! .honoraire. 
885 Luea, *· . Conseiller référendaire à la Cour des 

803 Maguy,* .. 

710 )l,lhA!l'bt, W. 

254 
386 

Mance! . . 
Mariette,*. 
Marlnger, GO*· 
M1trraud, GO*· 

969 Marty, 11 . . 
2?3 Mon Ugny,*· . 

687 Morlé, * . 

4 i2 Nicol os . 
433 Onfroy ..• 
793 Orenga de G..Uory . 
278 Ortoli 

480 l'abot-Obatelard, O *· 
602 l'nucbard 

281 Péaud, * . 
28J Potit•Dossaris, 0 * 
290 Flette, C * . 
292 Pi zot, * .. 

l'onuner .. y, *. 
Pothuau •. 

Comptes, chef du secrétariat pa,rticulier 
du président de la Chambre des députés. 

Directeur au ministère des Régions libé• 
rées. 

Prélot honoraire, direcle.u.r génfriù des 
travaux de Paris et du département 
de la Seine à la préfecture de la Seine, 
conseiller général de Seine•el•01se. 

Sous•préleL honoraire, percepteur de Caen. 
Conseiller de préfecture honoraire. 
Président de seètion au Conseil d':t::tat. 
Préfet honoraire, sénateur de Lot-el· 

Garonne, ancien ministre de l' lnlé
rieur. 

Conseiller d':t,;tat. 
Préfet honoraire, trésorier-payeur général 

d'Dle-et•Vilaine. 
Préfet honoraire, directeur du eonlen lieux 

et des affaires municipales à la préfec• 
turc de la Seine. 

Ancien sous-préfet. 
Percepteur de Mortagne (Vendée). 
Ancien conseiller de préfecture. 
Sous-préfet honoraire., receveur parti· 

culier des Finances à Cosne. 
Préfet honoraire. 
Ancien conseiller de préfecture, percepteur 

rle Sainl•Martin-do-Seignanx (Landes). 
Conseiller de préfecture honoraire. 
Préfet honoraire. 
Préfet honoraire, ministre d'Jl:lal près le 

Gouvernement monégasque. 
Chef de bureau au m inislère dos Régions 

libérées. 
Prétet honoraire. 
Rt,ceveur particulier des Finances à Poli• 

gny. 



N• XO>IS 

298 Rault, GO'ii! •. 

13 Reboul, 0 *· . 

4.06 R~gnler, 'ii! . 
303 Ricard . . 
4.30 Richier . 
305 Riom,*. 

4.55 Roirer, C*. 
782 Rol1nd-llareel, Il 

308 Ronum, * 

672 Rouuel . 

750 Rousset ... 
622 Rou,~lllon, *· ~-
813 S•l!'•hlrn, w . 

862 Saint, C *· • 
529 Sarruin . 
927 Stht~der 
3 15 Sie, O• .• 

15 de Sel YU , GC * . 

319 Slgnore~ 

321 Slvldre . 
908 Souchler, w 
323 SlefonopoU, ♦ . 
780 Suord. 

686 Tohon • 
530 Talou . 
328 Th~IIU",* • 

• 

MTUATIO:-.S All:IIL'(l$TRATl \'i:$ 

Prèfrl honoraire, ç()nseiller d'ttat hors 
cadres, président du Conseil du Gouver• 
nemenl de la Sa= 

Directeur honoraire au ministère de l'Inté-
rieur, conseiller d'~tal. 

Ancien secrétaire général. 
Conseiller de préfecture honoraire. 
Sous-prétet honoraire. 
Prétet honoraire, tré,orier-pay,ur général 

de la Nièvre. 
Prétet honoraire. 
Administrateur génfral dela Bohliothl!qur 

naloonale. 
Préfet honoraire, conseiller référendaire 

honorairè à la Cour des Comptes. 
Directeur de la Mutualité el de la Pré• 

voyance sociale au ministère de l' By• 
gitne, de I' JUai•lance el de la Pré• 
voyance social&s. 

Ancîcn conseiller de préfecture. 
Sous-cher de bureau au ministére de l'ln• 

térieur. 
PrHel honorajre, conse.iller général de la 

Somme. 
Résidenl général de France à Tonie. 
Sous-préfel honoraire. 
Ancien sous-prétet. 
Prérel honoraire. 
Aocfon prétet do lo S, ino, a-' nat•ur de 

Tarn•ol•Oaronne, ministre de l' lnLé,. 
rieur, président d'honneur d e l'Asso
ciation. 

Sous-prétel honoraire, directeur de I" Asile 
d' Aliénés de Mnrseille. 

Percepteur de Mont-de-Marsan. 
Maitre des Requêtes au Conseil d 'Il.:t.al. 
Conseiller de préfecture en relraile. 
Ancien 110us-prétet, obel de bureau au 

minlsl6re des Régions libérées 
Sous-préfet honoraire. 
Sou~•prérel honoraire. 
Sous-préfet honoraire, direcleurdelaSécu

rit6 publique au gouvernement général 
do I' Al~érie . 

N• N0:118 

t6 Trépont, 00 *. 
231 \' •Il~ .. 
345 Vauzy .. 
3H Vorgl, O 'ii!. 
30 Verne,* .. 
614 Vigouroux . 

352 ViUey-Desmesnet, • 

48 Vincent, Ce 
354 Vitry, O• . 

1 976 Weil~* .. 
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.1 Ancien prNot du Nord, 
neur de I' Auociation. 

Préfet honoraire. 
Préret honoraire. 
Préfe l honoraire, 
Prt\rel honoraire. 

président d'hon-

Ancien sous-préfel, secréta1re gfoéral du 
c!rédit munic ipal de Paria. 

Receveur particulier des Finances à Pon
tarlier. 

Préfet honoraire. 
Préfet honoraire. directeur de I' Asile d'allé• 

nés de Villejuif. 
Préfet ho~oralre. 
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lil - MEMBRES HONORAIRES 

M••• All&ln-Ta,wé. 
AnJubault, 
Antoine. 

Mu, An tolet. 

M•"' Bailly. 
Bar1oll, 
Baudard, 

Mn. Baudard. 

M• .. Buln. 
Berthet. 
llonnet. 

Mu, Bonnet. 
M•., Boh1n. 

Branet. 
Druroan. 
Calloe'h (Raoul\, 
Carpenler, née Demorgny. 
Cassqneau. 
Chardon. 
Du Chaylard. 
Oelltlt, 
l'oggla. 
Demor1rny, 

M11• Despru. 

M•" Ducaud. 
Duroa. 
Duthuto. 
De FévelllJI. 
Fontub. 
Pralpeau. 

M1h Fraigneau. 

M • •• Fruit. 
Gallot. 
Garlpuy. 
Godefroy (Robul), 
Godefroy (Joseph). 
Gondoln. 

M 11' Gondoln. 
M•u Gdgolre. 

Hammond. 
Bendlf. 
loullroy. 

• 

M •.. Lag&rrOSie. 
Lallemand. 
Lardlu de Musse&. 
l,■rtlgue. 

Laurent (Anclri). 
Leblmt. 
L~roy. 
Lttegretaln-Baulbourr. 
Lutaud {Charlet). 
Marle. 
!IJarllu (ilmlle). 
lllartlu (Pierre), 
~••rty. 

M11• Marty. 
Mmu 1\tasuou. ' 

~loury-Muzet. 
Pabol-Cbalelard. 
Ptnaud. 
Pellt.-Uos~arls. 

Mll• l'etlt-Dossa.rls. 
~l•" Plrard, O. 

PolUen. 
l111• PolUeux. 
Mm" Raull. 

Rlrbltr. 
Ro,ault. 
Ro~. 
Sée. 
De Selves. 
Slbra. 
Slnerowskl, 
'fh~nux. 

M11• Tbomf. 
M • • de Tome!. 
M11• de Tom.i. 
M • n Toulza. 

Valentlul. 
Verne. 
Vernln. 

~r11• Vernln. 
M••• VldaL 

Vif. 
Vlru" (André) • 

r 






